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Chap itre I

Nature de 1'eaquete

Ala suite de ma designation comme commissaire, conforme-

ment au decret du conseil C.P. 1960-1047 (voir 1'Appendice I (i)), et

de la designation de Mile Elizabeth Leitch comme secretaire de la Com-

mission, conformement au decret du conseil C.P. 1960-1186 (voir

1'Appendice I (ii)), et ayant etabli un bureau dans l'immeuble William

Lyon Mackenzie, a Toronto, j'ai invite les representants des fabricants

d'automobiles, des fabricants de pieces d'automobiles, des Travail-

leurs unis de 1'automobile, (United Automobile Workers), des princi-

paux importateurs du Royaume-Uni et de 1'Europe et de certains

autres groupes interesses; a une reunion qui fut tenue a in . sane

du senat de 1'Universite de Toronto. Le but de la reunion etait

de me presenter moi-meme, d'expliquer la nature de 1'enquete que

j'envisageais et de demander la collaboration de toutes les parties a

1'enquete . J'expliquai que je n'estimais pas que 1'enquete ffit destinee

a trouver a redire ou a jeter le blame, mais plutot a chercher a dia-

gnostiquer les maux economiques et a prescrire des remedes . J'expri-

mai 1'espoir qu'on soumettrait des memoires et je signalai que j'etais

pret a accepter et a etudier les memoires de caractere confidentiel .

J'annongai que j'avais 1'intention de tenir a Ottawa des audiences

publiques au cours desquelles j'entendrais et discuterais les exposes

de toute partie interessee qui, ayant soumis un memoire de caractere

public, aurait demande 'a se faire entendre. Je fis savoir alors que je

ne me -proposais pas d'employer d'avocat-conseil et j'exprimai le

voeu que ceux qui comparaitraient au cours des audiences prendraient

eux-me,mes la parole plutot que d'avoir recours a un avocat-conseil .

Enfin, je priai les interesses de me fournir, de leur propre initiative,

les renseignements qu'ils croyaient m'etre necessaires ; je les avertis
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d'autre part qu'apres avoir etudie les exposes et apres en avoir elucide

la portee au cours des audiences, je demanderais a certains d'entre eux

des renseignements supplementaires dont je saurais alors avoir besoin .

Apres cette reunion, je fis paraitre, le 22 aoflt 1960, une

annonce dans 38 journaux ou revues dissemines dans tout le Canada .

Je sollicitais des exposes ecrits de toutes les personnes qui pouvaient

m'aider au cours de mon enquete. J'offrais d'etudier privement les

exposes marques confidentiels, et j'annongais que seraient tenues a

Ottawa des audiences publiques au cours desquelles toute personne

qui aurait presente un memoire de caractere public serait entendue si

elle en exprimait le desir .

En reponse a mon appel et dans une certaine mesure comme

consequence nee spontanement de la publicite faite par la presse autour

de 1'enquete, j'ai requ de nombreux exposes, dont la forme variait

depuis celle de courtes lettres jusqu'a celle de memoires volumineux .

L'Appendice III donne la liste de 64 memoires de caractere public .

D'autre part, j'ai regu 41 memoires de caractere confidentiel et quelque

80 autres communications dans lesquelles on exprimait une opinion .

J'estime qu'en m'engageant a accepter certaines communications comme

confidentielles, je me suis interdit meme de citer les noms de ceux qui

les ont soumis . Tous ces memoires ont fait l'objet d'une etude soignee

et plusieurs d'entre eux ont par la suite ete discutes privement.

Des audiences publiques furent tenues dans la piece 112N

de la Chambre des communes, a Ottawa, du 24 au 28 octobre 1960 .

Ont ete entendus des memoires provenant de :

Le lundi General Motors of Canada, Limite d
24 octobre Ford Motor Company of Canada, Limited

Chrysler Corporation of Canada, Limited

Le mardi Le gouvernement de la province d'Ontario
25 octobre Studebaker-Packard of Canada, Limited

American Motors (Canada) Ltd .
The Society of Motor Manufacturers and Traders Limited
Volkswagen Canada Ltd .
Council of the Forest Industries of British Columbia

Le mercredi Interprovincial Farm Union Counci l
26 octobre The United Automobile Workers (UAW-CLC)

La section 444 de 1'U .A.W.-AFL-CI O
National Canadian General Motors Intra-Corporation

Council of the U .A.W .
Le comit6 des ch8meurs de Windsor
Greater Windsor Industrial Commission
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Le jeudi Automotive Parts Manufacturers' Association (Canada)
27 octobre Tool & Die Manufacturers' Association of Canad a

Primary Steel Industry of Canada
The Rubber Association of Canada
Canadian Co-Operative Wheat Producers Limited

Le vendredi Le gouvernement de la province de la Saskatchewan
28 octobre La F6d6ration canadienne de 1'agriculture

Canadian Automobile Association
M. Johannes Alasco
Research Development & Surveys Associates Limited
Le professeur H . E . English

Un rapport stenographie des audiences a ete prepare et un exemplaire

en sera envoye au conservateur des archives federales, en meme temps

que les autres documents se rapportant au travail de la Commission .

A la suite des audiences, j'ai demande aux fabricants d'auto-

mobiles des donnees statistiques pour completer la documentation

d'ordre public . En janvier, je leur ai demande des sommaires de leurs

etats financiers- annuels relatifs a la decennie des annees cinquante .

J'ai demande tous ces renseignements a titre confidentiel . L'etude qui

en a ete faite a affermi ma confiance dans les conclusions que j'ai

tirees . Cette documentation, y compris les memoires de caractere confi-

dentiel, sera deposee aupres du conservateur des archives federales

et demeurera scellee pendant vingt-cinq ans .

En plus d'etudier les exposes ecrits et la documentation d'ordre

public, j'ai visite les usines des fabricants d'automobiles et celles d'un

nombre considerable de fabricants de 'pieces et d'autres materiaux .

Mes visites m'ont permis de me familiariser quelque peu avec les pro-

cedes de production ; j'ai constate que la discussion des problemes

industriels, au cours de ces visites d'usines, etait fort precieuse . Il s'agis-

sait d'entretiens non seulement avec des representants de tous les

niveaux de la gestion, y compris les surveillants et les contremaitres,

mais aussi avec les chefs de syndicats . On trouvera a 1'Appendice IV

une liste des usines visitees au Canada .

Peu apres la fin des audiences, je suis alle a Detroit pour m'entre-

tenir avec la direction des societes-meres des cinq entreprises manufac-

turieres de l'automobile au Canada. Au cours de ma visite, je me suis

rendu a deux usines de transmissions automatiques (la Division des
transmissions de Detroit de la General Motors Corporation, a Ypsilanti ,

3
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et l'usine Livonia pour les boites de vitesse de la Ford Motor Company) .

J'ai aussi rencontre a une reunion tenue a Solidarity House les chefs

de la United Automobile Workers .

Je suis ensuite alle en Angleterre et j'ai visite les usines suivantes :

Ford Motor Company Limited, a Dagenham ; Vauxhall Motors Limited,

a Luton ; Standard-Triumph International Limited, a Coventry ; Jaguar

Cars Limited, a Coventry ; The British Motor Corporation Limited, a

Birmingham ; Joseph Lucas Limited, a Birmingham ; The Rover Com-

pany Limited, a Birmingham ; Rootes Motors Limited, a Coventry .

L'a encore, j'ai pu avoir des entretiens avec la direction de ces etablisse-

ments et visiter leurs usines. D'autre part, j'ai eu des entretiens avec des

representants de Rolls-Royce Limited et de S. Smith & Sons Limited

(fabricants des transmissions automatiques) . Ensuite, je suis all€ en

France, oil j'ai visite les installations de la Regie Nationale des Usines

Renault et celles de Simca Internationale ; puis, j'ai eu un entretien

avec la direction de la Societe Anonyme des Automobiles Peugeot . Je

suis subsequemment alle en Allemagne de 1'Ouest visiter 1'usine de

moteurs et l'usine principale de montage de la Volkswagenwerk AG .

Enfin, je me suis rendu en Suede pour m'entretenir avec la direction

de la AB Volvo et pour voir l'usine de la societe a Goteborg .

De nouvelles idees, de nouvelles propositions et de nouveaux

renseignements continuaient d'affluer : leur examen -a revele dans notre

information 1'existence de lacunes, dont la decouverte nous a amenes a

renouveller nos demandes en vue d'obtenir des donnees supplementaires .

La derniere etape de 1'enquete a ete l'analyse et 1'examen des materiaux

qui avaient ete assembles .
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Chapitre H

Cadre historique

Pour comprendre les problemes auxquels fait face actuellement

l'industrie canadienne de i'automobile, il est necessaire de les placer dans

leur cadre historique . A cette fin, il faut examiner certains aspects de

1'expansion de l'industrie non seulement au Canada mais aussi aux

$tats-Unis et en Europe .

Debuts

On peut faire remonter le veritable debut de 1'industrie au

Canada a 1'annee 1904, lorsque la Ford Motor Company of Canada fut

organisee par un groupe d'hommes d'affaires de Windsor en vue de la

fabrication et de la vente des produits Ford an Canada et ailleurs dans

1'Empire britannique, a 1'exclusion des Res Britanniques . A 1'epoque, on

ne faisait guere davantage que de fixer les carrosseries et les roues aux

chassis, qui etaient expedies en bac de Detroit . La deuxieme grande

etape dans 1'expansion de l'industrie a ete franchie en 1907, lorsque

M. R. S. McLaughlin a dessine et construit une automobile dans

l'usine de la McLaughlin Carriage Company, 'a Oshawa. Se rendant

compte du cout eleve de la production de certaines pieces en

petites quantites, en particulier du cofit eleve de la production des

moteurs, la societe McLaughlin negocia avec la Buick Motor Company,

de Flint, un contrat qui lui permettait d'acheter des moteurs de celle-ci

et d'avoir acces a tous ses travaux de perfectionnement . En 1915,

M. McLaughlin organisa la Chevrolet Motor Company of Canada en

vue de produire des voitures Chevrolet au Canada en vertu d'un accord

conclu avec les etablissements Chevrolet aux ~~tats-Unis . Les deux
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societes McLaughlin furent vendues en 1918 a la General Motors

Corporation et furent fusionnees et organisees sous le nom de General

Motors of Canada, Limited . C'est en 1910 que la Studebaker Company

acquit des installations de fabrication a Walkerville, la societe cessa

de fabriquer au Canada peu apres la revision qui fut faite en 1936 du

Tarif des douanes ; elle reprit la production an Canada a Hamilton, en

1948. La Chrysler Corporation of Canada fut organisee en 1921 et-elle

eut ses etablissements a Windsor . La Nash Motor Company, devanciere

de 1'American Motors (Canada) Limited, fut la derniere des cinq com-
pagnies qui produisent aujourd'hui au Canada a s'etablir au pays :

elle commenga a produire des automobiles a Toronto en 1946,- elle cessa

cette production en 1957, ' mais elle ouvrit une nouvelle usine a

Brampton en 1961 .

Telles sont les cinq societes qui fabriquent presentement des

automobiles de tourisme au Canada ; trois d'entre elles fabriquent aussi

des vehicules commerciaux. Il existe d'autres societes qui fabriquent des

camions et des autobus, par exemple, la Canadian Car Company

Limited, l'International Harvester Company of Canada, Limited, et
Sicard Incorporated .

11 y a des centaines de societes, grandes ou petites, qui four-

nissent des pieces et du materiel destines Ala fabrication des automo-

biles . Il est fait etat de leur apport dans le chapitre suivant, dans lequel

est analysee la structure de 1'industrie . Le sort des societes et des tra-

vailleurs engages dans cette industrie est si etroitement lie a celui des

producteurs d'automobiles que 1'histoire de ces derniers forme une

grande partie de 1'histoire des premiers .

L'industrie et le tarif douanier avant 193 6

L'industrie de 1'automobile a herite de l'industrie de la car-

rosserie une protection douaniere de 35 p . 100. Ce taux de droit

etait inferieur aux taux qui etaient en vigueur aux Ftats-Unis et en

France, et il n'etait que legcrement superieur a celui qu'a adopte

la Grande-Bretagne en'1915 . *A ce moment=la; le tarif canadien appli-

cable aux automobiles visait primordialement a proteger l'industrie

canadienne • contre les - produits importes des Ftats-Unis . te droit

6
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d"ouanier que le Canada app li quait Aux : automobiles importees de la

Grande-Bretagne etait alors de 22f p. 100 et l'importation etait

negligeable .

En 1926, l'industrie canadienne produisait 205 ;000 vehicules,

dont 167,000 etaient des automobiles de tourisme et 38,000, des vehi-

cules commerciaux . Le nombre des personnes employees dans 1'indust rie

de la fabrication des vehicules motorises, non comprises celles employees

dans les industries fournissant les pieces et le materiel, etait d'environ

12,000. Cette industrie representait donc une realisation industrielle

appreciable en 1926 . Une partie importante de la production etait des=

tinee a 1'exportation. En effet, le Canada a, '"en 1926; exporte 74,000

vehicules et 1'exportation nette s'elevait a 46,000 vehicules .

Le consommateur canadien devenait de plus en plus conscient

de 1'ecart des p rix, . pour 1'equivalent, entre les voitures produites aux

ttats-Unis et -les voitures produites au Canada . En 1926, on reduisit .les

taux . de droits . . La reduction la plus significative concernait le taux

general applicable aux importations venant des ttats-Unis; le taux sur

les-voitures d'une valeur allant jusqu'a $1,200 passait de 35 p . 100 h

20 p. 100, tandis ' : que le taux sur aes voitures valant plus de $1,200

passait a 271 p. 100 . En consequence de la reduction du tarif app licable

aux voitures finies, le tarif visant les pieces dut etre revise, pour soulager

1es fabricants d'automobiles qui . avaient perdu une partie considerable

de la protection dont ils avaient joui . Un ce rtain nombi-e de pieces et

d'accessoiies d'une catego rie ou d'une espece non fab riquee'au Canada

furent admis en franchise a condition d'etre impo rtes comme four-

niture initiale . Plus importante encore etait la disposition relative au

remboursement d'une partie des droits payes sur ce rtaines pieces im-

portees, si au moins 50 p . .100 du coflt de production h l'usine des voi-

tures finies etaient encourus d ans 1'Empire b ritannique . Enfin, on

accordait 1'exemption de la taxe d'accise de 5 p . 100 sur les voitures

dont la valeur ne d 6passait pas $1,200, si e lles remplissaient ces condi-

tions de teneur: Les revisions touchant la eteneura semblent avoir

repondu aux besoins des fabricants d'automabiles. La production aug-

menta . En 1929, on .produisit 263,000 vehicules ; on en .exporta . 102,000

at . .on en - importa 45,000, dont . les. deux tiers ,venaient des ttats-Unis .

On a,pu,•atteindre un tel niveau d'exportation .en raison des avantages
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que l'industrie canadienne de 1'automobile tirait de ses relations etroites
avec les lrtats-Unis et de la pr6ference dont elle jouissait sur certains
marches de 1'Empire britannique . I

Dans les annees de crise qui ont suivi 1929, l'industrie de 1'auto-

mobile, an Canada comme aux ttats-Unis, a connu une forte reduction

dans sa production . Au Canada, la production des voitures de tourisme

et des vehicules commerciaux a passe de 263,000 unites, qu'elle etait

en 1929, a 61,000 unites en 1932, tandis qu'aux ttats-Unis, la produc-

tion a passe de 5,400,000 unites, qu'elle etait en 1929, a 1,400,000

unites en 1932 .

Dans l'intervalle qui a precede 1'ajustement considerable qui
devait se faire dans le tarif douanier des automobiles en 1936, trois

changements importants furent accomplis . Le premier fut, en 1931, la

creation d'un troisieme echelon de valeur a 1'egard des droits, lequel

donnait lieu a un laux de 40 p. 100 sur les voitures de tourisme

evaluees a plus de $2,100. Le second fut, en 1932, 1'etablissement de

1'entree en franchise de tous les vehicules motorises importes du
Royaume-Uni . Cette derniere concession sembla si peu importante a
l'industrie canadienne de 1'automobile que 1'enquete qu'effectua la Com-

mission du tarif en 1936 y preta peu d'attention . On fit le troisieme

changement au debut de 1936 : aux termes de 1'accord commercial

canado-americain, les ttats-Unis obtinrent les droits douaniers inter-
mediaires de 17 1 p. 100 sur les automobiles ne valant pas plus de
$1,200, de 22J p . 100 sur celles dont la valeur depassait $1,200 mais
non $2,100, et de 30 p . 100 sur celles qui valaient plus de $2,100, au

lieu des droits douaniers generaux qui etaient de 20 p . 100, 30 p. 100
et 40 p . 100 respectivement, dans les cas precites .

Revision du tarif des douanes en 1936

En 1936, a la suite d'un examen approfondi de la question et

du rapport presente par la Commission du tarif, le tarif visant les auto-

mobiles fut de nouveau reduit tandis que le tarif visant les pieces
etait completement refondu . Le taux des droits applicables a tous

les vehicules motorises, sans egard a leur valeur, devint de 17 1 p. 100,

selon le tarif intermediaire, tarif qui etait alors le plus important puis-

qu'il s'appliquait aux importations en provenance des Ltats-Unis . Il etait

prevu qu'un decret du conseil pouvait hausser le tarif jusqu'a 221 p . 100
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si les importations entravaient serieusement la production canadienne,

Le nouveau tarif applicable aux pieces d'automobile substitua a 1'encom-

brante disposition qui prevoyait un remboursement pa rt iel de la douane

un r6gime d'entree en franchise conditionnelle. Il y avait une double

condition : les pieces devaient e tre «d'une categorie ou d'une esp&e non

fabriqu6e au CanadaD, et pour certaines pi~ces, il fallait en outre que

ce rtaines exigences de ateneurp soient obse rv6es . On doit noter que

la Kteneurn se ref6rait toujours a 1'Empire ( ce devait etre plus tard

le Commonwealth) plutot qu'au Canada, mais le fait continuait d'e tre

n6 gligeable puisque la seule source de pikes import6es en vue de la

production canadienne €tait les t tats-Unis .

Les num6ros tarifaires tels qu'ils existent maintenant sont repro-

duits integralement a 1'Appendice V. En principe, ce sont les memes que

ceux qui furent etablis en 1936 . Les principaux num6ros peuvent etre

brievement r6sumes comme il suit :

438a Ce numero 6tablit le taux app licable aux vehicules a

moteur : en franchise selon le tarif de pr6 f8rence b ritan-

nique ; 171 p . 100 selon le tarif de la nation la plus favo-

risee.

438b Ce numero englobe une liste de produits g6n6ralement
employ 6s par l'industrie dans la fabrication des pi &es
de v6hicules a moteur. Ces produits sont admis en fran-
chise s'ils sont d'une cat6go rie ou d'une espece non fabri -
quee au Canada ; ils sont sujets a un droit de 171 p . 100,

suivant le tarif de la nation la plus favoris6e, s'ils sont
d'une cat6gorie ou d'une esp6ce fabriquee au Canada .
Dans un cas comme dans 1'au tre, ils sont admis en fran-
chise selon le tarif de .pr6f6rence bri tannique .

438c Ce num 6ro englobe une longue liste de pikes g 6n6ra-
lement employ€es par les fab ricants d'automobiles . A
1' 6gard de ce num6ro, 1'entr6e en franchise est subor-
donnee a la conformit 6 a une double condition : la pibce
doit 8tre d'une cat 6gorie on d'une esp &e non fabriqu6e au
Canada et elle doit r6pondre aux exigences de teneur
(40 p. 100 du coflt de production des . voitures de tou-
risme, si la production est de moins de 10,000 unit6s,
50 p. 100 si la production d6passe 10,000 mais non
20,000 unit6s et 60 p. 100 si la production d8passe

9
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20,000 unites) . Si la double condition n'est pas remplie,
les pieces sont sujettes au taux de 17 1 p. 100 du

tarif de la nation la plus favorisee . Encore une fois, les

pieces sont admises en franchise selon le tarif de prefe=
rence britannique.

438d Ce numero englobe une liste de pieces employees dans
la fabrication de vehicules commerciaux . Ici encore, les
marchandises doivent remplir une double condition pour
etre admissibles en franchise selon le tarif de la nation
la plus favorisee, mais la teneur exigee en produits du
Commonwealth est de 40 p : 100, quelle que soit 1'echelle
de production . Ces pieces sont admises on franchise
selon le tarif de la preference britannique .

438f Ce numero englobe toutes les pieces non denommees dans

les numeros precedents . Elles entrent en franchise selon le

tarif de la preference britannique et elles sont sujettes

a un droit de 25 p. 100 selon le tarif de la nation la
plus favorisee .

La, logique qui preside A 1'entree en franchise conditionnelle des
pieces d'automobile peut .se traduire ainsi : il est de nombreuses pieces
dont le cout aux 1Ctats-Unis, oil le volume de production se trouve fort
eleve, est tellement inferieur a lour coat au Canada, ou le volume de
production se trouve de beaucoup inferieur, que meme les taux eleves
des droits ne suffiraient pas a induire le' fabricant canadien d'automo-
biles a: les acheter ou a les produire au Canada . Si on les frappait d'un
droit, ces pikes seraient encore importees : le gouvernement recueille-
rait des revenus, le consommateur canadien payerait davantage pour

son automobile, mais les fabricants de pieces au Canada pourraient
bien constater que la majoration du prix des automobiles reduirait

la vente et partant la demande a 1'endroit de ces pieces qu'ils pourraient
produire et qu'ils produisaient. Ainsi s'explique 1'entree en franchise

si les pieces sont ad'une cat¢gorie ou• . d'une espece non fabriquee au
Canada>) : . L'exigence de ateneurn offre une ingenieuse alternative a la

protection au moyen des droits de douane . Sans specifier quelles pieces

on .particulier .doivent etre fabriquees au Canada; elle oblige les fabri-

cants a depenser, au--Canada une certaine' proportion du coat de la

production . ' ll est laisse au fabricant de decouvr'tr : quelle part de la
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production doit etre entreprise au Canada alors qu'il faut reduiie au

minimum les coats supplementaires qu'impose la necessite de satisfaire

auk conditions de teneur . La methode devrait donc favoriser la produc-

tion des pieces Ia ou le desavantage qui resulte d'un faible volume est a

un point minimum. Cependant, il reste un ecart entre les taux de

droits prevus aux differents numeros tarifaires . Cet etat de choses'limite

la gamme du choix et il s'ensuit que les pieces fabriquees au Canada

peuvent, ne .,pas etre celles a 1'egard desquelles le desavantage . decoulant

d'un faible volume de production est au point minimum. Alors que les

exigences de . teneur assurent un pourcentage donne de., participation

canadienne dans l'industrie, la protection de 17 1 p. 100 sur :le vehicule

acheve permet aux prix des pieces qui sont fabriquees au Canada d'etre

largement au-dessus des prix demandes pour des pieces semblables aux

Etats-Unis .

Evolution de l'industrie de 1936 a 194 5

11 est difficile de juger de la portee des changements tarifaires et

des nouvelles dispositions relatives a la teneur adoptees en 1936 .

La periode de trois ans qui a precede la guerre a ete caracterisee

par 1'instabilite de la conjoncture economique et n'offre pas une base

equitable d'apres laquelle on puisse juger de leur effet . En 1937, la'

production dans' 1'industrie de la fabrication des vehicules motorises a

augmente considerablement, mais elle a decline de nouveau jusqu'au

debut de la guerre . En 1938, la production canadienne a ete de 166,000

vehicules, dont 57,000 furent exportes. Avec une importation de seule-

ment 15,000 vehicules, nos exportations 1'emportaient toujour's :

Apres ' 1936, un certain nombre de producteurs a faible volume

cesserent de fabriquer r-au Canada; trois d'entre eux, Studebaker Corpora-

tion of Canada Limited, Hudson Motors of Canada Limited et Packard

Motor Car Company of Canada Limited, continuerent neanmoins de

vendre -sur 'le marche canadien des voitures 'importees . 'Bien qu'il put

y avoir un certain nombre de raisons pour aniener ces societes a se

retirer de la production au Canada, il est'fort possible que la disposition

relative 'a la teneur de 40'p . 100, en face des progres d'une technologie

qui favorise la production sur une haute echelle ; y`ait ete pour quelque

chose . Rest egalement difficile d'apprecier 1'effet qu'ont eu sur 1'industri e

11
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des pieces les changements apportes en 1936 au Reglement sur le tarif
douanier. Au commencement, la production augmentait meme plus dans
1'industrie des pieces que dans l'industrie de la fabrication des auto-
mobiles . Subsequemment, elle a decline un peu moins .

Apres le debut de la Seconde Guerre mondiale, l'industrie de

1'automobile a rapidement accru sa production et elle a oriente ses

energies vers la fabrication de 1'equipement militaire . En 1941, la pro-

duction avait augmente au niveau de 271,000 vehicules par annee . La

production des voitures de tourisme fut suspendue en 1942 et, cette

annee-la, 216,000 vehicules militaires furent fabriques . Bien qu'a partir

de la la production des vehicules ait decline, l'industrie continua de
fonctionner a un niveau tres eleve, produisant des pieces de rechange

et du materiel militaire d'autres genres .

Evolution de l'industrie depuis 194 5

C'est en septembre 1945 que la production des voitures de tou-

risme a repris : en 1946, l'industrie produisit 92,000 voitures de tourisme

et 80,000 vehicules commerciaux . Les exportations representerent
40 p . 100 de la production globale . En 1950, la production avait atteint
390,000 vehicules . Cependant, comme on le verra dans le graphique de

la page 13, les premiers signes d'une situation nouvelle et importante se

dessinaient . Sous la pression d'une forte demande sur le marche interieur,

nos importations d'automobiles depassaient de beaucoup les expor-

tations . Les exportations declinerent jusqu'a 30,000 vehicules en 1949

et a 34,000 vehicules en 1950, soit a moins de 10 p. 100 de la pro-
duction . Les importations s'eleverent jusqu'a 38,000 vehicules en 1949

et jusqu'a 89,000 en 1950 .

En 1953, la production globale des vehicules a ete de 481,000
unites ; c'est le sommet de la production atteint jusqu'ici . Les exportations

atteignaient un niveau relativement eleve (60,000 vehicules, soit 12 .5
p. 100 de la production) et elles contrebalangaient presque les importa-

tions . Depuis 1953, en general, les exportations ont decline . En 1960,
elles etaient tombees au tiers du volume de 1953 . D'autre part, les
importations out monte brusquement . En 1960, le Canada a importe
180,000 vehicules, alors qu'il en avait importe 58,000 en 1953 .

Dans un monde en evolution, le Canada est rendu a un point

oii il importe beaucoup plus de vehicules qu'il n'en exporte . En 1960,

12
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les importations ont repr6sent6 33 p . 100 de tous les v6hicules vendus au

Canada . Sur les 180,000 v6hicules importes au Canada en 1960, 96 ;000

etaient en provenance du Royaume-Uni, 40,000 de 1'Allemagne de

1'Ouest, 32,000 des ttats-Unis et 13,000, de la France, de 1'Italie ou

d'autres pays . Il y a eu egalement une lourde p6netration des v6hicules

europeens sur le marche des ttats-Unis . En 1960, les ttats-Unis

importerent quelque 483,000 voitures alors qu'ils en avaient importe A
peu pres 60,000 en 1955; dans l'intervalle, les exportations de v6hicules
am6ricains ont diminuts de 389,000 ~ 325,000 .

Le cadre mondia l

Il est important de consid6rer 1'6volution de l'industrie de l'auto-

mobile de 1'Am6rique du Nord, dans la perspective de la situation

6conomique des annees cinquante . Un des traits les plus importants de

cette peiiode d'apres-guerre a 6t6 la grave penurie de dollars qui, pour

beaucoup de pays, a persiste bien avant dans la decennie . Cette penurie

0
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de dollars a favorise 1'expansion • rapide d'industries de vehicules moto-

rises nettement orientees vers 1'exportation, au Royaume-Uni et sur le

continent . D'autre part, certains de nos marches traditionnels d'expbrta-

tion ont decline a la suite de 1'etablissement de barrieres a 1'impor6tion

destinees a encourager la croissance de leurs industries secondaires aussi

bien qu'a attenuer la penurie de dollars . Pendant cette periode, la'con-

currence faite par le Royaume-Uni et 1'Europe sur les march€s d'expor-

tation s'est accrue rapidement .

La penetration massive des vehicules europeens en Amerique du

Nord a ete un autre trait marquant du marche mondial de 1'automobile

dans les annees cinquante . L'accueil par la clientele d'Amerique du

Nord de vehicules europeens fut assez general . Au Canada, la penetra-

tion de ces vehicules a ete encouragee davantage par une interpretation

liberale du regime douanier alors en vigueur . Cette question sera traitee

dans le chapitre IV . La pen€tration des vehicules europeens sur le

marche des $tats-Unis a atteint un sommet en 1959 . En 1960, la faveur

du public a 1'endroit des mod'eles acompactsa produits au pays s'accrois-

sant, les importations aux ttats-Unis passerent de 690,000 unites qu'elles

avaient- ete 1'annee precedente a 483,000 unites, la diminution etant de

30 p . 100. 11 s'ensuivit qu'au total les exportations des quatre princi-

paux producteurs europeens a tous les pays du monde se stabiliserent .

Par contre, les importations europeennes au Canada continuerent de

monter en 1960 . Il est evident que la voiture compacte nord-americaine

n'a pas fait une concurrence aussi efficace aux voitures europeennes au

Canada qu'aux $tats-Unis .

Des donnees statistiques indiquant sur une longue periode la

production, 1'exportation et l'importation des vehicules a moteur en

Amerique du Nord et en Europe se trouvent a 1'appendice VI . Les

tableaux I et II qui figurent aux pages 15 et 16 font ressortir la hausse

rapide qui s'est manifestee recemment dans la production et les expor-

tations des pays d'Europe .

Les graphiques qui figurent aux pages 17, 18 et 19 font res-

sortir les changements importants qui se sont produits dans le domaine

de la fabrication mondiale des automobiles . Il en ressort surtout,

evidemment, que les quatre principaux producteurs europeens prennent

de plus en plus d'importance dans 1'ensemble de la production des

voitures automobiles et qu'ils ont acquis une place dominante sur ce

marche d'exportation au cours de la periode d'apr6s-guerre .
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A]a fm des ann6es vingt, les $tats-Unis 6taient de. bien loin
to principal pays producteur et exportateur de voitures automobiles .
I.e Canada, dont 19ndustxie do 1'automobile se comparait alors aux
industries de ]a France or du Royaume-Uni, exportait plus que run on
]'autre de ces pays. A 1'encantre de ce qui sa passait en Europe, In.
production des industries canadiennes et am6ricaines a sensiblement
diminu6 an cours de ]a depression qui a suivi 1929. A la fin des annEes
trente, 1'industrie canadienne des voitures automobiles n'avait non
seulement pas rbussi if reprendre le terrain perdu depuis 1929 comme
productcur on exportiteur mais s'6tait vu dBpasser par le Royaume-
Uni et 1'Allemagne dans ces deux seeteurs .

Apres la Seconde Guerre mondiale, 1a fabrication des voitures
automobiles an Canada a accus6 une expansion rapide jusqu'en 1953,
mais 'importance des exportations pour maintenir le niveau de ]a
production 6tait devenue relativement moindre. Entre-temps, trois
des quatre principaua producteurs europ@ens avaient atteint des niveau x

17
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PRODUCTION DE V@HICl1LE5 AUTOMOBILE S
Canada at prinripaux pays producloun d'Europe
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de production qui d6passaient celui du Canada et 1'industre do l'auto-

mobile de chacun de ces quatre producteurs se developpait b un rythme
beaucoup plus rapide qu'au Canada. En 1960, 1'Allemagle fabriquait
plus de deux millions de voitures par ann6e. Le Royaume-Uni avait

presque atteint ce chiffre, la France fabriquait plus d'un million de
voitures par ann6e et 1'Italie avait depasse le Canada tant dans it

domaine de la fabrication que dans celui de I'exportation. L'an dernier,

its quatre principaux producteurs europEens ont produit ensemble
quinze fois plus de voitures quo It Canada, ce qui reprdsentait 73 p. 100

de in production totale des >;tats-Unis . En 1953, 1'ann6e otl la fabrica-

tion des automobiles au Canada a atteint un sommet, Its fabricants de
ces quatre pays n'ont fabriquE quo quatre fois autant de voitures quo It

Canada, soil 27 p . 100 du nombre de voitures fabriqu&s aux ttats-Unis .

Plus loin en arrii;re, en 1938 et 1 929, ces pays out fabriqu6 respective-
ment 6.5 et 2 .7 fois It nombre dc voilures fabriqu6es au Canada et
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41 p. 100 et 13 p . 100 du nombce des voitures fabriquee§ aux ttats-
Unis. (En 1937; une annee qui illdstre mieux la periode immediate

d'avant=guerre, les quatre pays europeens avaient fabrique ensemble

23 p. 100 des voitures fabriquees aux ttats-Unis . )

bans le domairie des exportations, les changements ont e'te en-
core plus frappants . Le Canada n'beciipe plus depuis longteinps le rang

eminent du second ezportateur de voitures du irionde . Les ttats-Unis
ont ' petdu le piemier rang au Royauine-Uni peu apres la Seconde

Guerre mondiale et oht occupe par la suite le troisieme et le quatrieme

rang lorsque 1'Allemagne et la France sont devenus des exportateurs

importants de voitures automobiles . En 1957 meme les ttats-Unis

importaient plus de voitures de tourisme qu'ils n'en exportaient . Le
Royaume-Uni et la France exportaient chacun cinq voitures contre

chaque voiture exportee par les $tats-Unis, et 1'Allemagne en expor-

tait sept fois plus que les ttats-Unis . Dans les premieres annees ,

PRODUCTION DE VfIIICUIES AUTOMOBILES
flats-Unis ot autrls principaux pays producteurs~
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Perspective's d'avenir

le Canada etait en mesure

d'exporter des voitures auto-

mobiles surtout parce qu'il

etait a. meme de beneficier

de plusieurs des avantages

que les Etats-Unis tiraient

de la production sur une

grande echelle, ce qui ame-

liorait la position concur-

rentielle de notre pays sur le

marche international . Les

exportations de voitures au-

tomobiles par le Canada ont

diminue dans le cadre de la

diminution des exportations

de 1'Amerique du Nord .

Voila donc en resume commerit se presente 1e marche mondial
de 1'aut6mobile a la fin des annees cinquante, mais nous n'avons pas
tout dit . Dans tous les endroits que j'ai visites en Angleterre et e n

1 9
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Europe, j'ai constate que les installations de fabrication d'automobiles

etaient en voie d'expansion ou que l'on projetait d'agrandir . Ces projets

ne sont pas la consequence de 1'expansion des marches a 1'interieur de

ces pays, mais ils sont etablis dans 1',attente d'une augmentation sou-

tenue des exportations . Il est evident qu'une forte concurrence se

manifestera sur le marche mondial au cours de la presente decennie .

Il faut etablir maintenant la ligne de conduite du Canada dans ce

domaine en tenant parfaitement compte des projets actuels visant une

expansion de cette industrie en Europe . Meme si on se preoccupe

immediatement des problemes a court terme qui se posent dans 1'indus-

trie, il importe de ne pas negliger toute etude de certaines perspectives

a long terme. Il semble raisonnable d'affirmer que l'industrie euro-

peenne de 1'automobile fait actuellement une forte concurrence a 1'in-

dustrie nord-americaine parce qu'elle peut beneficier des techniques

et de 1'outillage les plus perfectionnes ainsi que d'une main-d'aeuvre

dont les salaires sont relativement bas . Le niveau des salaires de cette

industrie est dans une certaine mesure fonction du niveau des salaires

dans d'autres industries dans le meme pays . Ceux-ci d6pendent du

niveau general de la productivite dans le pays . A mesure que des

progres s'accompliront dans le domaine des techniques et de l'outillage,

les salaires tendront vers le niveau des salaires en Amerique du Nord

qui continue d'augmenter . Ces pays perdront ainsi certains avantages

qu'ils possedent a 1'heure actuelle dans le domaine de la concurrence .

Taxes de vente et d'accise

Avant Waller plus avant dans notre etude, il convient d'etudier
brievement dans un contexte historique le sujet des taxes de vente et
d'accise qui sont levees sur les voitures automobiles au Canada .

Les voitures de tourisme sont 1'objet de taxes speciales d'accise

depuis 1923 . Jusqu'a 1936, le taux etait de 5 p. 100 sur les automobiles

d'une valeur allant jusqu'a $1200 et de 10 p . 100 sur tout montant

depassant $1200 . De 1936 a 1940 la taxe etait de 5 p. 100 sur le

montant depassant le prix de $650 . Au cours de la Seconde Guerre

mondiale on a impose des droits plus severes d'apres une echelle pro-

gressive . De 1941 a 1945, periode oil les taux etaient les plus eleves,

)a taxe d'accise etait de 25 p. 100 sur les automobiles dont la valeur
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€tait d'au plus $900, de 40 p . 100 sur celles dont la valeur 6tait de plus

de $900 mais pas plus que $1200, et de 80 p . 100 sur les automobiles
dont la valeur etait de plus de $1200. De 1945 a 1947, on a impos6 un
droit uniforme de 10 p . 100. De nouveau en 1947 on a impos€ des
droits 61ev6s progressifs : 25 p. 100 a 1'6gard des voitures dont la valeur
6tait d'au plus $1200, 50 p . 100 a 1'6gard des voitures dont la valeur
allait de $1200 a$2000, et 75 p . 100 a 1'€gard des voitures de plus de
$2000. Cette augmentation 6tait essentiellement une mesure qui visait
a conserver les devises 6trang6res . Le droit est redevenu un taux uni-
forme de 10 p . 100 en 1948 ; il a W port6 a 15 p. 100 en 1950 et a 25
p. 100 en 1951 . De 1952 a 1955, il 6tait de 15 p. 100, de 1955 a 1957
de 10 p. 100. Il est de 71 p. 100 depuis le 7 decembre 1957 . Les auto-
mobiles ont ete et sont 6galement l'objet de la taxe de vente g6n6rale.
Le taux actuel est de 11 p. 100. Ces taxes sont calcul6es d'apr~s le prix
de vente du fabricant au d6taillant quand 1'automobile est fabriqu6e au

Canada et sur la valeur a 1'acquitte quand elle est emportee .

R6gle gen6rale, ces taxes ne visent a aucune distinction entre les
automobiles import6es et les automobiles fabriqu6es au Canada . Cepen-
dant, la taxe d'accise a6td utilis6e a des fins protectionnistes entre

1926 et 1936. Au cours de cette p€riode, les voitures dont la valeur

€tait de moins de $1200 et qui remplissaient les conditions relatives

a la teneur en 6lements canadiens 8taient exemptes de la taxe d'accise
de 5 p. 100. Je demontrerai plus loin que la neutralit6 voulue de ces

taxes peut bien ne pas avoir W compl6tement atteinte, 6tant donn6 les
differentes bases de cotisation utilis6es a 1'egard des automobiles impor-

t6es et des automobiles fabriqu6es au pays .
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it re III

La structure de 1'industrie

La domination de 1'industrie canadienne des v6hicules automo-

biles par l'industrie am6ricaine constitue le trait caracteristique le plus

important de la premi6re . Les soci6t6s manufacturieres d'automobiles

canadiennes sont la 'propri6t6 et relevent d'entreprises am6ricaines .

Leurs produits sont dessin6s aux i✓ tats-Unis et leurs m6thodes de fa-

brication s'apparentent 6troitement aux techniques concues par les

soci6tes-meres ; de plus une grande partie de leurs pikes sont fabriqu6es

aux $tats-Unis en meme temps que le volume consid6rable de pikes

requises par ce vaste marche . Ainsi le Canada partage, dans une cer-

taine mesure, les economies attribuables A la vaste production effectuee

aux ttats-Unis . Notre pays doit, par contre, accepter certaines parti-

cularites de l'industrie americaine comme, par exemple, la multiplicit6

et la frequence des changements de mod'eles, qui sont moins avantageux

surtout dans un marche restreint .

Cinq fabricants, bien differents en importance, dominent le

march6 des ttats-Unis . Les aTrois Grandsi, (General Motors, Ford et
Chrysler) fabriquent quelque 90 p . 100 des automobiles . En 1960, les
filiales des «Trois Grandsi, ont fabriqu$ 98 p . 100 des v6hicules pro-
duits au Canada ; en 1959 et en 1958, elles en ont fabriqu6 97 et 98

p. 100 respectivement . Ces trois soci6t6s sont aussi de gros importateurs :
en effet, leur part des importations globales de v6hicules automobiles

s'etablit a 43 p . 100; leurs ventes (c'est-a-dire le total de leur produc-

tion au Canada et de leurs importations) ont repr6sente 86 p . 100 des
ventes totales effectuees au Canada en 1960, 81 p . 100 en 1959 et
85 p. 100 en 1958 .

Les aTrois Grandsn fabriquent aussi des v6hicules commer-

ciaux. Les v6hicules commerciaux ordinaires y compris les camions de

livraison legers constituent le gros de la demande . Vu que ces v6hi-
cules commerciaux et les automobiles de tourisme sont faits de plu-
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sieurs pi6ces m6caniques identiques, il est naturel que le meme fabricant
les produise et que les «Trois Grands> occupent un rang pr6dominant

dans les deux march6s . La fabrication d'autobus et de camions lourds

pr6sente un tout autre aspect . Ces v6hicules sont pour la plupart con's-
truits selon les prescriptions de l'usager et de fagon g6nerale ils ne se
pretent pas aux techniques de la fabrication en s6rie . On en construit
relativement peu, mais la valeur de chaque v6hicule est consid6rable .

Un important fabricant de camions de toutes sortes et plusieurs manu-
facturiers de moindre importance qui fabriquent des autobus et des
camions . sp€ciaux approvisionnent ce march6 ; deux fabricants d'auto-
mobiles s'implantent graduellement dans ce marcho .

L'industrie canadienne de 1'automobile est concentr€e dans le

sud-ouest de 1'Ontario . Il est deux facteurs principaux qui d6terminent

la localisation des usines de montage : d'abord, la proximito du plus

important marche, puis, la proximit6 des sources am6ricaines d'appro-

visionnement de pieces . La General Motors fait le montage de ses v6hi-

cules a Oshawa; la Ford, a Oakville ; la Chrysler, a Windsor, la Stude-

baker, a Hamilton, et 1'American Motors, a Brampton. Les nombreuses

usines ou se fabriquent les pi&es d'automobiles sont situees dans plu-

sieurs localit6s de cette r6gion .

Degre d'integratio n

La fabrication des automobiles s'effectue dans plusieurs pays .

A un bout de 1'6chelle se trouvent les pays ou les usines ne s'occupent

que du montage de v6hicules import6s en pieces d6tach6es, principale-

ment des ttats-Unis, du Royaume-Uni, de la France, de 1'Allemagne

et de l'Italie. Le desir des pays aux debouches restreints de jouer un

certain role dans 1'industrie de 1'automobile entraine des coats accrus .

Les droits de douane qu'il faut etablir a 1'egard des v6hicules mont6s

afin d'inciter au montage de ces v6hicules C .K.D. sont souvent 6lev6s .

A 1'autre bout de Nchelle se trouvent les pays dont les industries de

1'automobile fabriquent toute la myriade des pi6ces qui entrent dans la

fabrication. Le Canada se situe a peu pres au milieu de 1'echelle . Les

droits de douane a 1'egard des automobiles ont ete etablis en vue

d'assurer une certaine mesure de fabrication et de montage au Canada .

S'ils avaient vis6 a 1'6tablissement de la fabrication compl6te au Canada,

il est douteux que 1'industrie ait pu s'6tablir . En autorisant 1'entr6e en
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franchise de certaines pieces ad'une cat€gorie ou d'une esp6ce non fabri-
quee'au Canadaa (qui se conforment a la condition relative a la teneur

en elements en provenance des pays du Commonwealth), le tarif a eu
pour effet de susoiter un apport canadien considerable dans la fabri-

cation de vehicules a moteur . tvidemment cet apport n'a pas 06
.
realis6

sans qu'il en coute aux consommateurs canadiens .

Les soci6t6s Studebaker et American Motors, etant donne leur

production plutot modeste, ne s'occupent que du montage au Canada .

Devant faire face a la double necessite d'assurer la ateneura requise et

de produire au plus bas cout possible, elles achetent de sources cana-

diennes les pieces qui peuvent etre fabriquees economiquement au

Canada et importent les autres de leurs societes-meres ou des fournis-

seurs de ces societes . Au Canada, la Chrysler, est avant tout un monteur

de vehicules et de moteurs . Elle s'occupe un peu de fabrication, de cons-

truction de carrosserie et d'usinage et de montage de moteurs . Elle

achete de fournisseurs canadiens les blocs-moteurs, les vilebrequins et

les bielles sous forme de pieces brutes de fonderie et de ferrures brutes

qu'elle usine en pieces composantes finies . La Ford possede d'impor-

tantes installations affectees a la construction de carrosseries, a 1'usinage

et aux travaux d'emboutissage ainsi qu'une vaste usine de moteurs a

Windsor. Elle a aussi des fonderies qui lui fournissent la plus grande

partie des pieces de fonderie dont elle a besoin, particulierement ses

blocs-moteurs . La General Motors et la McKinnon Industries Limited

constituent 1'exploitation la plus complete au Canada, en raison evidem-

ment du plus vaste volume de leur production . (Les deux soci6t6s

sont ici considerees comme un ensemble . Bien que la McKinnon Indus-

tries Limited soit bien independante de la General Motors of Canada,

elle est une filiale de la General Motors Corporation. Il m'a semble plus

raisonnable de les etudier comme deux divisions d'une meme exploita-

tion, meme si elles forment deux soci6t6s distinctes .) Elles fabriquent

une variete de pieces et de genres de fournitures que les autres fabricants

d'automobiles ne produisent pas . Elles exploitent une forge conside-

rable et des fonderies de fonte grise et de fer affine . Elles fabriquent des

moteurs a six et a huit cylindres, des pieces estampees pour automobiles,

y compris des ailes et des capots . Elles produisent aussi d'autres pieces

composantes comme les boites de vitesse, les differentiels, des ensembles

.de freins- et toute une gamme de fournitures €lectriques .
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Aux ttats,Unis, .les societes General Motors et Ford sont telle-
ment importantes qt}'elles sont en mesure de fabriquer en quantite suffi-

sante pour recueillir la plus grande partie des avantages d'une produc-
tion massive . Une telle integration n'est avantageuse que dans les cas
ou le volume est tres considerable ; toutefois meme si l'int6gration West
pas economique en 1'absence d'un volume 6leve, un fort volume n'en-
traine pas necessairement 1'integration. Ainsi, au Royaume-Uni, 1°inte-
gration verticale n'est pas aussi frequente qu'aux 1 ✓tats-Unis; les
fabricants importants d'automobiles s'approvisionnent chez les four-

nisseurs independants, achetant, par exemple, le materiel electrique chez
Joseph Lucas Limited et les carrosseries chez Pressed Steel Co . Ltd. Au
Canada, le degre d'integration varie considerablement parmi les ITrois

Grandsa, selon 1'envergure de leur exploitation et la ligne de conduite
adoptee par les societes-meres A cette fin . L'exigence relative A la
ateneura en elements canadiens a probablement entraine une plus forte

fabrication de pieces par les gros fabricants qu'ils ne 1'auraient entrepris
sans cette exigence . Mais ce genre de fabrication n'est pas accessible
aux fabricants canadiens de moindre importance et il n'est possible

que dans une certaine mesure pour les plus grandes societes . Dans les
pas ou 1'echelle optimum de production est tres elevee, par exemple

celui des pieces estampees de carrosserie et des transmissions automa-

tiques, meme 1'ensemble des besoins canadiens ne justifierait pas la
production au Canada . Par exemple, si les fabricants canadiens de
vehicules adoptaient un genre de transmission automatique pour tous

les mod'eles, la production de cette piece au Canada ne permettrait

pas de realiser, par suite d'une production massive, d'aussi fortes eco-

nomies que peut realiser actuellement un seul producteur americain de
transmissions automatiques . Pour la societe particuliere, les avantages

de 1'integration verticale proviennent avant tout des calculs strategiques
plutot que des calculs ayant trait au cout . Meme dans les operations

ou le niveau optimum de production est accessible aux producteurs
canadiens il semble n'y avoir que peu de chance de reduire les couts

au moyen de 1'integration . Toutefois, la societe peut obtenir une sur-
veillance plus etroite sur la qualite et les dates de livraison, et se

proteger contre les penuries et les augmentations de prix .

Matieres premieres et procedes
Le vehicule A moteur est avant tout fait de fer et d'acier ; en effet,

quelque 80 p . 100 du poids d'un vehicule de tourisme se composen t
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de ces matieres . Le chassis, la carrosserie, le vilebrequiq, - 1'arbre de

couche, les roues et le moteur sont faits de barres, de feuilles,

de bandes, de fits et de tubes en acier et de fonte . En 1959,

1'industrie de 1'acier du Canada a vendu 286,000 tonnes de

produits de laminerie a 1'industrie de 1'automobile au Canada ou

environ 6 p . 100 de ses expeditions. Aux t.tats-Unis, 1'industrie

de' 1'automobile a absorbe 17 p . 100 des expe.ditions americaines

d'acier et 1'industr-ie du Royaume-Uni a employe 12 . p. 100 des

expeditions d'acier, de ce pays . On emploie d'autres metaux tels que

le plomb, le cuivre, le zinc et le nickel et on fait un usage croissant de .

1'aluminium afin de reduire 1e poids des vehicules . Apres le fer et

1'acier, le cao.utchouc est la matiere premiere employee en plus gran.:!

des quantites par l'industrie de 1'automobile . Les pneus et les chambres

a air constituent plus de 50 p . 100 des expeditions de 1'industrie des pro-

duits en caoutchouc. De plus, une automobile comprend quelque

200 pieces en caoutchouc, y compris les courroies de ventilateurs, les

tuyaux, les tubes, les coussinets et les autres pieces embouties . Au total,

quelque deux tiers de la valeur des expeditions de l'industrie des produits

en caoutchouc sont destines a l'industrie de 1'automobile . Le verre, les

textiles et la peinture sont aussi employes en grande quantite ; 1'usage des

matieres plastiques s'accroit . 11 n'est pas possible de se procurer de

sources canadiennes un bon nombre de matieres ayant les prescriptions

requises pour la production des vehicules et de leurs pieces et, il faut

les importer . On les achete ordinairement des )✓ tats-Unis et,, dans la

plupart des cas, ces matieres doivent acquitter des droits de douane .

Les metaux employes dans la fabrication des vehicules doivent

etre traites, emboutis, fondus ou forges . La carrosserie, par exemple, con-

siste en une serie de pieces embouties soudees ensemble . La production

de grosses pieces embouties destinees a la carrosserie necessite 1'emploi

de presses lourdes et de matrices cofiteuses .. 11 y - a des pieces embouties

de plus petites dimensions qui servent a, la fabrication de la carrosse-

rie et une grande variete d'autres pieces embouties employees dans la

production de toute une gamme de pieces composantes. Avant de pou-.

voir servir au montage final, les pikes couleses et forgees doivent etre

usinees ; cette importante partie du processus de production exige un

travail de haute precision .. La plus importante pike en fonte monobloc

est le bloc-moteur tandis que la principale pike 'forgee est 1'arbre de

couche .
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Fabrication des pieces

Le Canada fabrique une grande variete de pieces d'automobiles,

dont les moteurs, les differentiels, les transmissions ordinaires, les dis-

positifs de direction, les essieux, les roues, les radiateurs, les segments

de pistons, les autodemarreurs, les bougies d'allumage, les batteries ;
le verre stratifie et la plupart des accessoires electriques . En 1959, la
fabrication globale des pieces et accessoires, y compris les pneus et

les batteries, s'est elevee a quelque 530 millions de dollars . Un bon
nombre de pieces ont ete achetees aux l;tats-Unis, surtout comme
materiel devant etre employe avec des pieces canadiennes dans la fabri-
cation de vehicules neufs . En 1959, la valeur de ces importations s'est
chiffree a 336 millions de dollars .

La fabrication de pieces d'automobiles au Canada depend de
plusieurs elements . Deja on a mentionne les conditions etablies par le

tarif des douanes au sujet des droits de douane et des conditions re-
latives a la ateneur :, . La deuxieme raison qui motive la fabrication au

Canada a trait aux prescriptions precises auxquelles doivent se confor-
mer les fabricants de pieces d'automobiles . Tres souvent les prescrip-
tions exigent non seulement que les matieres employees soient identiques

a celles dont on se sert aux $tats-Unis mais aussi que les machines

employees dans le processus de production soient identiques a celles

qui servent a la fabrication de pieces semblables aux lutats-Unis . Afin
de produire une piece au Canada, un fabricant devra peut-etre acheter

les matieres premieres, les machines et l'outillage necessaires a leur

conditionnement de la meme source d'approvisionnement que son con-
current americain . Troisiemement, en raison du caractere de 'la fabri-

cation de pieces dans le contexte du marche nord-americain de 1'auto-

mobile (les mod'eles changent frequemment) les outils et le materiel qui
servent a cette fabrication doivent etre deprecies en une periode de pro-

duction d'une duree plutot courte . Il s'ensuit que les cofits a 1'unite

sont directement fonction du coat des machines employees et du volume
de production. La production sur une haute echelle dans d'autres pays

a entraine des progres techniques dans la production de pieces d'auto-
mobiles comportant un haut niveau de mecanisation . Des machines
couteuses, a grande vitesse et utilisables dans une seule operation, dont

la capacite depasse, dans plusieurs cas, les besoins du marche canadien

ont ete mises au point . Les fabricants canadiens de pieces, dont le
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volume de production est plutot modeste, ne peuvent, en general, s'at-

tendre de tirer suffisamment parti des economies que ce genre de

machines permet de realiser . pour en justifier 1'achat . Ils ont d ft adapter

des machines moins specialisees a leur exploitation et, bien qu'ils aient

d€ploye une admirable ingeniosite, ils n'ont pu s'exempter d'accroitre

les couts. Bien qu'en moyenne les salaires de la main-d'aeuvre dans

l'industrie canadienne de 1'automobile soient quelque peu inferieurs a

ceux de l'industrie americaine, le cofit de la main-d'eeuvre par unite

produite tend neanmoins a etre plus eleve au Canada, en raison des

frequents changements des emontagesa et de la production plutot

modeste par comparaison .

Economies de la production en grande quantite

Etant 'donne les recommandations que je ferai, il importe
d'aborder la question des niveaux optimum de production . Partout ou
je suis alle je me suis toujours rendu compte de la place que tiennent
le volume et les economies de la production massive . La technologie
de l'industrie exige des machines de plus en plus coi3teuses et de plus
en plus specialisees . Afin de realiser toutes les economies possibles il
est necessaire d'augmenter sans cesse le volume de production . Les
economies afferentes au volume accru' de production out ameliore la
position concurrentielle sur le marche canadien des principaux pays
fabricants d'automobiles de 1'Europe. Le concept de 1'envergure opti-

mum n'est pas statique; une usine qui aujourd'hui est d'une envergure
optimum peut ne plus 1'etre demain . L'optimum d'envergure d'une

industrie varie selon le genre de travail a accomplir ; il est plus eleve

a 1'€gard de certaines operations . Les differentes operations que com-
porte la production d'un vehicule automobile peuvent se grouper en

quatre proc€des fondamentaux, a savoir : le moulage et le forgeage,

l'usinage, 1'emboutissage et le montage .

Le montage final peut se faire sur une moindre echelle . Aux

Etats-Unis, chacun des «Trois GrandsD possede plusieurs usines de

montage a cause de 1'eloignement des marches importants et des frais

de transport qui en resultent . 11 semble que le rendement optimum soit

atteint lorsque la production est d'environ 100,000 vehicules par annee .

En Europe, oi~ les frais cle transport sont relativement moins eleves, les

travaux de montage tendent a se concentrer dans un seul" endroit ; les
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usines importante's ont generalement plusieurs lignes de montage ayant
chacune son oiutillage . Le systeme de convoyeur est uni'versellemen't
employe pour le montage en serie . Cette technique peut s'employer avec

plus ou moins de mecanisation et s'adapter a une faible production. Les
operations du montage preliminaire qui sont ordinairement reliees au

montage final (carrosserie, boite de vitesse, pont arriere) semblent

atteindre leur efficacite optimum dans les volumes qui se rapprochent de
ceux de 1'assemblage final . Ces operations peuvent atteindre le point
d'efficacite optimum a des niveaux de production relativement bas a

cause de la complexite du produit, de l'importance de la main-d'ceuvre

utilisee et de 1'emploi d'un outillage non specialise . Ces travaux peuvent
etre effectues au Canada, particulierement par les fabricants importants,

sans entrainer un coOt trop eleve .

Dans le moulage et le forgeage, la main-d'ceuvre et 1'outillage

non specialises constituent des elements du coat egalement importants et

il y a lieu de croire que les economies decoulant de la production en

grande quantite sont peu importantes une fois depasses certains niveaux
de production relativement bas . Au Canada, la General Motors et in
Ford effectuent des travaux de fonderie mais la Chrysler achete ses
produits de fonderie de fournisseurs independants .

L'usinage des pieces selon la technique la plus avantageuse

requiert des machines et des outils couteux . Leur emploi ne saurait

se justifier que par des volumes considerables de production . Le niveau

optimum de production dans ce cas peut atteindre ou meme depasser

un demi-million d'unites par annee . On execute un certain nombre de

travaux d'usinage au Canada, comme par exemple l'usinage des pistons

et des blocs-moteurs . Dans certains cas, le niveau optimum de produc-

tion depasse le volume des pieces requises par les fabricants canadiens

d'automobiles . Dans quelques-uns de ces cas on en fait tout de meme

la fabrication grace a la protection que confc?re le tarif des douanes .

L'emboutissage des pieces de la carrosserie illustre bien le prin-

cipe de 1'economie de la production en grandes quantites en ce qui

concerne la fabrication des automobiles . Les economies decoulant de

la production massive proviennent surtout du fonctionnement continuel

de presses couteuses et de 1'utilisation intensive de matrices couteuses,

cette methode permettant un amortissement rapide grace a un fort

volume de matrigage realise sur une periode relativement courte. Les
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icnseigitetoehts qu'a abtenus la Commission pdrtcaxt a mire qite le
niveau optimum d-e In production est de •1'ordre d'un million de puPces

matric6es par annEb .
L'ainpleu"r du marctiE d"es Esats-Unis permet aux gi•os pirodutr`

tours de se prevaloir pleinement des echelles optimum de production

dans chaque phase de 1'industrie. Les grands producteurs eumpeens,

profitarit de march6s qui s'accroissent rapidement, beneficient de meme

des economies decoulant de la production massive . On admet gen@rale-

ment quo it point optimum de production dans It domaine de 1'auto-
mobile est dEtermind par 1'€chelle a IaqueIlo le maximum d'6conomic

pout Stn: r6alise dans Its op€rations de matrigage . 11 appert qu'a.mesure

quo la production annuelle augmente vers un volume de 100,000

vEhicules, its Economies d'echelle sonr considErablea, en particulier dans

Its op6rations de montage. Si le volume augmente au dela de co point;

il y a des economies supplbmentaires dans les opErations d'usinage et

do matrigage, bien qu'il faille doubler 1'outillage destine aux fins des

operations do montage et des autres op€rations dans lesquelles to volume
optimum est relativemeat fafble :

L'Echelle bptimuin pour les autres pieces et ElEments variera
considerablement suivaut its techniques de production . Si I'opbration
no comporte pas d'usinage ni de inatrigage de grosses pi$oes et si les

techniques employees sont semblables a celles qu'utilisent pour le man=
tage les fabricants d'automobiles, nien ne permet de supposer que

1'optimum doive @are trbs different .

La transmission automatique est probablement 1'616ment le plus
complexe dun vehicule a moteur et elle requiert un travail d'usinage
consid6rable. Au couis de la visite que j'ai faite aux usines de transmis-
sions autamatiques, aux Etats-iJnis, j'ai constate quo 1'6chelle optimum
de production 8tait dans It voisinage do 100 transmissions a 1'henro. Sur
cette base, In production optimum annuelle sur une ligne do montage est
de 400,000 unites. Soixante pour cent de 395,000 ve'hicules qu'ont
prodnits ensemble les fabricants an Canada en 1960 6taient munis d'une
transmission automadque. A ce compte, il n'aurait pas ete possible de

faire fonctionner une ligiie a L'Echelle optimum, m&he si tons les
mod`eles de vultures avaient EtE equipes du m@me type do transmission .

Lars de ma visite a]a Di'visibn des transinissions de Detroit de In
General Motors Corporation; j'ai iematqub, non sans interet, qn'en
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meme temps que rune de ces transmissions automatiques, dont Is
fabrication atteint un haut volume, la societe produisait une transmis-

sion automatique qui est commune b 1'Oldsmobile compact, an Vauxhall
pt a 1'Opel . La production de cette transmission s'Elevait 3 environ
400 unites par jour, at on etait d'accord pour dire quo la production a
one telle echelle n'aurait pu Etre effectube 8conomiquement s'ii n'eut 6th
possible de partager certains des avantages de Is. production dune
transmission dont In fabrication se fait a un haut volume.

Recherche

Les frais du dessin at de In recherche dans le genie automobile
sont elevEs. Le volume de in consommation an Canada no peut sup-
porter de tels frais, et il a'est done pas surprenant que les fi]iales cana-
diennes s'en soient remises dans une tr8s large mesure, pour co travatl,
aux societes-m6res des >;tats-Unis . Memo si les sociEfks canadiennes ont
adoptb les techniques des societes-miires, elles exit dA mettre au point
elles-m@mes, dans les methodes de production, ies modifications qui
convenaient i< - on volume inferieur. L'apport des soci@t€s•canadiennes
dans it progrbs do genie or des procedbs techniques an Canada doit etre
reconnu . Au reste, le plaidoyer on faveur dune certaine protection b
1'endroit de cetLe industrie pourrait se fonder, en partie, sur l'ef€et
du progr~.s de cette industrie sur la technologic industrielle du Canada .

):Smploi

Parmi les indust ries manufacturii ;ns du Canada, cellos de 1'an-
tomobile et des pieces d'aummobde sont, ensemble, an second rang
quant an nombre des employbs qu'elles occupent, • le niveau total de
1'emploi dans ces deux industries ayant d6passe . sensiblement 50,000 .
Ea 1959, le nombre de personnes qu'employaient directement ces den
secteurs de lindustrie de 1'automobile €tait de 47,000, y compris 36,000
ouvriers salari€s or 11,000 aunts employEs affectbs an travaux de bu-
reau, de survei llance on d'administration. Cette ann8e-I A, il y eut on
moyenne 2 8 ,000 employ6s engagEs dans L'industrie de la fabrication des
vehicules a moteur'et 19,000 employF.s travaillant dans les usines de
fabrication des pii!ces m&alliques . En 1960, estime-t-on, In moyenne de
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1'emploi dons la fabrication des v6lricules a moteur fut environ in mime
qu'en 1950, tandis qua dans la fabrication des pikes metalliques, elle
fiit d'& pen pres 4 p . 106 inferieure .

Ces chiffres relatifs a 1'emploi ne . tiennent pas comptc d'un

grand nombre de personnes employees dans des industries qui sont, en

partie, directement rattachees a la production automobile ou encore qui

ont des attaches plus eloignees mais non moins r€efles avec cc secteur

do 1'econoniie . Dam' le premier groupe on trouve Its iridustries

fournissant divers materiaux (par exemple, le for et 1'acier, Is

peinturo, it combustible) on des pieces non mEralliques (par exemple .

les pneus et les chambres a air, its textiles et its plastiques) qui sont
incorpores aux vEhicules a moteur . On estime qu'au moins 60 p. 100

de toute Is production de 1'industrie do caoutchouc au Canada, qui

emploie plus de 20,000 personnes, est destinfe aux vehicules a moteur .

L'industric primaire do for et de I'acier, qui, en 1959, employait

quclque 36,000 personnes, exp6die chaque ann@e environ 6 p . 100 de

sa production d'objet5 lamines aux fabricants d'automobiles . De plus,

nombre de personnes employbes dans d'autres industries, tek le trans-

port Cu to commerce, sont elles aussi directement relides aux produits

automobiles .

11 serait trts difficile d'bvalner• avec precision 1'importance de la
production automobile dans 11conomie canadienne . On it suffise de dire

quo its consommateurs ont consacr6 en nwyenne, au cours de In der-

niere decennie, 9 .2 p. 100 de leur revenn anuuel disponible aux pro-
dufffi et aux services relatifs a 1'automobile. Ce .chiffre comprend les

dEpenses affectees a 1'echat de voitures nouvelles on usag€es, de pi2ces
et do services de reparation, de produits du petrole, de maisons-remor-

ques et d'accessoires d'automobile. L'importance qu'ont les vehieules

employes a deg fins commerciales (y compris 15 a 20 p. 100 de Is
production annuelle des voitmes do tourisme) cat plus considerable, cola

se coneoit, quo no semble 1'indiquer le seul nombre de ces velticules,

car cos vdhicules sont en moyenne plus couteux et sont employes plus

-sntensement quo Is voiture ordinaire de famille . 11 est clair qu'a de

nombreux 'points de vue, dont le moindre n'est pas t'emploi qu'ella

fournit, soit directement, soit indirectement; i'industrie automobile

eat an element important dans l'€eonomie du Canada . Les programme s
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adoptds au pays A. 1'Egard des vehiciiles k moLeur doivent viser non
seu]ement IL favoriser 1'expansion de la production automobile au pays,
mals aussi @tre tels qu'M ne freinent pas indOment ]a tendance i< une
consommation croissante de ces produits qu'a amen6e In disponibilit$
an Canada d'un grand choix de vehiculea .importds vendus it des prix
relativement bas .

Le rarif douanier et le petit producteur d'automobiles

Le tarif des douanes s cu une importance considErable dans It
dLweioppement de Findustde canadienne des pi?,ces d'autamwbiles . Les
revisions apportees an Tarif en 1936 visaient h encourager le fabricant
de pieces d'automabiles an pays. Devant Is perspective d'nne sanction
douaniere si ales ne remplissaient pas leg conditions relatives k I&
teneur, les sociEtEa manufacmri6res devaient augmenter Is. production
des pibces ou chercher au Canada des sources d'appmvisionnement .
Sous cc r6gime, les pie•ces produites an Canada devaient @tre colles qui
presentaient le mains de disavantages quant an prix do revient, 6tant
donut on faible volume . Cependant, il est significatif que lea augmenta-
tions qu'a accus@es le volume de ]a production des piik.es au Canada .se
soient produites en gen6ral dans le domaine de celles qui sont vendues
en concurrbnce avec les pikes import&s frappbes dun dioit. Alms que
In proteetion de 17} p. 100 sur les v6hicules achev6s, importEs aua
terntes d¢ tarif de In nation In plus favorisee, permet aux couts de pro-
duction an Canada d'e d6passer les cofits de production aux 1 ;tats-Unis,

It petit producteur de vEhicules se trouve d 'esavantag@ quant an prix de
revient par rapport it son concurrent qui produit sur one haute bcheDe,
car il n'a pas les moyens d'acheter certaines pi@ces an Canada en iafson
du prix de revient 61evE de Is production d faible'volume. 11 dolt done
importer ces pieces, et un grand nombre d'entre dies sont sujettes

k des droits vu que des pieces semblables sont fabriquEes au Canada $.
1'intention du manufacturlet qui produit sur net plus haute €chelle . Le
tarif actual accentue de cette fagon It dL'savantage que subit le petit
producteur en matii:re de concurrence . D'apr2s lea tEmoignages iecueil-

lis an cours de 1'enq4te, on a determine qu'en moyenne,la General
Motors doit payer quelque $20 de droits par veliicule sur les pi8ces

importEes tandis que, it 1'autre bout de r6chelle, Is Studebaker-Packard
paye des droits s'elevant k quelque $85 par vdhicule .
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Chapitre IV

Mise en application des dispositions

du Tarif des douanes

Valeur douaniere

La port6e d'un droit de douane ad valorem ne d€pend pas seule-
ment du tarif en vigueur mais aussi de la valeur qui a servi de base

au calcul du montant des droits exigibles . L'effet protecteur d'un droit
douanier se fera d'autant moins sentir que la valeur douani6re sera
moins €lev6e. Au Canada, la valeur douanic?re importe d'autant plus

que c'est sur la avaleur a 1'acquitt€a qu'on se fonde pour 6tablir le mon-

tant des taxes de vente et d'accise a 1'6gard des articles import6s. L'effet
des taxes de vente et d'accise se fera d'autant moins sentir que cette

valeur a 1'acquitte sera moins 6levee . La valeur douani~re 'revet une

importance particuli6re du fait qu'elle serve de base dans la determina-

tion du montant des droits sp6ciaux ou de dumping auxquels sont sujets

les marchandises qui sont d'une cat6gorie ou d'une esp6ce fabriqu6e au

Canada. En somme, la loi pr6voit que si, dans le cas des marchandises

import6es qui sont d'une cat6gorie ou'd'une esp6ce fabriqu6e au Canada,

le prix de vente est inf6rieur a la valeur douani6re, le droit sp6cial

ou de dumping sera le plein montant de la diff6rence, sans toutefois

d6passer 50 p . 100 ad valorem . Le droit «spkiala est automatiquement
pergu dans tous les cas oa se pr6sentent ces conditions .

Dans les principaux pays producteurs de v6hicules a moteur, la

vente des voitures se fait par 1'interm6diaire de concessionnaires . Le prix
de vente du fabricant an concessionnaire est d'ordinaire 6tabli en accor-

dant au detaillant un rabais sur le prix de vente propos6 ; le montant de

ce rabais varie selon que le concessionnaire achete en plus ou moins

grande quantit6 . Aux termes des dispositions de la Loi sur les douanes
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touchant 1'evaluation qui ont ete en vigueur jusqu'a 1958, la valeur

acceptee aux fins de l'imposition de la douane etait d'ordinaire le

prix de vente accorde au concessionnaire operant sur le marche domes-

tique. Vu que les quantites achetees par les importateurs au Canada

depassaient generalement les quantites vendues a des concessionnaires

domestiques, il etait permis d'etablir la valeur douaniere d'apres la

disposition de la loi visant les Kquantites semblablesD, ce qui permettait

d'accorder aux importateurs un rabais superieur au rabais le plus fort

accorde effectivement au concessionnaire sur le marche interieur. En

1958, on a modifie les dispositions de la Loi sur les douanes relatives a

1'evaluation . Aujourd'hui, la loi exige, pour 1'etablissement de la valeur

imposable, qu'on ne tienne compte que des rabais accordes effective-

ment a 1'egard des ventes effectuees sur le marche interieur . S'il ne

s'agit pas de ventes effectuees en qquantites semblablesn, le rabais qui

est accorde et qui sert de base dans la determination de la valeur

douaniere doit etre le meme que celui qui est accorde effectivement

par le fabricant pour les ventes effectuees sur le marche interieur dans

le cas de quantites qui s'y rapprochent le plus .

Au cours des premieres annees d'apres-guerre, le gouvernement

du Canada, qui cherchait evidemment a aider le Royaume-Uni a reme-

dier a sa penurie de dollars, avait affranchi du droit «specialp ou de

dumping les automobiles et certains autres produits manufactures qui

etaient exportes au Canada. En 1951, le gouvernement a radie les

automobiles de sa liste d'exemption . Cependant, afin de favoriser la

vente de vehicules britanniques sur le marche canadien, le gouverne-

ment a permis 1'octroi d'un rabais uniforme de 30 p . 100 sur le prix de

detail en vigueur au Royaume-Uni . Pareil rabais a ete accorde aussi a

ceux qui importaient des vehicules d'autres pays . Le producteur cana-

then devait donc affronter la concurrence de vehicules importes en

franchise du Royaume-Uni et exportes de la a des prix inferieurs a

ceux qui avaient cours sur ce marche . De plus, a cause de ce rabais de

30 p . 100, la protection dont jouissait le producteur canadien a 1'egard

des autres vehicules importes aux termes du tarif de la nation la plus

favorisee, se trouvait fort reduite .

Le 14 octobre 1960, le ministre du Revenu national declarait

qu'a compter du 1- decembre 19601a valeur douaniere des automobiles

ne serait plus acceptee s'il ne s'agissait pas, de fait, de la valeur ayan t
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cours sur le marche dans le pays d'ou le vehicule etait exporte . Le

ministre fit savoir que le rabais accorde aux fins de 1'evaluation serait

reduit de 30 a 20 p . 100; toutefois, un rabais plus eleve serait accorde

si, de fait, tel etait le rabais- accorde a 1'egard des ventes effectuees

sur le marche interieur du pays d'exportation . Cette mesure etait con-

forme a 1'amendement apporte a la Loi sur les douanes en 1958 . En

vertu de cette loi, les rabais pretendus raisonnables mais qui n'etaient

pas effectivement accordes a 1'acheteur sur le marche interieur, ne

seraient plus admissibles . Au cours de mon enquete, j'ai constato

beaucoup de critique a 1'egard de cette mesure. A mon avis, on aurait

pu soutenir que le rabais effectivement accorde sur le marche interieur

aurait du servir de bareme en vue de determiner la juste valeur mar-

chande, plutot qu'un rabais minimum de 20 p. 100. La Loi sur les

douanes, telle qu'amendee en 1958, precise que «si la quantite expediee

vers le Canada est superieure a la quantite la plus forte vendue pour la

consommation interieure, ces quantites sont reputees les memes quan-

tites)> . Certains exportateurs ne sont pas en mesure de. reclamer un

rabais de 20 p . 100, tandis que d'autres, qui le sont, se voient octroyer

un rabais de plus de 20 p . 100. 11 est encore trop tot pour juger de

1'effet de cette mesure, mais il ne fait aucun doute qu'elle a reduit dans

une certaine mesure 1'avantage que pouvait compter, sur le plan de la

concurrence, l'importateur canadien . Pour ma part, je trouve que cette

mesure s'imposait en vue de donner suite a la loi telle qu'amendee en

1958, et les effets de cette mesure sont salutaires .

Le ministere du Revenu national fit savoir, en meme temps,

qu'a compter du 1°r decembre 1960 les rabais accordes a 1'egard

des ventes faites aux importateurs canadiens dans le cas des pieces de

rechange d'automobiles, devaient etre strictement conformes aux rabais

accordes sur le marche interieur, comme 1'entend la Loi sur les

douanes. Cette mesure annulait donc le rabais de 20 p . 100 qui etait

accorde aux distributeurs d'automobiles en tant que distributeurs

nationaux de pieces de rechange importees des $tats-Unis . Seuls les

rabais accordes regulierement aux ttats-Unis dans le cas des transac-

tions entre le manufacturier et le concessionnaire seraient permis . Cette

decision est sans doute conforme a la loi de 1958, mais il semble que

ses effets soient moins salutaires.
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Cette nouvelle mesure a affecte la position concurrentielle des

fournisseurs de pieces de rechange au Canada . Aux termes de cette

nouvelle decision, la valeur douaniere minimum a 1'egard des pieces

de rechange importees par le fabricant d'automobiles est analogue

au prix accorde a ses concessionnaires par la societe-mere aux

I✓ tats-Unis . Mettons que la societe KAr, aux Etats-Unis, achete une

certaine piece d'un fabricant independant et que la filiale canadienne

de cette societe en importe une certaine quantite . Peu importe si la

filiale canadienne achete cette piece directement du fournisseur inde-

pendant ou de la societe-mere, sa valeur douaniere sera le prix

que la societe-mere exige de ses concessionnaires aux Etats-Unis . Adve-

nant qu'un grossiste independant, au Canada, achete une piece identique

(mais qui ne figure pas dans le catalogue des pieces de la compagnie

d'automobiles sous tel ou tel numero), sa valeur douaniere sera

le prix exige par le fabricant . Vu que le grossiste en cause

n'achetera probablement pas en aussi grande quantite que la societe

aA», on peut facilement supposer que le prix exige du grossiste sera
un peu plus eleve que celui consenti a la societe RA>> . Toutefois, on peut
difficilement supposer, semble-t-il, que le prix exige du grossiste soit

aussi eleve que le prix exige par la societe aAr de ses concessionnaires .

Ce dernier prix est la valeur douaniere pour ce qui concerne la filiale
canadienne de cette societe . Lorsque, sur le plan de la distribution,
on se place a des niveaux differents pour etablir la valeur douaniere,

cette mesure a donc pour effet de desavantager le fabricant de vehicules

par rapport au grossiste independant sur le marche canadien . II ne

fait aucun doute que cette mesure a ajoute une 'certaine pro-

tection a l'industrie des pieces de rechange au Canada. D'autre part,

elle a eu en outre pour effet d'accroitre la capacite de concurrence du

gros fabricant d'automobiles . Le petit fabricant n'est pas en mesure de

produire les pieces de rechange au Canada a un prix concurrentiel et

la majorite de ces pieces sont sujettes a un droit d'importation . Meme

la recente majoration de la douane exigible n'a pas rendu possible . la

fabrication de ces pieces au Canada .

Elements canadiens

Comme nous 1'avons vu au chapitre II, la Loi du tarif douanier

protege le producteur de pieces d'automobile surtout par les exigence s
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relatives a la teneur en elements canadiens qui s'appliquent au vehicule

acheve, et en imposant des drbits allant parfois jusqu'a 25 p: 100 a

1'egard des pieces. La question de savoir si, oui ou non, une piece est

imposable depend souvent de ce qu'on la tient comme etant ou n'etant

pas d'une categorie ou d'une espece fabriquee au Canada . 11 incombe

au ministere du Revenu national d'en decider . Le ministere exige qu'au

moins le dixieme de la demande sur le marche canadien soit fourni

par des producteurs canadiens avant qu'il decide que telle piece

est de fabrication canadienner . Avant de se prononcer sur 1'am-

pleur de la demande sur le marche, le ministere consulte, a juste

titre, les fabricants de vehicules . Ceux-ci sont portes a se montrer

recalcitrants devant tout changement qui pourrait aboutir ~ 1'accrois-

sement du prix de revient . Au cours de mon enquete, j'ai constate

que dans 1'industrie des vehicules A moteur bon nombre de

fabricants de pieces comptaient entierement sur les commandes que leur

passaient les quelques producteurs d'automobiles au Canada ; j'ai cons-

tate en outre que parfois ces fabricants de pieces hesitaient a demander

au ministere de proclamer que telle ou telle piece est de fabrication

canadienner .

Lors du Budget supplementaire presente le 18 decembre 1960,

le ministre des Finances a propose la modification de la Loi du tarif

douanier en ce qui a trait a la definition de 1'expression ad'une categorie

ou d'une especea fabriquee au Canada . Sa proposition comporte un

changement de principe en ce sens qu'il incomberait A l'importateur de

demontrer que telle marchandise n'est pas fabriquee au Canada au lieu

que ce soit le producteur canadien qui soit tenu de demontrer qu'elle

1'est . A mon avis, tant que les relations entre la fabricant de vehicules et

le fabricant de pieces resteront comme elles le sont a 1'heure actuelle, il

est peu probable que cette modification d'ordre legislatif assure une

protection efficace a l'industrie des pieces d'automobile .

Dispositions a prendre pour modifier le Tarif des douanes

Les modifications apportees a la Loi du tarif douanier

sont d'ordinaire proposees par le ministre des Finances lors de son

expose budgetaire et requierent 1'approbation du Parlement . Lorsqu'on

se propose de modifier les postes tarifaires relatifs A 1'automobile, on
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demande 1'avis des societes dont les interets sont en jeu, soit directement

soit par 1'intermediaire de leurs associations . S'il appert qu'il serait.

opportun d'apporter une certaine modification a la structure actuelle

du tarif douanier, on s'applique a faire en sorte que tous les concurrents

dans un domaine donne du marche canadien aient chance egale . Toutes

les modifications apportees aux lois concernant le tarif douanier sont
pr8sentees au Parlement et sont par la suite incorporees au Tarif des

douanes . Il semble qu'en ce qui concerne 1'industrie de 1'automobile le

gouvernement ait pris des mesures qui n'ont pas ete rendues publiques

et qui ne paraissent pas se fonder nettement sur quelque autorite legis-

lative . En agissant ainsi, on pourrait modifier le regime de protection

douaniere et changer la position relative des societes en cause en ce

qui a trait a leur force de concurrence, sans avoir pris I'avis de toutes

les parties interessees . A mon avis, l'interet public aurait ete mieux

servi si les problemes de cette nature etaient regles a 1'enseigne des lois

relatives a la douane .

Exigences relatives a la teneur

Pour bien appliquer les dispositions du tarif douanier relatives

a la teneur, il a fallu mettre au point un reglement qui definisse les
elements de cette «teneurD . On trouvera a 1'appendice V un extrait
comportant les principaux points de ce reglement . On m'a suggere
plusieurs modifications, mais j'ai pense, en fin de compte, qu'un

reglement bien conqu et bien applique comportait de nombreux avan-

tages . Je me permettrai toutefois de suggerer que le ministere du Revenu

national etudie soigneusement les fagons de proceder actuelles en vue

de simplifier 1'application du reglement et par consequent de reduire les

coilts de l'industrie .
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Chap itre V

Propositions renfermees dans le s

memoires presentes a

la Commission

Nous presentons ici un bref apergu des propositions nom-

breuses, vari6es et parfois contradictoires faites A la Commission, afin

qu'on puisse plus facilement comprendre la signification et le but de

mes propres recommandations, lesquelles seront formulees et deve-

lopp6es dans le prochain chapitre. Je vais tout d'abord pr6senter certai-

nes des propositions les plus significatives, en citant des passages des

memoires . Ensuite, je ferai des commentaires sur les difficultes qui

auront ete soulevees, apres quoi mes propres vues se degageront .

Je vais examiner six groupes de memoires : memoires des fabri-

cants d'automobiles,' memoires des fabricants de pieces, m6moires des

syndicats, memoires des industries canadiennes d'exportation, memoires

de consommateurs et m6moires des importateurs d'automobiles . Bien

entendu, je ne pr6tends pas qu'il y ait unanimite sur tous les points au

sein de chaque groupe .

Fabricants d'automobiles

Les fabricants d'automobiles ont pr6sent6 six memoires . La

Chambre de commerce de 1'automobile a d6pose un m6moire au nom

de tons les fabricants et chacune des cinq soci6t6s manufacturi6res

en a pr6sent6 un en son propre nom. La Chambre de commerce de
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1'automobile a demand6 avec instance que la taxe d'accise de 7$ p . 100
sur les automobiles soit supprim6e (la proposition a aussi ete pr6sent6e

dans beaucoup d'autres expos6s et elle a requ 1'approbation unanime
de ceux qui se sont pr8sent6s devant moi ou qui ont communiqu6 avec
moi) . Une deuxi6me recommandation a6t6 d'imposer la taxe de vente

et la taxe d'accise (si elle n'6tait pas abolie) sur les v6hicules import6s

et sur les v6hicules de fabrication canadienne au meme stade de la mise
en march6 au Canada. La Chambre a soutenu que l'imposition de

la taxe de vente et de la taxe d'accise sur le prix du d€taillant au
Canada d'automobiles fabriquees ici et sur le prix du d6taillant dans

le pays exportateur (plutot que sur le prix du d6taillant au Canada) de

vehicules import6s infligeait une peine aux fabricants canadiens . aCela
signifie, 6crivait-elle, que le Canada non seulement permet a ces voitures

etrangeres d'entrer en franchise mais que de fait il verse une prime

aux fabricants de ces voitures .D C'est un point que chacun des fabricants
a fait ressortir a son tour.

Les soci6t6s d'automobiles ont avanc6 des opinions et des propo-

sitions variees . La General Motors a pr6tendu que la suppression de la
taxe d'accise et une imposition 6quitable de la taxe de vente suffiraient

a mettre le fabricant canadien et l'importateur sur un pied d'6galit6 en
mati6re de concurrence . La Chrysler a propos6 que ales droits sur les
v6hicules a moteur achev6s provenant de n'importe quel pays, y

compris le Commonwealth britannique, soient hausses A un niveau
uniforme qui n'empecherait pas les importations ni ne contribue-

rait a leur donner un avantage en matii3re de concurrence, mais qui offri-

rait un plus grand encouragement aux industries existantes du pays, et,

d'autre part, inciterait fortement les producteurs 6trangers ~ fabriquer
au CanadaA. La Studebaker-Packard a demand6 instamment qu'on

prenne imm6diatement des mesures pour aamener les fabricants etran-
gers d'automobiles A avoir une exploitation au Canadaa ; la soci6te a
h6sit6 A dire si on devait le faire au moyen ade modifications apport6es
au tarif, au moyen de contingentements, d'embargo ou par autres m6-

thodes couramment employ6es dans divers payss . L'American Motors
a propos6 que l'on abandonne le r6gime de preference envers le Com-

monwealth ainsi que 1'abolition de la taxe d'accise de 7 1 p. 100,
pourvu que soit remplies les exigences relatives a la teneur en 616ments

canadiens. Une proposition semblable, au sujet de la taxe d'accise, a 6t6
faite par 1'Association des fabricants de pikes d'automobile (Canada) .

42



Propositions dans les 'mi;moires prEsent6s a la Commissio n

L'expose de la Chrysler Corporation souleve, relativement A la

ateneurn, deux autres points . Premierement, on 'pretend •que l'exigence
actuelle en matiere de teneur, tcree une, situation concurrentielle desa-
vantageuse pour les producteurs de faible volume, qui sont forces
de payer un prix de prime pour la ateneur3~, ou bien un prix plus eleve

encore en droits de douanes, s'ils n'arrivent pas A pouvoir importer

enfranchise :, . Deuxiemement, la societe demande dans son memoire,

comme 1'a d'ailleurs fait dans le sien 1'Association des fabricants de
pieces d'automobiles, que la condition de teneur en elements du Com-
monwealth soit modifiee en faveur d'une teneur en elements canadiens .
Tout en admettant que la teneur en elements du Commonwealth ait

ete jusqu'ici presque entierement synonyme de teneur en elements du
Canada, la Chrysler signale dans son memoire une menace qui pourrait

se realiser eventuellement : «Une filiale canadienne peut, par exemple,
importer en pieces detachees un vehicule du Royaume-Uni, le monter

au Canada . . . . revendiquer la totalite du prix de revient comme etant

affecte A des elements du Commonwealth et employer les gains realises

en matiere de teneur pour importer en franchise des I✓tats-Unis, oil les
cojats sont plus bas, des elements pouvant servir h la production de

vehicules de type americain. s ,

Trois des cinq societes ont recommande 1'examen de propo-

sitions visant A integrer plus etroitement les installations des fabri-

cants canadiens et americains . L'expose de la Ford indique qu'une

telle integration «pourrait apporter aux producteurs canadiens tous

les avantages de coats decoulant de la production massive aux ttats-

Unis, lesquels seraient ensuite transmis aux consommateurs canadiens .

Convenablement regle par des accords conclus entre des societes et

entre les gouvernements ayant pour objet d'assurer 1'expansion continue

de l'industrie canadienne par rapport h 1'economie du Canada, le regime

pourrait entrainer pour les consommateurs canadiens d'importants

benefice's decoulant de prix plus bass . Dans son expose, la Chrysler

ajoutait que si la realisation d'un tel plan etait jugee pratique, ail

ne devrait pas etre restreint au commerce avec un seul paysA . Dans

son memoire, 1'American Motors a parle de 1'integration qui est a la base

du fonctionnement de l'industrie des machines agricoles au Canada et

aux $tats-Unis A 1'heure actuelle . Elle a demande avec insistance

4u'une etude approfondie soit faite du genre d'accords internationaux

qui
.
pourraient intervenir -entre~ societes : aDe tels accords permettraien t
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aux societes d'etablir entre elles un pont international sur le plan de
la fabrication . . . En vertu de cela, chaque pays serait encourage a

fabriquer non seulement le produit ou 1'element qu'il est le plus apte

a produire mais aussi a perfectionner les techniques fondamentales de

la fabrication au lieu de dependre du seul art elementaire du montage .a

Des propositions semblables ont ete faites par d'autres societes, comme
on le verra plus bas ; elles ont ete discutees lors des audiences .

Fabricants de pieces d'automobiles

Dans son memoire, 1'Association des fabricants de pieces d'auto-

mobile a affirme que al'industrie ne peut survivre sans protection doua-
niereD . L'association a propose 1'augmentation des droits imposes sur les
automobiles : les automobiles qui entrent aujourd'hui en franchise en

vertu du tarif de preference britannique seraient frappees d'un droit
de 171 p. 100, tandis que celles qui proviennent des pays qui tombent

sous le coup du tarif de la nation la plus favorisee seraient frappees d'un
droit de 25 p. 100 au lieu du droit actuel de 17 1 p. 100. L'association a
aussi propose que la taxe d'accise sur les automobiles soit en rapport avec

la teneur canadienne, alors qu'une disposition prevoirait la reduction pro-

gressive de la taxe a mesure qu'augmenterait la teneur . Le taux de
base de la taxe d'accise tel que propose par 1'association serait de
15 p. 100. Celle-ci proposait par la suite que cette taxe soit reduite de

moitie si on realisait une certaine teneur, et reduite a rien si on
realisait une teneur encore superieure. La suppression complete de la
taxe exigerait une teneur de 50 p . 100 pour des volumes de production
allant jusqu'A 10,000 unites par annee, de 60 p . 100 dans le cas d'une
production de 10,000 a 30,000 unites et de 70 p . 100 si la production
depasse 30,000 unites .

L'association a fait des propositions ayant trait au tarif appli-
cable aux pieces d'automobiles. Elle a propose qu'un droit de 17 1 p. 100
soit impose sur les pieces importees du Royaume-Uni aux termes des

numeros tarifaires 438b, c, f et i, numeros aux termes desquels 1'entree
se fait presentement en franchise . Elle a aussi demande que les pieces de
service soient incluses dans un numero «d'ensembleA dans le tarif, quelles
soient sujettes au taux de 17 1 p. 100 en vertu du tarif de preference
britannique et au taux de 25 p . 100 en vertu du tarif de la nation la plus
favorisee, et qu'elles soient admises en franchise selon l'un ou 1'autre
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tarifs, quand elles sont d'une categorie ou d'une espece non fabriquee au

Canada . L'association a aussi affirme que ales Canadiens sont prets a

payer en retour d'une telle protection et que s'il devait s'ensuivre quel-

qu'accroissement des coats d'une telle protection, le prix a payer

serait certainement minime vu les occasions d'emplois que cela vaudrait

a des milliers de Canadienss .

Des memoires ont ete regus de certains fabricants de pieces qui

agissaient en dehors des cadres de 1'association . Es ont tous souscrit

aux propositions de 1'association, mais quelques-uns sont alles encore

plus loin et ont traite de sujets tels que la designation de ala categorie

ou de 1'espece> pour certaines pieces d'automobile . Certains restrein-

draient 1'entree en franchise aux pieces qui tne peuvent etre fabriquees

au Canadar et exigeraient de l'importateur qu'il «recherchat la preuve

definitive que les pieces ne peuvent etre fabriqu6es au Canada :, .

Les travailleurs de l'industrie

Les Travailleurs unis de 1'automobile (United Automobile

Workers), dans leur memoire officiel, ont reconnu que la difliculte

fondamentale est le faible volume de la production des vehicules a

moteur au Canada et que c'est la un probleme <<qui ne peut guere etre

resolu en voulant augmenter la protection douanierea . Le syndicat a

propose al'integration des installations de productiona suivant les gran-

des lignes du plan auquel est aujourd'hui lie le nom de M . Keenleyside .

Le memoire disait : «Essentiellement, nous proposons que la Commis-

sion examine la possibilite d'un accord international qui permettrait le

commerce en franchise des produits de toute societe manufacturiere

de vehicules h moteur, pourvu que la societe produise au Canada ou

fassent produire au Canada une quantite de vehicules a moteur on de

pieces suffisante pour assurer le maintien des niveaux courants d'emploi

en fonction du volume actuel de la production et assurer que 1'emploi

s'accroisse a 1'avenir au meme rythme que le marche canadien d'une

entreprise . r Le syndicat a reconnu par 1~ la possibilite de diminuer les

couts et d'abaisser les prix «en meme temps qu'augmentera la vente

de voitures au Canada . . . et, partant, qu'augmentera le nombre des

emplois dans Findustrie canadienne de 1'automobilea .

Certains aspects de l'integration proposee par les Travailleurs

unis de 1'automobile sont h noter . Premierement, le syndicat, an cour s
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d'une etude subsequente de la question; a-conclu que la mesure devrai,t

etre de caractere bilateral et pourrait s'appliquer a tous les pays .
Deuxiemement, le memoire du syndicat soulignait que 1'accord deviait

cassurer le maintien des niveaux courants d'emploi selon le volume

actuel de production et en prevision des augmentations futures d'emploi

qui accompagneront 1'expansion du marche canadien de la societea .

Troisiemement, il reclamait aun conseil tripartite binational dont feraient

partie le patronat, les travailleurs et le gouvernement, et qui serait

charge de se tenir constamment au courant de la proportion de la pro-

duction consentie a chaque societe et ayant autorite pour exiger au

besoin une redistribution periodique tendant a realiser les objectifs vises

en matiere d'emploi par la mesure proposeea . Quatriemement, le syn-
dicat a fait remarquer que pendant la transition du regime du tarif au

regime de 1'integration, ail se produirait peut-etre une certaine desorga-

nisation dont le fardeau retomberait sur un nombre restreint d'usines

et de travailleurs, a moins que des precautions appropriees n'eussent
ete prises a 1'avance : . Il a insiste sur la necessite de trouver des moyens

pour qu'une telle desorganisation n'atteigne que de tres faibles pro-

portions pour que le fardeau de cette desorganisation soit assume par

tous ceux qui beneficieront eventuellement des avantages du nouveau

regime, plutot que par quelques-uns seulementa . Enfin, il a soutenu,
qu'une teneur de 60 p. 100 ane represente pas le maximum que 1'on

peut raisonnablement s'attendre, que les fabricants atteindront sans

hausser indflment le prix des voitures3, . Le memoire cite un des conseils
regionaux comme ayant propose une teneur canadienne de 75 p . 100 et
ajoute que «la Commission Gordon a prevu que la teneur canadienne
serait de 90 p. 100 en 1980a . Mais le memoire demande a la Com-

mission d'etudier comment des niveaux variables de teneur seraient
susceptibles d'etre atteints . Le memoire officiel des Travailleurs unis
de 1'automobile (United Automobile Workers) a rNu 1'adhesion du
Congres du travail du Canada .

Trois groupes faisant partie des Travailleurs unis de 1'automobile
ont presente des memoires, chacun des groupes adoptant une attitude
fortement nationaliste . Ils se sont opposes au projet d'integration des

moyens de production avec ceux des ttats-Unis et ont preconise 1'aug-

mentation immediate de la teneur canadienne aqui serait un pas de plus
dans la fabrication d'une voiture entierement canadiennex . Ces memoires
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ont :appuye le plaidoyer general contenu dans le memoire officiel des
Travailleurs unis de l'automobile signalant le dommage que causait aux
individus 1'automatisation, 1'evolution technologique et les «usines

fugitives3,, et demandant que le coflt du progr8s soit assume par la col-
lecfivite plutot que par les individus directement touches . -

Les. interets de consommation et d'exportatio n

I La province de la Saskatchewan a presente un memoire qu'on
peut considerer comme representant un groupe d'exposes emanant de

parties interessees a 1'exportation de denrees primaires et a la consom-
mation de voitures et de vehicules commerciaux . Le memoire du
Council of Forest Industries of British Columbia temoignait d'un interet

encore plus direct au marche d'exportation de 1'automobile en fonction
de l'accroissement des exportations an Royaume-Uni de contre-plaques
devant servir a empaqueter des vehicules exportes en pieces detachees .

Ayant en vue 1'interet des exportateurs, le memoire de la Saskatchewan
a allegue que l'imposition de nouveaux droits pourrait provoquer des
represailles et que toute diminution dans 1'importation des voitures re-

duirait le pouvoir d'achat en dollars du Royaume-Uni et de 1'Europe . Le

memoire de la Saskatchewan disait : «Il ne sera pas necessaire de rap-
peler a la Commission que le Royaume-Uni est de loin le d€bouche le

plus important pour le b1e canadien et que la Saskatchewan, province
fournissant environ les deux tiers du ble canadien, est particulierement

interessee au maintien et a 1'expansion du marche international du b1e . 3.

Le memoire de la Saskatchewan, parmi beaucoup d'autres, a
censure la tendance des automobiles nord-americaines vers le gros, le

puissant, le dispendieux . Il a laisse entendre que c'etait a l'industrie de
remedier a la penetration croissante des vehicules a moteur europeens

sur ce marche . It a egalement ete allegue dans le memoire que le veri-
table probleme etait celui de la regression economique : ameme s'il

n'etait importe aucun vehicule a moteur, l'industrie domestique ferait

encore face a des difficultes a cause de la regression economiquer . Le

memoire de la Saskatchewan a aussi demande que l'industrie «prenne en
consideration la production d'une automobile canadienne, d'une auto-

mobile qui serait de caractere plus utilitaire, qui serait moins sujette a
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changer de modele, plus facile a reparer et moins couteuse que les

recents modeles americains : . A 1'exemple de certains autres memoires,

il renfermait la demande que le gouvemement canadien songe a des

dispositions permettant aux usines canadiennes et aux usines americaines

d'occuper la place qui leur revient sur tout le marche nord-americain> .

Dans cette perspective, il mentionnait les avantages qui resultaient du

fait que les machines agricoles qui entrent en franchise de part et

d'autre . Mais le memoire n'est pas alle jusqu'a recommander la recipro-

cite en matiere de libre-echange . On y a allegue qu'il faudrait exiger

acertaines assurances de la part des societes interessees quant a 1'am-

pleur de leurs affaires dans les deux pays avant qu'on pfit proceder aux

modifications tarifaires qui s'imposenta .

Importuteurs

La Society of Motor Manufacturers and Traders a presente un
memoire au nom de 1'industrie de 1'automobile du Royaume-Uni ; d'au-
tres memoires ont egalement ete presentes par des societes particulieres .
Quatre themes principaux ont ete exposes dans le memoire de la societe .
Premierement, la societe a souligne que les consommateurs canadiens

ont le choix d'une grande variete de voitures et en particulier de voitures

plus petites et moins couteuses . Deuxiemement, elle a allegue que les

petites voitures britanniques importees devaient etre considerees comme

aaugmentant la somme des ventes de vehicules a moteur faites par les

producteurs canadiensi, . Troisiemement, elle a signale que les importa-

tions du Royaume-Uni en provenance du Canada dependent de 1'impor-

tation continue de voitures par le Canada: «Toute mesure protection-
niste . . . visant a reduire la vente des voitures du Royaume-Uni au

Canada aurait sans aucun doute des repercussions sur les exportations

canadiennes vers le Royaume-Uni .a Quatriemement, elle n'a pas prise

les modifications apportees par le ministere du Revenu national a la

methode employee pour determiner a1a juste valeur marchander . Le
memoire de la societe a juge la methode «inconciliable avec la sup-

pression par le Royaume-Uni de presque toutes les restrictions qui

demeuraient sur 1'importation des marchandises canadiennesa .
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Autres memoires

Si nous avons choisi de commenter certains m6moires jug6s

repr6sentatifs, cela ne signifie pas que nous n'ayons' pas tenu compte des

autres. Tous les m6moires ont mis a jour des fagons de voir qui, autre-

ment, n'auraient peut-etre pas W connues . Je suis particulierement
reconnaissant envers les nombreuses personnes qui m'ont aid6 en me

faisant part de leur point de vue . Je me propose de mentionner et
de commenter quatre de ces points de vue . Premierement, je citerai
le projet ad'integrationa soumis par un ing6nieur de Toronto : aIn-
formez les cinq principales soci6tes canadiennes manufacturi6res d'au-

tomobiles qu'en retour de 1'engagement qu'elles auront pris de fabriquer

ou de faire fabriquer au Canada le pourcentage de la part de fabri-

cation qui leur revient dans toute 1'Am6rique du Nord et qui 6qui-

vaut au pourcentage de leurs ventes au Canada par rapport a

1'ensemble de leurs ventes en Am6rique du Nord, le gouvernement

canadien leur accordera 1'entr6e en franchise de toutes les pi6ces d'auto-

mobiles fabriquees en Amerique du Nord .:, Un deput6 de I'Ouest

canadien au Parlement a aussi fait une proposition tres utile . Apr6s
avoir expliqu6 des propositions visant quelque forme de libre-6change

entre le Canada et les $tats-Unis, il a ajoute : QUne application plus
simple de cette fagon de voir serait d'accorder des points a 1'egard des

objectifs de teneur canadienne pour les pi6ces faites an Canada mais

utilisees dans la production am6ricaine . Notre industrie de fabrication

des pi~ces d'automobiles pourrait bien r6duire le nombre des pi6ces

qu'elle fabrique, mais obtenir un volume grandement accru sur le

reste, et il en r6sulterait un accroissement de 1'emploi .3-

Un professeur d'economique s'est fortement oppos6 a la

protection . II a affirm6 que 1'erreur des soci6tes americaines en ne

fabriquant pas une voiture plus petite 6tait la principale cause qui

expliquait 1'accroissement exceptionnel des importations : aToutefois,

les soci6t€s de propri6te americaine n'auraient pu continuer dans cette

voie si la politique nationale ne 1'avait pas permis . C'est le tarif

canadien qui a permis aux «Trois Grandsa de maintenir des entreprises

de fabrication inf6rieures et inappropri6es . Une marge de s6curit6 de

171 p. 100 a apparemment suffi a rendre inutile la desagr6able

obligation de nous d6partir de la pratique suivie aux ttats-Unis .s
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11 a reconnu les risques du libre-6change et a ajoute : ((Le gouvemement

du Canada peut certainement laisser clairement entendre qu'il ne de-

meurera pas passif tandis qu'on laissera pericliter une industrie qui est

bien enracinee dans le sol canadien . Je ne doute pas qu'une affirmation

de principe dans cet ordre d'id6es est tout ce qu'il faudrait . a

Un autre professeur d'6conomique a present6 un memoire con-

fidentiel dans lequel il encourageait la production d'une automobile dont

le dessin et la construction seraient realises au Canada . Toutefois, sa

proposition etait tr6s differente de celle d'autres qui ont preconise la

voiture de fabrication canadienne . II a recommande, eune automobile

d'un moMe approprie au marche canadienr, non pas tune automobile

dont la teneur est entierement le produit d'usines canadiennesr . Une

proposition de ce genre comporte un degre moindre d'int6gration que

ce qui est courant sur ce continent . Ainsi, une avoiture canadiennen,

selon son expression, «pourrait signifier une voiture composee d'une

carrosserie dont le mod'ele serait dessine en Italie (pourvu seulement

qu'il flit conqu en vue du march6 canadien), d'un moteur americain,

d'un r6seau 6lectrique anglais, d'une boite de changements de vitesse

allemande, etc . :, .

Vehicules commerciaux

Les m6moires dont nous nous sommes occupes jusqu'ici traitaient

principalement des voitures de tourisme . On a fait mention des vehicules

commerciaux legers, mais aucun probleme sp6cial n'a W souleve et

aucune proposition pr6cise n'a 6t6 mise de 1'avant . Les camions lourds

et les autobus constituent presque une industrie distincte, ayant cer-

tains problemes particuliers, surtout parce qu'ils sont en grande partie

faits sur commande . Deux societes de fabricants de pieces ont pr6conis6

une plus grande uniformisation des camions puissants, de sorte que

les pieces pourraient etre fabriquees en plus grosse quantit6 . L'une

d'entre elles a recommande une augmentation de la teneur exig6e,

dans 1'espoir que ]a mesure apporterait une telle uniformisation .

L'une des societes manufacturieres de v6hicules lourds a demande

que la valeur imposable soit 6tablie avec plus de soin ; une

autre a demand6 que la taxe de vente soit 6tablie d'apres le meme calcul

pour les v6hicules importes que pour les vehicules produits au Canada ;
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une troisieme a demande que la teneur canadienne soit reduite a
30 p. 100, soit meme a 20 p . 100. On doit remarquer que, dans ce
secteur de l'industrie, la teneur en provenance du Commonwealth a
couramment une signification reelle ; de fait, la continuation de 1'entree
en franchise des moteurs diesels en provenance du Royaume-Uni est
d'importance capitale .

Examen des proposition s

11 est clair, d'apres la revue de memoires qui precede, que les

propositions qui ont ete faites a la Commission refletent une variete de

points de vue qui va du libre-echange a la haute protection . Mes propres

vues tendent a une position de centre . Je vois la possibilite que certains

des avantages du libre-echange puissent etre assures en meme temps

que la securite de la protection . Mon souci est de concilier 1'interet des

consommateurs dans des prix plus bas, 1'interet des producteurs de

l'industrie automobile dans les profits et 1'emploi et 1'interet des pro-

ducteurs des denrees primaires dans les marches d'exportations .

L'idee du libre-echange est assez attrayante . Pourquoi ne pas
acheter des automobiles sur les marches oil les prix sont les plus bas?

Alors que la chose pourrait signifier une reduction considerable de

l'industrie de Fautomobile au Canada, pourquoi alors ne pas nous tour-

ner vers la production de marchandises d'un domaine oil nous avons

un avantage raisonnable? La question a toujours fait l'objet d'une con-

troverse ; il n'est pas besoin de la resoudre ici . On a decide il y a
longtemps de fabriquer au Canada des automobiles . Aujourd'hui, des
milliers de travailleurs sont engages dans l'industrie et d'importantes

immobilisations y sont investies . Si on consid'ere 1'expansion que 1'in-

dustrie automobile a prise au Canada, il serait peu serieux d'adopter
vis-a-vis la societe une ligne de conduite qui pourrait en amener une

reduction trop rigoureuse . Par consequent, je ne puis admettre qu'on

prenne position en faveur du libre-echange . Mais je ne puis non plus
accepter 1'autre position extreme ; soit celle d'une haute protection . ll

ne serait pas souhaitable de proteger l'industrie contre la concurrence

d'importation par des droits tres eleves, dans un effort pour garantir la
continuite des profits et de 1'emploi . Les Canadiens peuvent etre prets
a payer pour les automobiles un prix un peu plus eleve que celui du

libre-echange, pourvu qu'iTy ait tin element de participation canadienne ,

5 1
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mais je crois qu'il est un point au dela duquel le coat d'une industrie

automobile au Canada serait tellement eleve qu'il deviendrait politique-

ment intolerable pour le consommateur. Essayer de conserver 1'industrie

en imposant des droits eleves amenerait une mauvaise repartition des

ressources et serait, sans aucun doute, economiquement dangereux pour

l'industrie elle-meme car, bien que les partisans d'une haute protection

semblent 1'ignorer, des prix eleves peuvent conduire a la contraction du
marche. En cherchant la securite, les gens se tournent vers les restric-

tions . Les mesures restrictives peuvent proteger un emploi particulier ou

une usine particuliere, mais ce n'est que dans un marche en expansion

qu'il puisse y avoir de veritables perspectives d'accroissement des

occasions d'emploi et de placements .

On s'est accorde a dire que la taxe d'accise sur les automobiles

devait etre supprimee . La taxe d'accise ne frappe que quelques produits,

des articles de luxe pour la plupart . L'automobile n'est plus un objet
de luxe ; dans la majorite des cas, les conditions de la vie moderne en

font une necessite . Dans des circonstances normales, la taxe dont on la
frappe en tant qu'objet de luxe est, a mon sens, anachronique . Dans le
cadre d'un programme visant 1'expansion de 1'industrie, 1'allegement du

fardeau de cette taxe speciale est particulierement approprie .
Le plaidoyer qu'a soutenu a 1'unanimite 1'industrie en faveur de

1'equite dans 1'imposition des taxes de vente et d'accise n'a pas semble

etre pleinement compris et apprecie de ceux qui etaient en faveur de

mesures de libre-echange . A mon point de vue, 1'industrie a montre
que ces taxes frappent plus durement 1'automobile produite au Canada

que la voiture importee . Les bases utilisees presentement pour evaluer

ces taxes peuvent avoir 1'effet d'assurer a l'importateur d'automobiles un
allegement considerable du fardeau de 18 1 p. 100 que le fabricant

d'automobiles au Canada doit assumer entierement . En realite, le taux

reel des taxes de vente et d'accise, etabli d'apres le prix auquel les

vendeurs au Canada obtiennent les automobiles importees a ete aussi

peu eleve que 14 p. 100. La justice semblerait demander que ces taxes

portent egalement sur toutes les automobiles vendues au Canada . Meme

le libre-echangiste le plus avance ne proposerait pas de subventionner
les importations .

Les vehicules a moteur en provenance du Royaume-Uni entrent

au Canada en franchise . Es font concurrence aux vehicules produits

au Canada, lesquels supportent le cout de la protection prevue pou r
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les industries domestiques fournissant les pieces et le materiel d'auto-

mobile . Le fabricant canadien paie un droit sur un grand nombre des

pieces qu'il doit importer et, afin de remplir les conditions de teneur,

il doit acheter d'autres pieces sur un marche protege . Comme il doit

d'autre part compter avec les desavantages du faible volume de sa

propre exploitation, il n'est pas surprenant que certains des fabricants

d'automobiles aient demande de n'etre pas assujettis a la concurrence

des importations en franchise .

L'hypothese d'un marche entierement segmente, sur laquelle

se fondait l'argumentation du representant de 1'industrie britannique

des vehicules a moteur, soit que les petites voitures importees ne

font pas concurrence a la grosse voiture de type americain est, a

mon sens, peu realiste. En particulier, elle ne tient pas compte de la

concurrence que fait aux voitures usagees la voiture importee et peu

coilteuse . La presence de ces voitures importees sur le marche canadien

tend a faire baisser les prix des voitures usagees ; par suite, 1'abaissement

de la valeur des voitures d'echange a le meme effet sur la vente des

nouvelles voitures canadiennes qu'une augmentation dans le prix de

ces dernieres .

Dans les modalites de la preference britannique, 1'exigence de

teneur applicable aux vehicules a moteur produits au Canada porte

le nom aCommonwealthn plutot que celui de aCanadaa . La teneur

portant la marque «Commonwealth> a venir jusqu'aujourd'hui a nean-

moins ete presque entierement de fabrication «canadienne>. Mais

comme 1'a signale une des societes manufacturieres, la distinction pour-

rait prendre de l'importance . Certains ont pretendu que la General

Motors et la Ford devraient monter au Canada les mod'eles anglais

qu'elles vendent sur le marche canadien . Une telle proposition ne tient

pas compte du fait que si ces voitures etaient montees au Canada, elles

rempliraient dans une proportion de 100 p . 100 les conditions de

teneur en provenance du aCommonwealthD . La situation permettrait

aux fabricants canadiens de reduire la teneur acanadiennes dans la

fabrication de leurs voitures de type americain et pourrait conduire

en general a une baisse nette dans notre industrie de 1'automobile, meme

si un plus grand nombre de vehicules devaient etre montes au Canada .

La perspective d'un tel derangement dans notre industrie de 1'auto-

mobile milite, a mon sens, en faveur de 1'adoption d'une mesure de

protection contre l'importation de vehicules non montes en provenance

du Royaume-Uni.
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L'industrie des machines agricoles a ete citee par certains

comme exemple des avantages que comporterait un accord reci-

proque de libre-echange avec les ttats-Unis . On a prepare pour

moi un memoire sur le sujet . L'histoire de cette industrie montre

clairement que l'integration est possible et qu'elle peut fournir un moyen

d'echapper a la production de faible volume au Canada . Par exemple,
la societe Massey-Ferguson Limited concentre toute sa production

de moissonneuses-batteuses a Toronto et importe une grande variete de

machines agricoles de ses usines des ttats-Unis . Toutefois, je remarque

que 1'emploi dans l'industrie des machines agricoles a baisse de 36 p . 100
au Canada entre 1947 et 1957 mais qu'il n'a baisse que de 20 p . 100
aux ttats-Unis . Je remarque egalement qu'au cours des dernieres

annees, les societes canadiennes de machines agricoles ont trouve plus

profitable d'augmenter leurs installations hors du Canada . Alors que

1'experience acquise dans cette industrie tend a confirmer que

l'industrie de 1'automobile pourrait retirer des avantages d'une certaine

forme d'integration, je crois neanmoins que toute proposition visant a

encourager un tel programme devrait s'allier a quelque mesure de

protection qui assurerait au Canada une part equitable dans la fabri-

cation des automobiles devant etre mises sur un marche en expansion .

A partir des propositions visant la reciprocite en matiere de

libre-echange, on en arrive aux propositions d'integration avec garanties .

Ces propositions etaient surtout des variantes du plan de M . Keenleyside,

qui portait sur une application industrielle plus generale . II y avait ceux

qui pretendaient qu'un tel arrangement devait etre bilateral. Je tenterai

plus loin de montrer qu'un plan d'integration avantageux pourrait

resulter de mesures unilaterales . Certains tenants de l'integration pro-

posaient des garanties orientees sur un objectif d'emploi . Je ne pense

pas qu'un tel objectif soit approprie . Tout plan d'integration, de quel-

que fagon qu'il soit applique, devrait viser en premier lieu a assurer

a notre industrie de 1'automobile une part croissante de la production

dans un marche en expansion . Si le progres technologique fait diminuer

le nombre d'hommes-heures necessaire a la production d'une auto-

mobile, cet objectif et l'objectif de 1'emploi ne pourraient etre realises

simultanement que si 1'expansion du marche etait suffisante pour contre-

balancer la diminution des besoins quant au nombre d'hommes-heures.
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Je demontrerai que des dispositions unilaterales pourraient etr e

prises pour assurer un commerce plus libre sur le marche canadien de

1'automobile et que 1'application d'un tel plan peut reduire considerable-

ment le cout (et le prix) des vehicules a moteur produits au Canada . Un

marche elargi pour les vehicules produits au Canada et, partant, une

augmentation de 1'emploi dans l'industrie de 1'automobile devraient

en resulter. Toutefois, je reconnais que toute demarche dans le sens d'un

commerce plus libre des' vehicules a moteur causera quelque desorga-

nisation dans '1'industrie, et je ne suis pas sans eprouver de la sympathie
pour ces societes et pour ces employes qui se ressentiront defavorable-

ment de 1'evolution . L'expansion et le progres ne manquent jamais

d'amener la desorganisation dans la routine de la vie et du travail .

Mais 1'ensemble des avantages qu'offrirait a 1'economie canadienne le

plan que j'ai en vue pour l'industrie de 1'automobile, a mon avis,

depassera de loin tout desavantage qu'il pourrait comporter pour les

societes et les employes qui trouvent difficile de s'adapter a ces condi-

tions changeantes . J'ai espoir que mes recommandations seront suffi-

samment marquees d'expansionisme pour que s'en trouvent reduites au

minimum, grace a la multiplication des occasions avantageuses, les

malaises occasionnes par la desorganisation . Vu que c'est la collectivite

dans son ensemble qui retirera une grande partie des avantages decou-

lant de mon plan, c'est la collectivite qui devrait, dans une large mesure,

supporter les frais qu'entraineront la desorganisation et la readap-

tation. Je ne doute pas qu'on puisse trouver des moyens pour atteindre

ces objectifs, mais c'est la une question de politique sociale generale,

et je ne crois pas qu'il entre dans le cadre de mon mandat de faire

des recommandations sur ce point . Je ne pense pas non plus, toutefois,

que 1'eventualite de certains problemes d'adaptation soit une raison

suffisante pour m'empecher de formuler ma recommandation .

Procedant plus loin du cote protectionniste de 1'eventail des

opinions exprimees dans les memoires, j'ai trouve une resistance crois-

sante a 1'idee d'integration . On s'opposait surtout a 1'integration avec

l'industrie automobile aux ttats-Unis, et ce point de vue se fondait

.en partie sur des sentiments nationalistes . Je crois que le maintien de

notre. identite nationale est d'importance primordiale, mais je ne pense

pas que . l'interdependance qui nait ' du • commerce soit une menace a

1'independance nationale . : Je crois egalement que le commerce qu i
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augmente notre richesse et notre vigueur industrielles peut contribuer

a augmenter notre independance culturelle et politique . La resistance
a 1'idee d'integration continentale provient aussi, partiellement, de la
crainte que se produise la desorganisation economique precitee .

Comme alternative a 1'integration, on a propose une forte pro-
tection. Une proposition favoriserait l'imposition d'un droit de 17 1 p.
100 sur les automobiles importees du Royaume-Uni et la hausse a
25 p. 100 du droit sur celles qui sont importees des pays beneficiant
du tarif de la nation la plus favorisee. Aux termes de ce plan, une pro-
tection supplementaire serait assuree par la hausse de la taxe d'accise
a 15 p . 100, alors qu'une disposition prevoirait une exemption partielle

ou complete selon que certaines exigences de teneur canadienne seraient
satisfaites . Cela signifierait qu'un fabricant canadien, s'il satisfaisait

aux exigences de teneur accrues, serait pourvu d'une protection maxi-
mum de 1'ordre de 35 p . 100 contre le Royaume-Uni et de 44 p . 100
contre les pays beneficiant du tarif de la nation la plus favorisee . Un si
haut degre de protection, a mon sens, serait au detriment du consom-

mateur canadien et de 1'industrie canadienne de 1'automobile . Il pourrait
en resulter des avantages a breve echeance pour les producteurs de

pieces, mais, a la longue, le regime pourrait amener une contraction du

marche et, par consequent, une reduction dans la fabrication de tous
les produits de I'industrie de 1'automobile .

Comme on 1'a deja montre, l'industrie canadienne des pieces

d'automobiles est protegee de deux manieres ; directement, par le droit,
et indirectement, par la ateneurp . L'utilisation combinee de ces deux
moyens de protection a place le producteur de faible volume dans une

situation desavantageuse en matiere de concurrence . L'utilisation de
la ateneur3,, sans que le droit ne s'applique a certaines pieces, per-

mettrait au fabricant de choisir pour les fabriquer au Canada les pieces

a 1'egard desquelles le desavantage de la production de faible volume
en matiere de concurrence est le moindre. A mon avis, ce moyen de
protection indirecte assure la participation canadienne avec un mini-

mum de desavantage pour le consommateur et pour le fabricant, et
il est le plus a desirer. Dans le choix du degre de teneur requis, il est
n€cessaire de se rappeler qu'une exigence trop elevee de teneur pourrait

augmenter tellement les coflts qu'il en resulterait une contraction de
I'industrie automobile . Dans cette industrie, les economies decoulant de
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la production sur une haute echelle sont importantes . Plus la teneur
,requise est elevee par rapport a une certaine echelle de production,

,plus les coats seront 6lev6s, 6tant donn6 que certaines pi6ces ne peuvent

etre produites 6conomiquement qu'en gros volume . Ce n'est que dans un

-pays qui produit les vehicules a moteur en quantite suffisante pour jouir
de toutes les 6conomies r6sultant d'une production massive qu'il serait

possible d'imposer 1'exigence d'une teneur en 616ments nationaux de

100 p . 100 sans ajouter aux coats de production . Ceux qui ont propos6

la production d'une voiture de fabrication enti6rement canadienrie n'ont

,pas tenu compte, semble-t-il, de ce facteur eu 6gard au prix de revient .

-Celui qui proposait la fabrication d'une voitute canadienne avec des

pi6ces produites en grandes quantit6s dans d'autres pays a tenu compte

de 1'avantage de la production sur une haute 6chelle a 1'6gard du prix

de revient et il a accept6 la perspective d'une teneur canadienne nomi-
nale . De sorte que la proposition visant la fabrication d'une voiture

enti~rement canadienne nous fait passer d'un bout a 1'autre de 1'6ventail .

Certains ont pretendu que des difficultes semblables a celles

que subissait l'industrie de 1'automobile resultaient d'un ralentissement

du taux d'accroissement du revenu national . Il est vrai que l'industrie

de 1'automobile, comme les autres industries productrices de biens de

.consonunation durables, est particulierement sensible aux changements

qui se produisent dans le rythme de 1'activit6 economique . 11 est vrai

que dans une periode d'activit6 6conomique reduite, les consommateurs

deviennent plus conscients des prix : ce souci des prix aurait favoris6

Ids importations qui se vendent a des prix plus bas . 11 est vrai que les

v6hicules import€s pendant ces derni6res ann6es auraient pu etre absor-

b6s sans vraiment d6ranger 1'industrie canadienne, sur un march6 dont

1'expansion aurait 6t6 plus rapide, et il est vrai aussi qu'une reprise de

1'accroissement du revenu national susciterait sans aucun doute un

march6 plus soutenu pour les automobiles et les autres biens durables.

A cet 6gard, les difficult6s qu'6prouve l'industrie de 1'automobile sont

celles que rencontrent aussi un certain nombre d'autres industries secon-

daires au Canada . En v6rit6, les difficult6s fondamentales qu'6prouve

aujourd'hui l'industrie canadienne de 1'automobile ne sont pas d'origine

domestique; an contraire, elles d6coulent du changement qui s'est pro-

duit dans sa position en tant que concurrente de l'industrie existant hors

du Canada . J'ai W particuli6rement impressionn6 par la force grandis-

.sante de l'industrie dans les grands pays producteurs d'automobiles et
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j'ai conclu qu'il faut prendre les mesures qui s'imposent pour fortifier

l'industrie canadienne de 1'automobile si elle doit resister a la concur-

rence intense que lui feront, je le prevois, les importations . Mes recom-

mandations ont ete faites en tenant particulierement compte de ce besoin

d'adaptation a 1'evolution du marche mondial, lequel se fera sentir
pendant longtemps . Bien que je n'aie pas constate que cette i industrie

fat dans un etat «de crises, je pense que mes recommandations lui

apporteront un stimulant immediat. La reduction attendue dans le prix

des voitures devrait ameliorer le sort des fabricants et des travailleurs

et permettre a l'industrie de soutenir plus efficacement la concurrence .
La stimulation de cette industrie donnera un encouragement a 1'ensemble

de 1'economie canadienne .

Au cours des audiences, on a beaucoup delibere sur le manque

de recherches entreprises par l'industrie canadienne de 1'automobile .
II est a regretter que les societes-meres americaines fabriquant des

automobiles n'aient pas juge a propos de situer au Canada une partie

de 1'activite dans le domaine de la recherche. Nous avons les ingenieurs

et les hommes de science qui seraient necessaires ; en verite, nous en

exportons en quantites excessives aux ttats-Unis . 11 West pas stir que

des programmes gouvernementaux favorables a 1'expansion de la recher-

che dans l'industrie en general reussissent a donner assez d'encourage-

ment pour assurer une telle realisation dans cette industrie . En general,

je ne suis pas porte a me fier a la «persuasioni, ; mais dans le cas

actuel, je suis porte a exhorter les societes canadiennes d'automobiles

a insister aupres des societes-meres des ttats-Unis pour que leur soit

accordee une part de 1'ensemble du programme de recherches . Il se

peut qu'il en resulterait des recherches fructueuses a un cout moins
eleve . Ce serait assurement une bonne publicite.

Enfin, il y avait ceux qui critiquaient la multiplicite des mod'eles,

qui louaient la valeur de l'uniformisation, qui proposaient meme la mise

au point et la production au Canada d'une voiture distinctement
canadienne . La faiblesse fondamentale de ees vues reside dans le fait
qu'elles ne prennent pas pleinement en consideration les desavantages

inherents aux proportions relativement modestes du marche et ne

reconnaissent pas les points de ressemblance qu'il a avec le marche des

ttats-Unis . Les frais que supposent la mise au point, la production et

-la commercialisation d'une anouvellea automobile sont extremement

eleve et, etant donne le grand nombre de modeles qu'ont peut aujour-
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d'hui se procurer au Canada, rien n'assure qu'une voiture distinctement

canadienne emporterait la faveur d'une portion importante du public

acheteur, meme au Canada. Il me semble qu'un pays dont le deve-

loppement economique depend largement de capitaux importes devrait

chercher des moyens d'affirmer son identite nationale qui ne 1'obligent

pas a engager une partie de ses ressources en capitaux dans une aven-

ture telle que le lancement d'une automobile sur un marche ou on a

assez facilement acces a une aussi grande variete de mod'eles .

On doit aussi se rappeler que la multiplicite des mod'eles,

leurs frequentes variations et les autres <<maux» du meme ordre sont

en fin de compte fonction de la demande et ne dependent pas surtout,

comme on 1'a laisse entendre, du caprice des dessinateurs d'auto-

mobiles . La conduite qu'adopte le fabricant d'automobiles est deter-

minee par la concurrence qu'il doit soutenir pour faire accepter

son produit du public ; cette situation ne prendra pas fin a moins

que des mesures ne soient prises pour diriger ou regir les modalites

de la concurrence sur les marches . En cherchant a savoir si de telles

mesures devraient etre prises, on doit ne pas perdre de vue que la con-

currence a, dans 1'ensemble, favorise le consommateur et donne un

rythme rapide aux progres technologiques . Alors que l'uniformisation

pourrait amener certaines economies a courte echeance, elle pourrait a

longue echeance, attenuer le stimulant qui decoule de la concurrence

et conduire a un affaiblissement de la vitalite de toute l'industrie privee .

Par consequent, je ne me suis pas laisse persuader de faire des recom-

mandations qui auraient 1'effet de restreindre les tendances a la con-

currence que l'on trouve dans l'industrie de 1'automobile .
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Recommandation s

Je vais d'abord dresser la liste de mes recommandations pour

ensuite traiter de chacune d'entre elles s6par6ment . Je tiens a signaler,

toutefois, que mes recommandations ne sont pas ind6pendantes 1'une

de 1'autre et qu'il ne s'agit pas de s'arreter a un choix . Non. Ces recom-

mandations forment pour ainsi dire un tout, un programme destin6 a

favoriser 1'expansion continue de l'industrie automobile au Canada .

Elles tendent a r6soudre le dilemme fondamental qui se pr6sente, l'int6ret

tant du consommateur et du producteur dans le contexte actuel de la

concurrence internationale . Ce programme a pour objet principal de

prot6ger l'industrie des pieces, grace a une formule portant sur la

<<teneurr, et de r6duire le cout d'une telle protection grace a une exten-

sion de cette formule qui permet de compter comme €lements canadiens

les pieces fabriqu6es aux Canada et incorpor6es dans des v6hicules pro-

duits ou vendus dans n'importe quel pays au monde . L'adoption des

six premi6res recommandations qui ont trait a la taxe d'accise, a la taxe

de vente et aux droits de douane, est souhaitable parce que chacune

d'entre elles tend a am6liorer la force de concurrence de l'industrie

canadienne . Sans elles, on ne saurait vraiment juger de la valeur de la

septi6me proposition, qui a trait •a la «teneur: .

Darts 1'elaboration de mes recommandations, je n'ai jamais perdu

de vue les obligations contractees par le Canada en vertu de 1'Accord

general sur les tarifs douaniers et le commerce, ni que nous aurons peut-

etre a faire certaines concessions si nous voulons renforcir la protection

dont jouit l'industrie de 1'automobile au Canada . Jai donc essay6

d'eviter de faire des recommandations qui nous auraient engag6s dans

de nouvelles n6gociations en vertu de cet Accord . Cependant, j'ai di3

faire deux recommandations qui entraineront n6cessairement la modifi-

cation du Tarif de pr6f6rence britannique .
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Liste des recommandations

Je recommande :

1 . Que la taxe d'accise de 7f p. 100 imposable a 1'egard des
voitures de tourisme, comme 1'enonce 1'annexe I de la Loi sur

la taxe d'kcise, soit supprimee .

2. Que la fagon de calculer la taxe de vente en vertu de la Loi

sur la taxe d'accise a 1'egard des vehicules a moteur importes soit

modifiee de sorte que cette taxe de vente soit calculee d'apres

le «prix de vente> accorde au detaillant (concessionnaire) au

Canada plutot que d'apres la avaleur a 1'acquitter, et que le

premier paragraphe de Particle 29 soit modifie en consequence .

3 . Que la taxe de vente imposable en vertu de la Loi sur la taxe

d'accise a 1'egard des vehicules a moteur soit calculee d'apres

un prix de gros «proposex, en rabattant le prix accorde au

detaillant (concessionnaire) et que le premier paragraphe de

1'article 29 soit modifie en consequence .

4. Que, en vertu du tarif de preference britannique, un droit de

douane de 10 p . 100 soit impose a 1'egard des vehicules a

moteur vises par le numero tarifaire 438a .

5. Que, en vertu du tarif de preference britannique, un droit de
douane de 10 p . 100 soit impose a 1'egard des pieces d'auto-
mobile visees par les numeros tarifaires 438b 2 ; 438c; 438d(1) ;
438e(1) ; et 438f .

6. Que, chaque fois 1'expression tteneur en elements du Com-

monwealtha apparait dans les dispositions des numeros tari-

faires 438c, 438d et 438e du Tarif des douanes, cette expression

soit remplacee dans les dispositions de ces numeros tarifaires

par 1'expression ateneur en elements canadiens> .

7(a) Que tous les vehicules a moteur vises par le numero tarifaire

438a et toutes les pieces d'automobile destinees a etre utilisees

comme pieces de montage ou de reparation, ainsi que le prevoit

le Tarif des douanes dans 1'annexe relatif a 1'automobile, soient

admis en franchise pourvu qu'on satisfasse aux exigences rela-

tives a la teneur en elements canadiens enoncees aux recomman-

dations 7(e) et 7(f) .
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.7(b) Que des dispositions soient prises pour que les pieces qui, en

vertu du reglement actuel, sont considerees comme etant des
elements canadiens lorsqu'elles sont utilisees dans la production

d'un vehicule a moteur monte au Canada, soient considerees

comme telles lorsqu'elles sont utilisees dans le montage d'un vehi-

cule produit ou vendu n'importe ou, et que les pieces de

rechange fabriquees en vue de la vente au Canada ou a 1'etranger

soient egalement considerees comme etant des elements

canadiens .

7(c) Que les exigences relatives a la teneur en elements canadiens

soient etablies en fonction d'un pourcentage de la somme des

couts de production des vehicules a moteur fabriques au Canada,

de la valeur douaniere des vehicules a moteur importes, et

des pieces de rechange importees en vue d'assurer la reparation

on le service-entretien d'anciens mod'eles .

7(d) Qu'une societe qui entend obtenir 1'entree en franchise des pro-

duits qu'elle importe aux termes de la recommandation 7(a) ait

la liberte d'inclure ou d'exclure n'importe quelles filiales ou

societes associees . Advenant l'inclusion de filiales ou de societes

associees, ces entreprises seront considerees comme une seule

societe aux fins de la mise en application des nouvelles exigences

relatives a la teneur .

7(e) Que le pourcentage de teneur en elements canadiens qu'un fabri-

cant de voitures de tourisme doit atteindre selon le numero

tarifaire 438a pour avoir droit a l'importation en franchise aux

termes de la recommandation 7(a), soit determine en confor-

mite du bareme suivant :

Si le nombre des voitures de Le pourcentage de teneur 'en

tourisme produites au Canada el6ments canadiens requis pour

ou importees en vertu du plan avoir droit d 1'importation en

de teneur elargie est comme il franchise sera :

suit:
jusqu'a 5,000 voitures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 p. 100

pour les 15,000 suivantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 p . 100

pour les 30,000 suivantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 p. 100

pour les 50,000 suivantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 p. 100

pour les 100,000 suivantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 p. 100

au dela de 200,000 voitures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 p. 100
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7(f) Que le pourcentage de teneur en elements canadiens qu'un

fabricant de vehicules commerciaux doit atteindre selon les
numeros tarifaires 410a(iii), 424 et 438a pour avoir droit a
1'importation en franchise aux termes de la recommandation

7(a) soit determine en conformite du bareme suivant :

Si le nombre de vehicules cdm- Le pourcentage de teneur en

merciaux produits au Canada Nments canadiens requis pour

ou importis en vertu du plan avoir droit a l'importation en
de teneur Rargie est comme il franchise sera :
suit:

jusqu'a 5,000 vehicules . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 p. 100
pour les 15,000 suivants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 p. 100
pour les 30,000 suivants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 p. 100

au dela de 50,000 vehicules . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 p. 100

7(g) Si, au cours d'une annee, le pourcentage de teneur requis selon

le bareme propose n'est pas atteint, les dispositions de 1'annexe

du Tarif des douanes relatives a 1'automobile s'appliqueront .

1. Suppression de la taxe d'accise

Je recommande que soit supprimee la taxe d'accise de 7 f p. 100
imposable a 1'egard des voitures de tourisme dims le but de stimuler
immediatement 1'industrie automobile ; je suis d'avis, toutefois, qu'il
s'agit la d'une mesure a longue portee qui favorisera 1'expansion de

1'industrie dans le cadre des nouvelles conditions que je propose . Au
cours des observations que j'ai faites au sujet des memoires presentes,

j'ai dit qu'a mon avis 1'automobile n'etait plus un objet de luxe et que, en

temps normal, elle ne devrait pas etre frappee d'une imposition parti-
culiere. Cependant, je fais cette recommandation essentiellement pour

des raisons de convenance a 1'egard du producteur plutot que pour des
raisons de justice a 1'egard du consommateur . Bien que la suppression
de cette taxe touche aussi bien les automobiles importees que les
voitures fabriquees au Canada, j'estime que la plus forte reduction, en

chiffres absolus, du prix des voitures canadiennes ameliorerait la

position concurrentielle de celles-ci par rapport aux voitures importees
qui gen6ralement se vendent meilleur marche .

Je sais bien que cette taxe rapporte de fortes recettes . On pour-
rait peut-etre trouver que sa suppression comporterait une trop grosse
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perte pour le Tresor . Toutefois, ma recommandation doit etre envisa-

gee dans une optique d'expansion: expansion immediate grace au stimu-

lant que comporteraient le rabaissement des prix et expansion a longue

portee grace a 1'adoption de mon plan dans son ensemble. Mes recom-

mandations relatives au mode de calcul de la taxe de vente auront

pour effet d'accroitre soit les recettes provenant de la taxe sur les auto-

mobiles importees ou les recettes provenant des impots sur le revenu

des particuliers ou les benefices des societes engagees dans l'industrie

canadienne de 1'automobile . Mes recommandafions visant a accroitre

la force de concurrence de l'industrie automobile devraient aussi se

traduire par un accroissement et de 1'embauche et des benefices de

l'industrie . L'augmentation du niveau de 1'emploi et des profits de

cette industrie aura des effets multiplicateurs sur le niveau de 1'emploi

et des profits dans tout le secteur industriel . A la suite d'un tel accroisse-

ment du, revenu national, 1ttat devrait toucher de plus fortes recettes .

2. Calcul de la taxe de vente

La Loi sur la taxe d'accise prevoit que la taxe de vente imposable

a 1'egard des vehicules a moteur au Canada doit etre calculee d'apres

le prix accorde au detai llant par le fabricant . Pour ce qui est des

vehicules impo rtes, la loi prevoit que le calcul soit fonde sur la valeur

a 1'acquitte qui, en somme, est le prix accorde au marchand par le

fabricant sur son marche interieur plus les droits payes. La taxe de

vente a 1'egard des vehicules produits au Canada est calculee d'apres

le cout de production occasionnes au fabricant jusqu'au moment oil

il met son produit entre les mains d'un detai llant au Canada; il sem-

blerait raisonnable que la taxe imposable a 1'egard des vehicules impor-

tes soit etab lie selon le meme calcul . On peut peut-e tre soutenir que,

quant au marche canadien, le cycle de la production d ans le cas des

vehicules importes n'est veritablement termine que lorsque ces vehicules

sont rendus au point de la vente au detail au Canada . Le prix exige

du marchand detaillant au Canada est considerablement plus eleve que

le prix exige par le fabricant, a 1'egard d'un vehicule semblable, du

marchand qui se trouve dans le pays d'oti ce vehicule est expo rte .

On a etab li que d'ordinaire la difference est d'environ $250 ; toutefois,

a 1'egard de certains modeles de voitures a prix moyen, la differenc e
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- peut aller jusqu'a $500. Je soutiens que les frais d'expedition, de

. reclame, de manutention et les autres frais subis pour mettre un

vehicule importe sur le marche canadien se rattachent essentiellement

aux frais de production d'une automobile destinee a la consommation

canadienne . Cette partie du coat de production d'un vehicule importe

devrait donc etre assujetie a la taxe de vente . Si l'on ne tient pas

compte de cet element du cout dans le calcul de la taxe, il s'ensuit que le

fardeau de la taxe de vente canadienne est de beaucoup moins onereux

pour le marchand qui vend des vehicules importes que pour celui qui

vend des vehicules produits au Canada . En outre, cette fagon de pro-

ceder reduit l'importance de la protection douaniere prevue par les lois

relatives aux vehicules importes de pays qui tombent sous le coup du

tarif de la nation la plus favorisee et, dans le cas des vehicules importes

en franchise en vertu du tarif de preference britannique, elle equivaut

a accorder une subvention a l'importateur . Dans ce dernier cas, le

fabricant canadien doit, de fait, affronter la concurrence que lui font

les fabricants de vehicules qui jouissent d'un regime qui est plus

favorable que 1'entree en franchise .

Aucun autre pays, que je sache, met ses propres fabricants dans
une telle situation desavantageuse face a la concurrence etrangere . Au
Royaume-Uni la taxe de vente a 1'egard des marchandises importees,

comme a 1'egard de toutes les autres marchandises, se calcule d'apres

le prix de gros de ces marchandises sur le marche interieur . Aux $tats-

Unis la taxe d'accise a 1'egard de toutes les automobiles se calcule d'apres

le prix de l'automobile prete a etre livree a son acheteur .

La taxe d'accise canadienne est calculee a partir du meme prix

que la taxe de vente . Je n'ai pas, plus haut, parle de la taxe d'accise vu

que j'en ai propose la revocation. Toutefois, tant qu'elle demeurera et

qu'elle sera calculee de cette facon, elle accentuera le desavantage con-

currentiel du fabricant canadien face a l'importateur . Nous avons prepare

le tableau de la page 67 afin d'illustrer les consequences qui resultent du

calcul des taxes de vente et d'accise imposables a 1'egard des vehicules

importes selon la methode actuelle . Rappelons que les taxes de vente et

d'accise imposables a 1'egard d'une automobile produite au Canada s'616-

vent a 18 1 p. 100 du prix exige du marchand par le fabricant ; par contre,

les exemples cites dans le tableau ci-dessous montrent que ces taxes s'616-

vent a 15 .3 p. 100 du prix consenti au marchand canadien par l'impor-

tateur lorsqu'un vehicule est importe en vertu du tarif de preferenc e
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britannique et a 15 .7 p. 100 lorsqu'il est import6 en vertu du tarif de
la nation la plus favoris6e.

La somme de ces taxes reunies sera d'autant inf6rieure a 181

p. 100 du prix qui est exig6 du marchand canadien que 1'6cart sera plus

prononce entre le prix qui est accorde au marchand dans le pays d'ex-
portation et le prix exige du marchand au Canada . Cet 6cart varie d'un

fabricant a 1'autre selon la distance qui le s€pare du Canada, selon la
possibilit6 de r6duire les frais supplementaires que comporte 1'exporta-

tion et selon la politique adopt6e a 1'egard des b6n6fices . Dans les exem-

ples que nous citons, nous supposons que le prix a6t8 major6 de $250,

soit 21 p . 100 du prix exig6 du marchand dans le pays d'exportation .

Bien qu'il s'agisse d'un chiffre hypothetique, cette donnee est assez pr6s

de correspondre a la realit6 . Le calcul des taxes de vente et d'accise a

partir de ces deux bases diff6rentes donne 1'avantage, sur le plan de la

concurrence, a tout v6hicule importe, mais, dans le cas des v6hicules

' import6s des $tats-Unis, cet avantage n'est pas tr6s consid6rable 6tant

donne la proximit6 de ce pays . La diff6rence entre les bases du calcul de

ces taxes prend d'autant plus d'importance que ce sont les vehicules

import6s d'outre-mer qui constituent maintenant la plus forte concurrence

que doit affronter l'industrie canadienne.

TABLEAU COMPARATIF DU CALCUL DES TAXES DE VENTE ET
D'ACCISE IMPOSABLES A L'$GARD DES VOITURES DE TOURISME

IMPORT$ES ET VENDUES AU CANAD A

Tarif de Tarif de la
prif9rence nation la plus
britannique favorisie

Juste valeur marchande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,200 $1,200

Droit de douane de 17 1 p. 100 s'il y a lieu aucun 21 0

Valeur 'e 1'acquitte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1,200 1,410
Taxe d'accise de 71 p. 100 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 90 106
Taxe de vente de 11 p. 100 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 132 155

Total des taxes de vente et d'accise . . . . $ 222 $ 26 1

Prix exig6 des marchands de v6hicu-
1es au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,450 $1,660

Taxes de vente et d'accise en tant que
pourcentage du pr ix exigb des d6-
taillants canadiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15.3 15.7
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Bien que mon mandat me limite a l'industrie de 1'automobile,

je me permets de signaler que dans les autres secteurs de l'industrrie

canadienne les fabricants sont tout aussi desavantages . Le Comite de

la taxe de vente a pris acte de 1'aspect general de ce probleme et en a

fait rapport au ministre des Finances en 1956 . En vue de le regler,

le Comite a recommande que les taxes de vente et d'accise soient

calculees d'apres le prix que le detaillant paie toutes ses marchan-
dises, qu'elles soient importees ou fabriquees au Canada .

Je suis d'avis que le rajustement du fardeau que represente
la taxe de vente est une question de justice et aussi que les conse-

quences d'un rajustement seraient assez vastes pour avoir un effet

salutaire sur l'industrie de 1'automobile au Canada .

3. Calcul de la taxe de vente d'apres un

prix de gros «propose »

La Loi sur la taxe d'accise stipule que la taxe de vente doit etre

pergue sur le prix de vente du fabricant . Ainsi, le montant de la taxe

se trouve conditionne par le mode de distribution employe par une
industrie . Dans les industries oi1 la distribution se fait par 1'interme-

diaire d'un grossiste ou d'un distributeur, la taxe est calcule en fonc-

tion du prix que le fabricant exige du grossisite ou du distributeur .
Mais dans l'industrie de 1'automobile, la vente se fait directement du
fabricant au detaillant ou concessionnaire . La taxe de vente devrait
surement tere impartiale vis-a-vis des diverses formes d'organisation

des marches dans diverses industries . Je propose donc que la Loi sur
la taxe d'accise soit revisee et qu'on y stipule que, pour calculer la

taxe de vente dans le cas des voitures automobiles, le prix de venteA

soit un prix de gros «proposen . Ce prix de gros uproposep serait le
prix de vente du fabricant, auquel prix on soustrairait une remise appro-

priee. En fixant la mesure de rabais il devrait etre tenu compte des

conditions particulieres de I'industrie et des frais de distribution que le

fabricant prend a son compte vu 1'absence d'un commergant en gros

ou d'un distributeur . Je crois qu'un rabais de 5 p . 100 sur le prix au
detaillant serait une remise raisonnable a cet effet en ce qui concerne

1'industrie de 1'automobile . C'etait la remise supplementaire que per-

mettait la loi canadienne avant le 2 mai 1936 . Des enquetes faites

aux $tats-Unis nous portent a croire que ce taux est encore raisonnabl e
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et que
.
dans les industries ou l'on trouve des distributeurs, ce chiffre

equivaut a peu pres au rabais supplementaire qui leur est accorde par
le manufacturier .

Cette reduction de la base de cotisation entrainerait une legere

diminution du prix des voitures automobiles de tous genres et,

puisqu'elle serait applicable aux voitures canadiennes comme aux

voitures importees, elle n'atteindrait en rien la balance equitable a

laquelle vise l'autre recommandation que j'ai formulee dans le sens

d'une revision de la base de cotisation aux fins de la taxe de vente .
'Une recommandation semblable visant la base de la taxe de vente, pour

fins d'application genera-le, a ete faite en 1956 par le Comite de la
taxe de vente. Je me rends compte que cette modification de 1'augmen-

tation des recettes envisagees a 1'egard des voitures importees, vu mon

autre recommandation ayant trait a la taxe de vente . On croit toutefois
que ces deux recommandations auraient un effet expansionniste suf-

fisant pour que les deux changements produisent une augmentation

nette des recettes cu egard 'a la taxe de vente sur les automobiles .

4. Le tarif de preference britannique relatif aux automobiles

Les voitures automobiles importees au Canada en provenanc e
du Royaume-Uni sont exemptes de droits depuis 1932 . Au moment oti

cette entente fut conclue, le nombre des voitures importees du Royaume-

Uni etait peu considerable mais, depuis la Seconde Guerre mondiale,

l'industrie de 1'automobile du Royaume-Uni s'est assure une bien
meilleure place sur le marche mondial . En 1959, le nombre des voitu-
res importees du Royaume-Uni representait 15 p . 100 des vehicules
neufs vendus au Canada et 46 p . 100 du total des voitures importees .

Si l'on doit imposer des droits de douane sur les automobiles
importees au Canada, c'est qu'il faut tenir compte du fardeau que repre-

sente pour le fabricant d'automobiles canadien la protection accordee

au fabricant de pieces. Pour pouvoir obtenir 1'entree en franchise de
certaines pieces, lorsque le cout supplementaire de la production au

Canada serait particulierement eleve, le fabricant d'automobiles doit

faire entrer dans la fabrication des voitures un certain element du

Commonwealth . (Dans la pratique, jusqu'ici les elements «du Common-

wealthb etaient presque entierement «canadiensa .) En consequence, le
fabricant a ete oblige d'acheter certaines pieces d'automobiles de fabri-
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cants canadiens, a des prix quelque peu plus eleves que ceux qu'il aurait

payes aux ttats-Unis . Comme on 1'a vu au chapitre III, le petit fabricant

d'automobiles se trouve dans une position desavantageuse lorsqu'il doit

acheter de fabricants canadiens les pieces d'automobiles dont la produc-

tion est particulierement sensible aux economies de la production sur

une grande echelle . Souvent le petit fabricant trouvera plus avantageux

d'acheter ces pieces aux ttats-Unis et de payer les droits de douane

exiges . Il est impossible de savoir exactement dans quelle mesure le

cofit de la production des voitures automobiles canadiennes se trouve

majore du fait ques les fabricants sont obliges d'acheter certaines de leurs

pieces sur un marche protege plutot que sur un marche libre . Il y a

moyen, toutefois, d'obtenir des donnees quant au montant des droits

de douane payes a 1'egard des pieces importees pour la fabrication des

vehicules . Le montant est beaucoup plus considerable dans le cas du

petit fabricant que dans celui des fabricants qui produisent au Canada

sur une plus grande echelle . Ainsi, dans le cas de l'un des petits fabri-

cants, le montant de la douane payee sur les pieces de production atteint,

en moyenne, $85 par voiture tandis qu'il est que $20 environ dans le

cas de l'un des plus gros fabricants . Enfin, l'on devra remarquer que la

protection accordee aux fabricants de pieces tient, en partie, au fardeau

que constitue pour eux la protection accordee aux producteurs des

matieres premieres dont ils achetent .

Le plaidoyer en faveur de la protection du fabricant de voitures

automobiles, dans ces circonstances, est donc valable contre l'importa-

tion de voitures automobiles de tous pays. Il semble qu'il ne serait pas

raisonnable que le fabricant canadien, qui est deja dans une position

desavantageuse, dut faire face au libre echange . ll semble egalement

deraisonnable que le fabricant doive faire concurrence aux produits

d'un autre pays importes au Canada en franchise, surtout si ce pays a

une industrie automobile bien developpee . A mon avis, nous ne pouvons

pas nous permettre le luxe de continuer a importer en franchise les

voitures automobiles du Royaume-Uni, tant qu'il nous faut accorder

une certaine protection a notre industrie de fabrication de pieces

d'automobiles .

Cette conclusion devrait logiquement nous amener a faire une
recommandation visant a imposer, en vertue du tarif de preference
britannique, le meme droit de douane que celui qui est en vigueur sou s
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le regime du tarif de la nation 'la- plus favorisee . Je me rends compte,=
toutefois, de 1'importance du tarif de preference britannique an double
point de vue politique et economique et je recommande de conserver le

regime de preference . J'en suis venu a la conclusion qu'un droit de

douane de 10 p . 100 devrait etre mis en vigueur sous le regime du
tarif de preference britannique . L'imposition d'un tel droit sur les
voitures automobiles en provenance du Royaume-Uni, en meme temps
que les autres modifications que j'ai proposees en matiere de taxes et
de droits de douane devraient, a mon avis, permettre cette expansion
de l'industrie canadienne a laquelle je vise .

Je dois ajouter que 1'entree en franchise d'un grand nombre des

vehicules automobiles que nous importons actuellement du Royaume-

Uni pourrait continuer en vertu des nouvelles recommandations ayant

trait a la teneur. II serait relativement facile pour les compagnies

General Motors et Ford de tirer parti de ces recommandations puis-

qu'elles ont des etablissements de production au Canada . Ces deux

compagnies canadiennes reWivent environ 60 p . 100 des voitures impor-

tees au Canada du Royaume-Uni. D'autres fabricants de vehicules auto-

mobiles du Royaume-Uni pourraient peut-etre assurer 1'entr& en fran-

chise de leurs produits en s'associant a un fabricant canadien ou encore

en produisant ou en achetant des pieces d'automobiles au Canada .

5. Le tarif de preference britannique relatif aux pieces

d'automobile

Les pieces d'automobile importees au Canada en provenance du

Royaume-Uni sont elles aussi exemptes de droits depuis 1932. Non

seulement ces produits entrent-ils au Canada en franchise mais, tant que

les dispositions de la Loi des douanes du Canada seront redigees de sorte

que les exigences de teneur se rapportent a des elements du Common-

wealth, on peut dire que le fabricant de pieces d'automobile du Royaume-

Uni beneficie de la protection accordee au fabricant de pieces cana-

dien . Ma recommandation visant a exiger que la teneur soit canadienne

aurait pour effet de priver le fabricant de pieces du Royaume-Uni de

cette protection et rendrait pratiquement impossible 1'achat considerable,

pour fins de production,'de pieces fabriquees'au Royaume-Uni et desti-

nees a des voitures de type americain; quel que soit le droit'de'douane : Je
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recommande que le droit de douane exigible en vertu du tarif de pre-

ference britannique soit de 10 p. 100 dans le cas des pieces qui sont

designees a 1'annexe du Tarif de la douane relative a l'industrie auto-

mobile et qui sont imposables en vertu du tarif de la nation la plus

favorisee . Je propose un tarif uniforme de 10 p. 100, en vue de con-

server le regime de preference. Encore une fois, je signale la pos-

sibilite de maintenir 1'entree en franchise en vertu des nouvelles dis-

positions relatives a 1'exigence de teneur que j'ai recommandees .

6. Teneur en elements d'origine canadienne

Les dispositions relatives aux exigences de teneur prevues a 1'an-

nexe de 1'automobile du Tarif des douanes etaient destinees a encoura-

ger la production de l'industrie des pieces d'automobile au Canada . Ces

dispositions specifient, toutefois, que les exigences de teneur portent sur

des elements en provenance du KCommonwealthr . Bien que, jusqu'a

maintenant, cette distinction n'ait pas beaucoup d'importance elle pour-

rait neanmoins favoriser l'utilisation dans une vaste mesure des pieces

importees du Royaume-Uni, etant donne que le consommateur accepte

de plus en plus les mod'eles anglais que vendent la Ford et la General

Motors . Si ces mod'eles devaient etre montes au Canada, non seulement

leurs pieces seraient-elles exemptes de droits mais elles seraient egale-

ment considerees a leur pleine valeur dans le calcul de la teneur . Avec

1'arrivee de 1'automobile qcompacter, il y aurait une possibilite plus

immediate que certaines pieces requises dans la fabrication de ces voi-

tures soient importees du Royaume-Uni .

Dans le contexte de mon plan d'ensemble, une telle proposition

revet une nouvelle importance et devient meme une partie essentielle

de mon programme a l'intention de l'industrie . Ce programme pourrait

encourager les operations de montage au Canada mais, a defaut d'un

changement de la definition de «teneurA, on ne pourrait etre sir que

l'industrie canadienne des pieces d'automobile en beneficierait . Je re-

commande donc que partout ou le mot aCommonwealthr figure dans

les dispositions relatives a la teneur que renferme 1'annexe de 1'automo-

bile du Tarif des douanes, il soit remplace par le mot «canadiena .
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7. Plan de teneur elargie

Le plan visant 1'expansion de 1'industrie des pieces d'automobile

par l'imposition d'une exigence relative a la teneur a donne de bons

r6sultats . Le moment est venu de prendre hardiment de nouvelles dis-

positions dans cette meme direction . L'industrie canadienne de 1'auto-

mobile se trouve dans une toute autre ambiance maintenant que le pays

prend de plus en plus de maturit6 sur le plan industriel, que le march6 de

1'automobile pr6sente une plus forte concurrence sur le plan mondial

et que la technologie nouvelle exige comme condition d'une exploitation

economique une a6chelleD de production de plus en plus grande . 11

convenait en 1936 de stipuler que les v6hicules a moteur de fabrication

canadienne aient une teneur donnee d'une certaine origine ; en 1961, il

semble appropri6 d'etendre 1'application de teneur a tout le march6

canadien de. l'automobile .

Le but en 1936 6tait d'encourager le montage des vehicules

a moteur au Canada, puisque l'installation de telles usines nous donnait

une assurance raisonable de r6ussir 1'essaie que faisions pour mettre

sur pied une industrie manufacturiere de pieces d'automobile au

Canada . En vertu du plan que je recommande, les op6rations de mon-

tage augmenteront probablement, mais ce qui est certain c'est qu'un

stimulant relativement plus fort sera apport6 a la fabrication des

pieces d'automobile . Cette industrie a atteint un degr6 d'expansion tel

qu'il nous est permis de vouloir profiter des avantages qu'offre la

participation a un march6 plus vaste .

L'industrie canadienne de 1'automobile sera en butte aux desa-

vantages que pr6sente une faible production aussi longtemps qu'elle se

verra bornee presque exclusivement au march6 canadien. Afin de franchir

les limites qu'impose un volume peu eleve de production au Canada,

il est n6cessaire que les fabricants soient en mesure de beneficier des

couts moins elev6s que rend possibles une production plus forte . On

pourrait y arriver si les fabricants canadiens etaient capables de fabri-

quer des pi6ces pour un plus gros march6 et si, de plus, les fabricants

d'automobiles pouvaient jouir de la franchise douani6re sur les pro-

duits d'un coat moins 6leve que les fabricants d'autres pays pro-

duisent sur une haute 6chelle . Cela suppose une plus grande mesure

de liberte dans les 6changes commerciaux. Une fagon d'en arriver

1a serait de prendre des dispositions en vue de permettre le libre-
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echange mutuel avec un ou plusieurs pays suivant les modalit6s
observees dans 1'industrie des machines agricoles . A mon avis, le
libre-echange reciproque comporterait de grands risques pour 1'industrie
de 1'automobile . Mon plan de teneur elargie fait disparaitre de tels

risques et procure plusieurs des avantages du libre-echange, mais il

n'est pas indispensable de le mettre a execution par accord reciproque.

Bien qu'a mon avis le plan que je propose puisse etre avantageux
non seulement pour 1'industrie canadienne de 1'automobile mais aussi

pour tous ceux qui desirent participer au marche canadien, je le pr€sente

comme alternative aux presentes dispositions tarifaires . Les societes
seraient libres de choisir 1'arrangement en vertu duquel elles desirent
operer . Elles pourraient continuer a fonctionner d'apres les presentes
dispositions douanieres relatives a la teneur . Si elles choisissaient
cependant de s'inspirer de mon plan alternatif elles seraient tenues

de faire connaitre leur intention et de s'engager a le suivre au moins
pour la duree d'une eannee mod'eler .

7 (a) Entree en franchise sous condition des

vehicules et des pieces

Sous le regime du tarif actuel, un fabricant de vehicules a moteur

qui se conforme aux exigences prescrites quant a la teneur peut importer

en franchise certaines pieces d'une categorie ou d'une espece non
fabriquee au Canada . Aux termes de la recommandation que j'avance

ici, un fabricant qui satisfait aux nouvelles exigences relatives a la teneur

serait autorise a importer en franchinse des vehicules acheves et n'im-
porte laquelle de leurs pieces . Aux termes de mon plan, 1'entree en
franchise de celles-ci n'est pas accordee sous reserve qu'elles appar-

tiennent a une categorie ou a une espece non fabriquee au Canda .
Cela signifie, il est vrai, 1'application plus etendue des dispositions rela-
tives a la franchise douaniere . Toutefois, on ferait bien de prendre note

qu'afin d'avoir droit a ce privilege, Findustrie manufacturiere des vehi-

cules a moteur serait tenue d'augmenter ses achats ou sa fabrication
de produits d'automobiles au Canada . A tout prendre, l'industrie cana-
dienne de 1'automobile y gagnerait si elle faisait porter sa participation
a 1'ensemble du marche des vehicules . Afin d'assurer que toute entree
en franchise ne soit accordee qu'a la .condition que les manufacturiers
canadiens d'automobiles aient satisfait aux exigences relatives a la
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teneur, il est preconise que, dans les cas ou 1'entr8e en'franchise de

pieces d'automobile a ete autorisee de - temps a autre par decret du

conseil, comme dans le cas des transmissions automatiques, ces disposi-

tions speciales soient laissees de cote et que s'appliquent les droits

statutaires .

A mon avis, l'industrie des pieces a des chances de progresser

si son expansion repose sur une baisse des prix . Si des prix moins

eleves apportent une augmentation de la vente des vehicules (particu-

lierement des vehicules fabriques au Canada), le chiffre d'affaires de

cette industrie canadienne augmentera. La protection au moyen de

dispositions relatives a la teneur plutot que par des droits sur certaines

pieces particulieres a le grand avantage d'encourager 1'exploitation de

ces secteurs de l'industrie qui sont les plus rentables . Elle assure un

certain degre de protection lequel, je crois, permettra a 1'industrie de

1'automobile de prendre de 1'expansion en meme temps qu'aumentera

tout le commerce des vehicules a moteur . Cette forme de protection

offre 1'avantage du libre-echange, puisque la production est orientee

vers les secteurs les plus en mesure de faire concurrence . Une pro-

tection qui reposerait sur les droits de douane pourrait ne pas stimuler

la production si les avantages realises par une production massive

etaient superieurs au droit impose ; elle pourrait alors avoir pour effet

d'encourager des productions peu appropriees . En imposant un fardeau

plus lourd au petit fabricant, les droits de douane sur les pieces dimi-

nuent aussi sa force de concurrence . A mon point de vue, cela est

injuste et peu souhaitable sur un marche que domine deja un petit

nombre de producteurs .

7 (b) Extension de la «teneur>>

L'extension la plus importante des dispositions relatives a la

teneur prises en 1936 est prevue . dans ma recommandation qui porte

que les pieces produites au Canada peuvent etre considerees comme

etant des elements canadiens si elles sont incorporees aux vehicules
fabriques en dehors du Canada et vendus n'importe ou, ou si elles sont
vendues a 1'etranger pour des fins de reparation ou de rechange . Cette

recommandation s'appuie sur la conviction que 1'industrie trouverait tout

autant d'avantage a'fabriquer mettons des moteurs pour dies v6hicules
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montes a Detroit qu'a monter au Canada des vehicules renfermant d'im-
portants elements de fabrication americaine . Aux termes de cette
recommandation, les pieces qui pourraient etre comptees dans le calcul

de la teneur sont celles qui le sont sous la loi actuelle et, outre les pieces

prevues a 1'annexe de 1'automobile du Tarif des douanes, d'autres
comme les pneus et les batteries . Alors que la disposition relative a la
teneur «supposeea, ainsi interpretee, donne autant de protection que les

presentes dispositions, elle assurerait au fabricant une plus grande flexi-
bilite quant au choix des modalites d'action a prendre pour y-arriver .
Bien que soit continuee cette protection a 1'industrie des pieces, une telle

protection serait moins onereuse au fabricant et au consommateur cana-
diens . Dans ces conditions la voie est ouverte pour les fabricants cana-

diens a une plus grande participation au marche en pleine croissance .

L'inclusion dans ces dispositions relatives a la teneur des pieces

de service et de reparation, qu'il s'agisse de services pour mod'eles
actuels ou passes, interesse directement le consommateur . L'application
a ces pieces des memes exigences de teneur que celles qui sont prevues

pour la fabrication des vehicules devrait permettre a 1'industrie cana-
dienne d'apporter une plus large contribution a 1'ensemble de la pro-
duction d'automobiles . L'imposition de droits de douane sans une telle
protection n'a pas necessairement pour effet d'encourager la production

canadienne mais pourrait au contraire faire monter le cout au consom-
mateur canadien. L'inclusion des pieces de service dans cette proposi-
tion devrait permettre aux fabricants etrangers qui ne disposent pas

d'installations manufacturieres au Canada de participer plus facilement
au plan de teneur elargie .

Je comprends bien que ma recommandation relative a 1'ex-

tension de la teneur aurait de meilleurs resultats si nos exportateurs
n'avaient pas a faire face aux impositions tarifaires des autres pays .
Mais, si je recommande que soient prises des dispositions unilaterales a

cet effet, c'est que je crois que meme sur ce plan le Canada en retirerait
des avantages . La perspective pour le fabricant d'automobiles etranger
de pouvoir etendre son marche en exportant des vehicules en franchise

sur le march€ protege du Canada devrait 1'encourager a acheter des
pieces canadiennes pour le montant requis, meme si leurs prix coOtants

devaient depasser quelque peu le co8t auquel il pourrait se les procurer
en son pays: Je ne doute nullement que 1'adoption de ce plan amenera
une certaine mesure de reamenagement dans la production des auto-
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mobiles et cela en depit des tarifs imposes a 1'etranger sur les pieces .

Ce qui semble le plus probable d'abord, c'est qu'un tel reamenagement
de la production se produira entre le Canada et les $tats-Unis .

7 (c) Determination de la teneur d'apres le marche total

du Canada

Aux termes de la presente loi, la teneur se rattache au cout de

production des vehicules canadiens a moteur . Ma proposition porte que

pour avoir droit a 1'entree en franchise des vehicules a moteur et de

leurs pieces, un fabricant doive satisfaire aux exigences visant la teneur

selon 1'interpretation donnee a 1'alinea 7(b) relativement au total du
cout de production des vehicules a moteur fabriques au Canada et de

la valeur douaniere des vehicules et des pieces de rechange ou de

service importes . Les fabricants canadiens auraient ainsi acces a un

secteur de notre marche de 1'automobile duquel nous avons ete exclus,

soit le marche des vehicules importes qui, depuis quelques annees,
constitue plus du quart des vehicules a moteur neufs mis sur le marche

canadien. Elle permet egalement une plus grande participation cana-

dienne au marche des pieces de rechange .

7 (d) Unite d'organisation a 1'egard du plan

de teneur elargie

Toute societe ayant 1'intention de pouvoir importer ses produits

automobiles en franchise peut, aux termes de ce plan, inclure ou

exclure n'importe laquelle de ses filiales ou societes associees . 11 se

pose des problemes particuliers en cc qui concerne. les dispositions

a prendre par un etablissement faisant affaires en plusieurs autres pays

outre le Canada. La Ford et la General Motors ont des societes-soeurs

au Royaume-Uni et en Allemagne ; la Chrysler a une associee en France .

Ma proposition porte que chacune des societes . meres, sceurs ou associees

peut etre incluse ou excluse de 1'ensemble des compagnies reunies aux

fins du plan de teneur elargie . Si 1'une est incluse, je propose que

1'exigence relative a la teneur soit etablie d'apres le chiffre global des
.
ventes effectuees au Canada par 1'ensemble des compagnies qui fon t
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partie du groupe desdites societes . Je propose egalement que le groupe
puisse etablir sa teneur dans n'importe quelle partie de 1'ensemble de
ses operations . Ainsi, par exemple, si la General Motors (Canada) en
arrivait a une telle entente eu egard 'a la teneiir avec la General Motors
(ttats-Unis), la Vauxhall pourrait etre incluse et la Opel excluse . Si
la Vauxhall etait incluse, le pourcentage de teneur requis serait calcule

d'apres le total du cout de production des vehicules fabriques au Canada

et de la valeur douaniere des vehicules et des pieces de rechange impor-
tees des ttats-Unis et du Royaume-Uni . Ce pourcentage pourrait etre

atteint en augmentant la proportion des pieces canadiennes contenues

dans les vehicules canadiens ou en fournissant des pieces de fabrication
canadienne aux $tats-Unis ou au Royaume-Uni, ou a 1'Australie quant
a cela . Il serait possible a toute societe d'outre-mer de s'associer a un

fabricant canadien d'automobiles afin de beneficier de cette recomman-
dation, pour obtenir 1'entree en franchise .des vehicules et de profiter de
cette association pour satisfaire aux exigences relatives a la teneur la

ou, au sein du groupe, cela serait le plus economiquement realisable .

7 (e) Echelle de teneur a 1'egard des automobiles
de tourisme

Les presentes dispositions du Tarif des douanes visant les auto-

mobiles de tourisme prevoient que leur teneur en elements d'origine
canadienne doit etre de 40 p . 100 du coat de production si celle-ci ne
depasse pas 10,000 unites par annee, 50 p. 100, si elle est au dela de
10,000 mais en-dessous de 20,000 unites par annee, et 60 p . 100, dans
les cas de 20,000 unites et plus par annee . Depuis que la Commission du
tarif a etabli ces trois categories en 1936, les economies de la production
en grandes quantites ont augmente . A mon avis, il est plus facile d'ob-
tenir aujourd'hui une teneur de 60 p . 100 sur un volume de production
de 150,000 unites que de realiser une teneur de 40 p. 100 sur une
production de 10,000 unites. Il y a relativement peu de pieces qu'il est
possible de produire economiquement lorsque la production de vehi-
cules est de 10,000 unites par annee .

Le fardeau de coOts additionnels qu'entraine 1'augmentation

du pourcentage de teneur requis lorsqu'un fabricant augmente sa pro-

duction par une seule unite au dela d'une des presentes categories d e
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volume est, selon moi, trop lourd surtout a' de &i - has niveaux , de

production. L'exigence minimum de 40 p . .100 semble representer . un

serieux obstacle a 1'etablissement au pays de fabricants qui autrement

pourraient envisager l'installation d'une entreprise de montage au

Canada . Le fait d'exiger une teneur de 60 p. 100 pour un volume aussi

bas que 20,000 unites par annee temoigne d'un manque de realisme eu

egard 'a la technologie, moderne .

Je recommande - donc 1'etablissement d'une echelle de teneur

prevoyant 1'exigence d'une proportion . moins elevee de pieces d'origine

canadienne au niveau inferieur de Techelle de production afin d'eviter

toute modification subite dans la quantite exigee . Je propose que la

plus basse categoric dans 1'echelle soit reduite de 10,000 a 5,000

unites, et que la teneur requise a ce niveau soit de 30 p . 100 au

lieu des 40 p . -100 actuels . 'La -gradation dans 1'echelle que j'ai

recommandee correspond mieux aux exigences' de la, technologie

moderne. Je n'ai pas juge necessaire de prevoir une disposition speciale

en vue d'exiger une teneur plus elevee, mettons 80 p . 100 par exemple,

pour les volumes depassant 300,000 unites ; au dela de ce niveau

1'accroissement de la teneur s'ensuivrait normalement, etant donne

les economies qui resulteraient d'une production massive . L'echelle pre-

voit seulement des exigences minimums et d'apres mon enquete, il est

clair que les fabricants les ont depassees. La teneur requise aux

termes de mon plan serait de 45 p . 100 pour 20,000 unites, 54 p. 100

pour 50,000, 59 .5 p . 100 pour 100,000 et 64 .75 p . 100 pour 200,000 .

7(f) -Echelle de teneur a 1'egard des vehicules commerciau x

Les presentes dispositions du Tarif des douanes visant les

vehicules commerciaux prevoient que leur teneur en elements d'origine

canadienne doit etre de 40 p . 100 du coat de production si le volume

de production ne depasse pas 10,000 unites par annee . Toutefois, si la

production depasse 10,000 vehicules, il est exige une teneur de 50 p .

100 du cout de production a l'usine pour obtenir le droit d'importer en

franchise certaines pieces . Les raisons qui motivent la revision de cette

echelle sont les memes que celles qui sont donnees ci-haut au sujet des

'automobiles . A vrai dire, les raisons qui president a la modification de

cette echelle sont quelque peu plus fortes puisque de nombreux vehicule s
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commerciaux sont fabriques sur commande . J'ai donc propose que la

categorie du plus faible volume soit reduite de 10,000 a 5,000 unites,
et que la teneur requise a ce niveau soit de 30 p . 100. Aux termes de
mon plan, 1'exigence relative a la teneur en elements canadiens pour les

vehicules commerciaux s'etablirait a 45 p. 100 pour 20,000 unites, a 51
p. 100 pour 50,000 et a 55 .5 p. 100 pour 100,000 .

Pour une bonne part, 1'industrie des camions lourds et des

autobus achete ses moteurs, surtout les moteurs diesel, du Royaume-
Uni. A I'heure actuelle, ces moteurs entrent en franchise et sont con-

sideres comme elements du aCommonwealthr . Aux termes de ma
recommandation, ces moteurs continueraient d'entrer en franchise aussi

longtemps que 1'exigence relative a la teneur serait satisfaite. La
reduction a 30 p. 100 de la teneur en elements canadiens exigee

sur les 5,000 premieres unites devrait permettre aux fabricants de

vehicules commerciaux de continuer a importer en franchise ces
moteurs .

7 (g) Inobservation des conditions relatives a la teneu r

De meme que sous le regime du present Tarif des douanes,
l'inobservation, en une annee quelconque, des conditions relatives a

la teneur prevue pour mon plan rendrait le fabricant passible du paie-

ment de droits a 1'egard de toutes les pieces et de tous les vehicules

qui autrement seraient imposables .

Je dois signaler de nouveau qu'au terme de mon plan de teneur

elargie on ne saurait pouvoir inclure les vehicules anglais sans que ceux-
ci soient sujets a un droit.
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Conclusion

EN VERTU de 1'exigence de teneur actuelle, soit une teneur de

60 p. 100 du prix de revient a l'usine de la production canadienne

d'automobiles de tourisme, les aTrois Grands3- gagnent chacun une

teneur de 65 p. 100 ou davantage. Toutefois, le pourcentage ne repre=

sente qu'une moyenne ponderee de 54 p . 100 de la somme du prix de

revient a 1'usine des vehicules de tourisme produits an Canada et de

la valeur douaniere des vehicules a moteur et des pieces impor-

tees . Aux termes des dispositions actuelles, 1'exigence de teneur est

etablie d'apres la production de vehicules au Canada . Un fabricant

canadien qui augmente ses ventes sur le marche canadien par 1'inter-

mediaire d'importations en provenance de compagnies associees, n'est

aucunement oblige d'augmenter la teneur en elements canadiens de

sa production, et si 1'augmentation des vehicules a moteur importes

reduit sa production domestique, la quantite des elements canadiens

qu'il emploie peut decliner absolument. De toute fa~on, le rapport de

sa teneur canadienne a 1'ensemble de sa penetration sur le marche

declinera. Le plan de ateneur elargieD vise a etablir un rapport entre

la teneur canadienne exigee et les affaires globales d'une societe parti-

culiere sur le marche canadien.

En ce qui concerne les automobiles de tourisme, d'apres la part

du marche canadien global qu'a obtenue individuellement chacun des
aTrois Grandsa en 1959, le bar~me propose exigerait que la General

Motors atteigne une teneur canadienne d'environ 65 p. 100, la

Ford, d'un peu plus de 60 p . 100 et la Chrysler, d'environ 55 p. 100 .

La Studebaker, d'apres le meme calcul, devrait atteindre une teneur

canadienne de 38 p . 100 et 1'American Motors, qui a vendu environ

10,000 voitures au Canada durant cette annee, aurait ete obligee d e
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realiser une teneur d'a peu pres 40 pour cent. Pour atteindre ces objec-
tifs de teneur, il aurait fallu que ces fabricants, collectivement, aug-

mentent leur production ou leurs achats au Canada de quelque 60

millions de dollars . Pour contrebalancer 1'augmentation des couts qui
aurait pu resulter de cette exigence de teneur et pour permettre que

s'accomplisse neanmoins, une reduction dans les prix des automobiles,

les societes auraient alors economise quelque 25 a 30 millions de dollars
sur des droits qui, autrement, auraient ete exigibles .

Si mon plan de tteneur elargieD avait ete en vigueur en 1959,

le gain realise immediatement dans la production aurait represente

1'equivalent d'environ 30,000 voitures de tourisme, soit une augmenta-

tion de 10 p. 100 dans la production domestique. Cet accroissement

de la participation du Canada a ete calcule d'apres un marche statique .

Le calcul ne tient pas compte non plus de 1'expansion du marche qui
pourrait resulter de la reduction des couts et des prix prevue comme

consequence de la mise en application du plan dans son ensemble . En

verite, les nouvelles dispositions en matiere de teneur ont pour but, dans

une large mesure, de creer une conjoncture favorable a 1'application des

autres reconunandations qui visent particulierement un programme de

reduction des couts et des prix dans l'industrie .

La recommandation qui aurait sur les prix 1'effet le plus direct

et le plus immediat serait, il va sans dire, la suppression de la taxe

d'accise . En raison des bases presentement utilisees pour calculer le

montant de la taxe d'accise, la reduction de prix qu'amenerait cette

recommandation serait relativement plus considerable dans le cas des

automobiles de tourisme produites au pays que dans le cas des auto-

mobiles de tourisme importees . Le prix du vehicule canadien typique

devrait baisser de quelque $150 en consequence de la suppression de
cette taxe .

L'adoption d'un prix de gros «supposeD comme base de la taxe

de vente devrait entrainer encore une autre reduction du prix moyen

du vehicule produit au pays, celle-l'a de quelque $10 . Dans le cas d'un
vehicule a moteur typique importe d'Europe, la reduction serait un

peu moindre, puisque le prix d'un tel vehicule est, en moyenne, plus bas .
La reduction ne suffirait pas a contrebalancer compl'etement 1'augmen-

tation de prix qu'entrainerait 1'adoption d'une nouvelle base aux fins du

calcul de la taxe de vente. L'adoption du prix au detaillant canadien ,
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au lieu de la valeur a 1'acquitte, comme base de la taxe de vente, ferait

monter le prix d'un vehicule europeen typique de quelque $30 . En

supposant 1'imposition d'un droit de 10 p . 100 en vertu du tarif de

preference britannique et une augmentation consecutive du prix au

detaillant, les vehicules a moteur importes du Royaume-Uni seraient

greves par la taxe de vente d'une somme additionnelle de quelque $13 .

La recommandation suivant laquelle 1'entree en franchise serait

consentie a tous les produits automobile, les exigences de teneur elargie

etant observees, permettrait des reductions de prix considerables . L'en-

tree en franchise de pieces qui seraient incorporees aux automobiles
produites au Canada signifierait une reduction de col3ts atteignant quel-

que $20 pour les plus gros producteurs et meme jusqu'a $85 pour le

petit producteur . La reduction de prix qui resulterait de la suppression

du droit de 17 1 p. 100 sur les vehicules acheves importes des pays

jouissant du tarif de la nation la plus favorisee serait, naturellement,

meme plus considerable . Alors que la mesure ameliorerait, en matiere

de concurrence, la situation des automobiles de tourisme importees par

rapport a celle des automobiles produites au Canada, le nombre des

vehicules qui pourraient etre importes au Canada en franchise serait

limite par la possibilite qu'aurait le fabricant d'augmenter la teneur

globale de sa production.

Un grand nombre des pieces de reparation ou de service aujour-

d'hui importees des pays jouissant du tarif de la nation la plus favorisee

sont imposables . Si on en permet t'entree en franchise aux termes du

plan visant 1'elargissement de la teneur, la reduction des prix de ces

pieces devrait, en moyenne, apporter pour le consommateur une econo-

mie de 20 p . 100. Mais, je le repete, on doit se rappeler que le volume

des pieces importees en franchise se trouverait limite par la possibilite

qu'aurait le fabricant d'augmenter la teneur canadienne globale de sa

production .

L'effet combine de la suppression de la taxe d'accise, de l'utili-

sation d'un prix de gros «suppose» comme base de la taxe de vente et

de 1'elimination des droits sur les pieces d'equipement original importees

amenerait, a mon avis, dans le prix de 1'automobile ordinaire de tourisme,

une reduction de $180 a$240 . ll devrait resulter de 1'adoption de

1'ensemble de mon plan, outre les reductions directes de prix susmen-

tionnees, des economies qui ne, peuvent etre a 1'avance evaluees ave c
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exactitude . De la reduction des coats et des prix devraient resulter une
expansion du marche des automobiles au Canada, en raison de la
possibilite qu'aurait le fabricant de choisir librement, pour les produire
au Canada, les pieces a 1'egard desquelles le desavantage en matiere de
concurrence est pour lui au minimum et en raison de 1'acces a des
marches plus considerables que lui fournirait la mise en application de
la recommandation visant 1'elargissement de la teneur. L'elimination
des frais d'administration occasionnes par la necessite de determiner la
situation des pieces importees a 1'egard des droits exigibles, en particu-
lier pour en determiner «la categorie on 1'espece>, est une autre caracte-
ristique de mon plan .

Le probleme, tel que je suis venu a le voir au cours de mon

enquete, etait de savoir comment reussir a concilier les bas prix que

desirait le consommateur et 1'augmentation de la protection que sou-

haitait l'industrie . Je crois que la solution se trouve dans une methode

efficace de protection qui soit expansionniste plutbt que restrictive . On

peut dire de ma solution qu'elle maintient la protection mais qu'elle en
reduit le fardeau. Mes recommandations constituent un ensemble de

mesures qui se situent dans la logique de l'orientation donnee en 1936

par la Commission du tarif . Ces mesures qui me semblent devoir etre

appropriees en 1961 devraient etre plus faciles a comprendre vu 1'expe-

rience acquise sous le regime du tarif actuel et 1'etablissement d'une
industrie plus vigoureuse.

NOUS SOUMETTONS RESPECTUEUSEMENT LE TOUT

A L'ATTENTION DE VOTRE EXCELLENCE .

1/c~fKeza~-,
pr6siden t

le 14 avril 1961 secr6taire
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Premier Appendice

1. Decrets du Conseil

C.P. 1960-104 7

Copie ceriifi6e conforme au prods-verbal d'une s6ance du Comit6 du
Conseil priv6, approuv6 par Son Excellence I'Administrateur le 2 aofft 1960 .

Sur avis conforme du Premier Ministre, le Comite du Conseil priv6

recommande que M. Vincent Wheeler Bladen, de Toronto (Ontario) soit, en
vertu de la Partie I de la Loi sur les enquetes, nomm6 commissaire charg6 de
faire enquete et rapport sur la situation et les perspectives des industries qui
produisent au Canada des v6hicules h moteur et leurs pikes . Sans restreindre
la port6e g6n6rale de ce qui pr6cisde, le commissaire est charge, entre autres
choses, de faire enquete et rapport sur les sujets suivants :

a) la position concurrentielle, pr6sente et future de l'industrie automobile
du Canada sur le march6 canadien et sur le march6 d'exportation, en
comparaison de celle des industries automobiles d'autres pays ;

b) les relations entre les soci6t6s qui fabriquent des v6hicules a moteur
et leurs pikes au Canada et leurs soci6t6s m6res, filiales ou affiliees dans
d'autres pays, et les effets de telles relations sur la production an
Canada;

c) les probl6mes particuliers et la position concurrentielle des industries qui,
au Canada, produisent des pikes de v6hicules h moteur, ainsi que les
effets qui en d6coulent par rapport A la production des v6hicules au
Canada ;

d) 1'aptitude de l'industrie canadienne i# produire et h vendre 6conomique-
ment les divers genres de v6hicules a moteur que demandent ou deman-
deront vraisemblablement les consommateurs canadiens ; e t

e) les mesures que pourraient prendre les dirigeants des industries qui
produisent des v6hicules 'a moteur et leurs pikes au Canada, ainsi que
les syndicats ouvriers int6ress6s, de meme que le Parlement et le gou-
vernement, afin de rendre telles industries plus aptes h accroitre 1'emploi
dans la production 6conomique de v€hicules pour le march6 canadien
et les march6s d'exportation .
Le Comitb recommande de plus :

1 . Que le commissaire soit autoris6 h exercer tons les pouvoirs que lui
confiire 1'article 11 de la Loi sur les enquetes ;

2 . Que le commissaire adopte les formalit6s et les m6thodes qu'il peut
au besoin juger utiles pour la poursuite r6guli6re de 1'enquete, et qu'il siege aux
dates et aux lieux qu'il pourra d6cider h 1'occasion;

3 . Que le commissaire soit autoris6 ~ retenir au besoin les services
d'avocats, de fonctionnaires et de conseillers techniques 'a des taux de r6mun6ra-
tion et de remboursement approuv6s par le Conseil du Tr6sor ; et
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4 . Que le commissaire fasse rapport au Gouverneur en conseil dans
un d61ai raisonnable et qu'il d6pose au bureau de 1'Archiviste f6d6ra1 les docu-
ments et registres de la Commission aussitot qu'il sera raisonnablement possible
apr~s la conclusion de 1'enquete.

Le greffier du Conseil prive,

R . B . BRYCE.

C.P. 1960-1186

HOTEL DU GOUVERNEMENT A OTTAWA

LE MERCREDI 24 AOOT 1960

PRESENT :

SON EXCELLENCE

L'ADMINISTRATEUR EN CONSEIL :

Il plait A Son Excellence 1'Administrateur en conseil de nommer
We J . Elizabeth Leitch, de la Direction de 1'6conomique au ministere du Com-
merce, A Ottawa, secretaire de la commission charg6e, en vertu du d6cret
C .P . 1960-1047 du 2 aoQt 1960, de faire enquete et rapport sur la situation et les
perspectives des industries qui produisent au Canada des v6hicules A moteur et
leurs piisces .

Copie certifi6e conforme .

Le greffier du Conseil priv,4,
R. B. BRYCE .
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2. Commission

L'Administrateur supplgant,

GERALD FAUTEUX

CANAD A

ELIZABETH DEUX, par la grace de
Dieu, Reine du Royaume-Uni, du Canada
et de ses autres royaurnes et territoires ; Chef
du Commonwealth, D 6 fenseur de la Foi .

Le sous-procureur g6 n6ral
E. A. DRIEDGER

A TOUS CEUX A QUI les pr6sentes parv iendront on qu'ice ll es pour-
ront de quelque maniisre concerner ,

SALUT :

ATTENDU qu'en conformit6 des dispositions de la Loi sur les enquetes,
chapitre 154 des Statuts revis6s du Canada, 1952, Son Excellence 1'Administrateur
en conseil a, par le decret C .P . 1960-1047 rendu le deuxi6me jour d'aoflt de l'an
de grace mil neuf cent soixante (dont copie est annex6e aux pr6sentes), autorisb
la nomination de Notre commissaire y et ci-apr6s nomm6 aux fins de faire
enquete et rapport sur les questions suivantes :

a) la position concurrentielle, pr6sente et future de l'industrie automobile
du Canada sur Ie marchd canadien et sur le march6 d'exportation, en
comparaison de celle des industries automobiles d'autres pays ;

b) les relations entre les soci6tes qui fabriquent des vffhicules a moteur et
leurs pikes au Canada et leurs soci6t6s m6res, filiales ou affili6es dans
d'autres pays, et les effets de telles relations sur la production au
Canada ;

c) les probl8mes particuliers et la position concurrentielle des industries
qui, au Canada, produisent des pikes de v€hicules a moteur, ainsi que
les effets qui en d6coulent par rapport a la production des vehicules
au Canada ;

d) 1'aptitude de l'industrie canadienne a produire et a vendre 6conomique-
ment les divers genres de v6hicules a moteur que demandent ou deman-
deront vraisemblablement les consommateurs canadiens ; et

e) les mesures que pourraient prendre les dirigeants des industries qui
produisent des v6hicules a moteur et leurs pieces au Canada, ainsi que
les syndicats ouvriers int6ress6s, de meme que le Parlement et le gou-
vernement, afin de rendre telles industries plus aptes a accroitre 1'emploi
dans la production 6conomique de v6hicules pour le march6 canadien
et les march6s d'exportation ;

et a conf6r6 a Notredit commissaire certains droits, pouvoirs et privil~ges men-
tionn6s plus en d6tail dans ledit d6cret.
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SACHEZ DONC MAINTENANT que de et par l'avis de Notre Conseil
privb pour le Canada Nous designons, constituons et nommons par les pr6sentes
M. Vincent Wheeler Bladen, de la ville de Toronto en la province d'Ontario,
Notre commissaire charg8 de poursuivre ladite enquete .

IL APPARTIENDRA audit Vincent Wheeler Bladen d'occuper, d'exercer
et d'avoir en partage les fonctions, charge et poste en question avec les droits,
pouvoirs, privileges et emoluments attaches aux fonctions, charge et poste
susdits, de droit et en vertu de la loi durant Notre bon plaisir .

ET NOUS autorisons par les pr6sentes Notredit commissaire A exercer
tous les pouvoirs que lui confere l'article 11 de la Loi sur les enquetes et a
recevoir dans toute la mesure possible 1'aide des ministeres, d6partements et
organismes du gouvernement.

ET NOUS autorisons par les pr6sentes Notredit commissaire a adopter
les formalites et les methodes qu'il pourra au besoin juger utiles pour la pour-
suite reguliere de 1'enquete, et l'autorisons a si€ger aux dates et aux lieux qu'il
pourra decider a l'occasion .

ET NOUS autorisons par les pr6sentes Notredit commissaire a retenir
au besoin les services d'avocats, de fonctionnaires et de conseillers techniques a
des taux de remuneration et de remboursement devant etre approuves par le
Conseil du Tresor.

ET NOUS commandons et enjoignons a Notredit commissaire de faire
rapport a Notre Gouverneur en conseil dans un delai raisonnable et de dbposer
au Bureau de 1'Archiviste federal les documents et registres de la Commission
aussit8t qu'il sera raisonnablement possible apres la conclusion de 1'enquete .

DONNIft sous le Grand Sceau du Canada .

T1rMOIN : L'honorable Gerald Fauteux, juge puine de la Cour supreme du
Canada et suppl6ant de 1'honorable Patrick Kerwin, juge en chef
du Canada et Administrateur de Notre Gouvernement du Canada .

A OTTAWA ce vingt-deuxieme jour d'aoat en 1'an de grace mil neuf
cent soixante, le neuvieme de Notre Regne .

PAR ORDRE,

Le sous-secr6taire dLtat,

C. STEIN .
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Personnel de la commission

Secr6taire . . . . . . . . . . . . . . . . Mile J . E. Leitch

Ministere du Commerc e

tconomistes . . . . . . . . . . . . M. C. D. Arthur

Ministere des Finances

M. Alain Jubinville

Banque du Canada

Adjoint M. L. P. Kavanagh

d'administration . . Ministirre du Commerce

Personnel M. John Brunet
technique . . . . . . . . . . . . M°'Q D. M. Macdonald

Secr6tariat . . . . . . . . . . . . . . Mile V. Cheeseman

Mme L . Haines
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Memoires publics presentes a la commission

(L'ast6risque indique que le m€moire a 6t6 pr6sente= lors des
audiences publiques de la Commission . )

Auteur
*Alasco, Johannes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
*American Motors (Canada) Ltd. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Antognini, Enrico . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Association canadienne des consommateurs . . . . . . . . . . . . . .

*Association canadienne des fabricants d'outils et
matrices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Association canadienne des grossistes et fab ricants
d'automobiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Association des manufacturiers de pi 6ces d'automo-
biles du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Association pour le parcours par la baie d'Hudson . . . .
Atlas Steels Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Borg-Warner Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B ri tish Motor Corporation Ltd. (The) Canadian

Subsidiaries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Broome, Ernest J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
*Canadian Automobile Association . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canadian Automobile Chamber of Commerce . . . . . . . . . .
Canadian Automobile Sport Club . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Canadian Co-Operative Wheat Producers Limited . . . .
Canadian Importers & Traders Association Inc . . . . .
Canadian Port Committee (The) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canadian Radiator Mfg. Co . Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chambre de commerce de St . Catharines et dis trict
Chauncey, Hedley R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Chrysler Corporation of Canada, Limited . . . . . . . . . . . . . . . .
Comit6 des sans-travail de Windsor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Commission industrielle de Windsor et de la ban-
lieue, au nom d'Hamilton, Oakvill e, Oshawa,
St . Catharines, Trafalgar et Windsor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Conseil des industries forestiisres de la Colombie-
Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Conseil interprovincial des syndicats agricoles . . . . . . . . . .
Croname (Canada) Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Distributeurs et marchands de la Colombie-B ritan-

nique vendant des voitures impo rt6 es (un comitb
de) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

*English, H. E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Faichney, Ronald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*F6d€ration canadienne de 1'agriculture (La) . . . . . . . . . . . .
F 6 d6ration des associations de marchands d'automo-

biles du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse
Montr6al (P .Q.)
Brampton (Ont .)
Toronto (Ont .)
Ottawa (Ont . )

Ottawa (Ont. )

Ottawa (Ont . )

Toronto (Ont.)
Saskatoon ( Sask.)
Welland (Ont .)
Chicago ($ : U. A . )

Toronto (Ont.)
Vancouver (C .-B .)
Ottawa (Ont .)
Toronto (Ont.)
Toronto (Ont .)
Winnipeg (Man.)
Toronto (Ont .)
Ottawa (Ont.)
Toronto (Ont . )
St . Catharines (Ont.)
Calgary (Alb .)
Windsor (Ont.)
Windsor (Ont . )

Windsor (Ont . )

Vancouver (C.-B.)
Saskatoon ( Sask .)
Waterloo (P .Q . )

Vancouver (C.-B .)
Ottawa (Ont.)
Hamilton (Ont .)
Ottawa (Ont . )

Toronto (Ont .)

93



Commission royale sur 1'industrie automobil e

Auteur

Fisheries Association of British Columbia (The) . . . .
*Ford Motor Company of Canada, Limited . . . . . . . . . . . . . . . .
*General Motors of Canada, Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Heeb, Karl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Industrie canadienne des tissus encoll6s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Industrie primaire de 1'acier au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Institut des textiles primaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jaguar Cars (Canada) Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lake Simcoe Industries Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Les fabricants de mat€riaux anti-friction au Canada
Mercedes-Benz of Canada Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
McLuhan, Marshall . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*National Canadian General Motors Intra-Corporation
Council of the U.A.W. (The) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Ontario, Gouvernement de 1' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Peugeot Distribution Lt6e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Purolator Products (Canada) Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Renault, R6gie Nationale des Usines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Research Development & Surveys Associates Limited
Rover Motor Company of North America Limited

*Rubber Association of Canada (The) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
*Saskatchewan, Gouvernement de la . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Shiner, S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Smith's Delivery Vehicles Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Society of Motor Manufacturers and Traders Limite d
(The) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Studebaker-Packard of Canada, Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tweedle, Lloyd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*United Automobile Workers (UAW-CLC) . . . . . . . . . . . . . .
*UAW--Syndicat local 444, AFL-CIO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
United Grain Growers Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Volkswagen Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Wenner, Ma rvin . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Wishart, W. D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PUBLICATIONS RE4'UES DE SOCItTRS

Adresse

Vancouver (C: B .)
Toronto (Ont .)
Oshawa (Ont .)
Hamilton (Ont .)
Toronto (Ont .)
Hamilton (Ont .)
Montr€al (P .Q .)
Montr6al (P .Q .)
Beaverton (Ont .)
Peterborough (Ont.)
Toronto (Ont .)
Toronto (Ont . )

St . Catharines (Ont .)
Toronto (Ont.)
Montreal (P .Q .)
Toronto (Ont . )
Paris (France)
Toronto (Ont.)
Toronto (Ont.)
Toronto (Ont.)
Regina (Sask .)
Willowdale (Ont .)
Gateshead-on-Tyne

(Angl . )

Londres (Angl .)
Hamilton (Ont .)
Hamilton (Ont .)
Windsor (Ont.)
Windsor (Ont.)
Winnipeg (Man .)
Toronto (Ont.)
Willowdale (Ont .)
Montreal (P .Q . )

,tTABLIES OUTRE-MER

Le groupe des Soci6t6s Volvo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . SuMe
La Soci€te Fiat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Italie
Motor Industry Research Association . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Royaume-Uni
Rolls-Royce Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Royaume-Uni
Rootes Motors Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Royaume-Uni
The Rover Company Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Royaume-Uni
Simca Incorporated . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . France
Soci6t6 Anonyme des Automobiles Peugeot . . . . . . . . . . . . . . . . France
S. Smith & Sons (England) Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Royaume-Uni
Standard-Triumph International Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Royaume-Uni
Vauxhall Motors Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Royaume-Un i
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Appendice IV

Etablissements visites par la commission :

CANADA :

ANGLETERRE :

American Motors (Canada) Limited Brampton
Atlas Steels Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Welland
Barber Diecasting Company Limited Hamilton
Bendix-Eclipse of Canada Limited Windsor
Canadian Acme Screw & Gear

Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Toronto
Canadian Car Company Limited . . . . Montr6al
Canadian Industries Limited . . . . . . . . . . Montr6al
Canadian Motor Lamp Co . ,

Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor

Canadian Steel Improvement
Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Toronto

Chrysler Corporation of Canada ,
Limited . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor

Dominion Forge Limited . . . . . . . . . . . . . . . . Walkerville
Dominion Foundries and Steel ,

Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton
Ford Motor Company of Canada ,

Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor et
Oakville

Gait Metal Industries, Ltd . . . . . . . . . . . . . . . Galt
General Motors of Canada, Limited Oshawa
General Spring Products, Limited . . Kitchener
Hayes Steel Products Limited . . . . . . . . Thorold et

Merritton
International Harvester Company of

Canada Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton
Kelsey Wheel Co., Limited . . . . . . . . . . . . Windsor
Kralinator Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Preston
McKinnon Industries, Limited (The) St . Catharines
Sehl Engineering Limited . . . . . . . . . . . . . . . . Kitchener
Standard-Modern Tool Compan y

Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Toronto
Steel Company of Canada, Limited Hamilton
Studebaker-Packard of Canada ,

Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton
Thompson Products, Limited . . . . . . . . . . St . Catharines

British Motor Corporation Ltd.
(The) . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Birmingham

Ford Motor Company, Ltd. . . . . . . . . . . . . Dagenham
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FRANCE :

ALLEMAGNE :

SULDE :

h`TATS-UNIS :

Jaguar Cars Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Joseph Lucas Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Rolls-Royce Limited . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Rootes Motors Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Rover Company Limited (The) . . . .
S. Smith & Sons Limited . . . . . . . . . . . . . . . .
Standard-Triumph Interna tional

Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Vauxhall Motors Limited . . . . . . . . . . . . . . . .

Coventry
Birmingham
Londres
Coventry
Birmingham
Londre s

Coventry
Luto n

Peugeot, Soci6t6 Anonyme des
Automobiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Paris

Renault, Rbgie Nationale des
Usines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Paris

Simca Incorporated . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Paris

Volkswagenwerk AG (Fabrique des
moteurs et camions) . . . . . . . . . . . . . . . . Hanovre

Volkswagenwerk AG (Fabrique des
autos de tourisme) . . . . . . .. . . . . . . . . . . Wolfsburg

Volvo Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Goteborg

American Motors Corporation . . . . . . Detroit
Chrysler Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Detroit
Ford Motor Company . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dearborn

Ford Motor Company (Fabriqu e

des boites de vitesses) . . . . . . . . . . . . Livonia
General Motors Corporation . . . . . . . . . . Detroit
General Motors Corporation (Fa-

brique des boltes de vitesses) Ypsilanti
Studebaker-Packard Corporation . . . . Detroit

BUREAUX SYNDICAUX VISITE`S PAR LA COMMISSION :

Syndicat local 525, U.A.W., Hamilton
Syndicat local 222, U.A.W., Oshawa
Syndicat local 707, U.A.W., Oakville
Syndicat local 199, U .A.W., St. Catharines
Syndicats locaux 195, 200 et 444, U.A.W., Windsor
Centrale r6 gionale des U.A.W., Windsor
Centrale internationale des U.A.W., Detroi t
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Appendice V

1. Extraits de la liste "A" du tarif des douanes citant les

numero tarifaires 438a, 438b, 438c, 438d, 438e, 438f

et 438i .

APPENDICE aAD

Tarif de
Tarif de la nation

Num9ros Produits frapp6s de droits et prif&ence la plus Tarif
tarifaires produits admis en franchise britannique favorisie gEn6ral

438a Automobiles et v6hicules A moteur de toute s
sortes, n.d . ; 6lectrobus a; trolley ; chassis de
toutes les machines susmentionn6es . . . . .. . . . . . . En fr. 171 p.c. 271 p .c.

Les machines ou les autres articles mont6 s
sur les susdites machines on qui y sont
adapt6s h d'autres fins que le chargement
on le d8chargement du v6hicule, seront
appr6ci6s s6par6ment et assujettis au droit
prescrit aux num6ros du Tarif qui s'y appli-
quent r6guli8rement .

438b But6es de d6brayage, avec ou sans collier ;
Coussinets en graphite ;
Coussinets h coquilles en acier ou en bronze

avec garniture en metal autre que le fer,
piZ'ces et mati8res pour ces coussinets;

Coussinets de but6es de rotules de direction ;
Paliers ou coussinets h roulement lisse, de

bronze on de m6tal pulv6ris8 ;
Bagues graphit6es ou impr6gn6es d'huile ;
Isolants de bougies, en matiPre cbramique,

non plus ouvr6s que cuits et verniss6s, im-
prim6s on d8cor8s ou non, sans garnitures ;

Colliers de but6es de vilebrequins ;
Compresseurs A air et leurs pibces ;
Segments de collecteurs, en cuivre ; bagues

isolantes d'extr6mit6 des collecteurs ;
Disques diminur;s en acier lamin6 a chaud,
avec ou sans trou central, pour roues
pleines ;

Membranes pour pompes A essence et pompes
a vide;

Rotors de distributeurs et assemblages de
cames ;

Sabots de butoirs de porti8res ;
Bornes de prise de courant, douilles, raccords

et attache-fils, et pi8ces et combinaisons de
ces articles, y compris les supports et les
raccords qui y sont assujettis de fagon
permanente, mais non les homes d'accu-
mulateurs ;

Joints en toutes matii;res, A 1'exception du
li8ge et du feutre, compos6s ou non, pi8ces
et mati8res pour ces joints ;

Rupteurs pour allumage;
Clavettes pour arbres ;
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APPENDICE aAa-Suite
Tarif de

Tarif de la nation
Num9ros Produits frapp& de droits et prEfr;rence la plus Tarif
tarifaires produits admis'en franchise britannique favortsie general

Dispositifs auxiliaires de conduite, destin6s a
etre ajoutes aux vehicules automobiles pour
en faciliter la conduite aux personnes
atteintes d mfirmite, et leurs pieces ;

1='bauches d'engrenages de distribution en
plastique composb stratifie ;

Lentilles de verre pour phares et lampes
d'autbmobiles et r68ecteurs ;

Rondelles-freins ;
Bouchons magnrrtiques;

Charpentes metalliques pour capotes souples
d'autos d8capotables ;

Pistons formes dans des moules permanents
pour maitres-cylindres de freins ;

Segments de piston moules, bruts, avec ou
'sans jets de coul€e ou bavures ;

Arbres tubulaires a cardan en acier, garnis
de caoutchouc ;

Traverses en profiles agrafes et soud6s, cor-
ni8res, serrures et loqueteaux, ventilateurs
non plaques et leurs pit;ces, ce qui pr6cede
etant en metal autre que 1'aluminium, pour
la fabrication de chassis mobiles de carros-
series d'autobus;

Commandes €lectriques de desengagement
pour essieux arri8re a deux vitesse ;

Boulons, prisonniers, bouchons, rivets o u
ecrous en acier, a tete recouverte d'acier
inoxydable, et leurs parties ;

Commutateurs, relais, rupteurs et solenoide s
et leurs combinaisons et pieces, y compris
les contacteurs des demarreurs ;

Cones de synchronisation ou dispositifs de
synchronisation pour boites de vitesses ;

Assemblages de commande fonctionnant pa r
le vide, I'huile ou 1'air comprimb, et leurs

pieces ;

Fibres vulcanisees en feuilles, tiges, bandes
et tubes ;

Pii'ces de tout ce qui precede ;
Tous les articles qui pr€cedent 8tant des-

tinEs a entrer dans la fabrication ou la
reparation des marchandises enumer6es

dans les numEros tarifaires 410a (iii), 424
et 438a ou dans la fabrication de leurs

pieces ;

1 . Lorsqu'ils sont d'une classe ou d'une esp8ce
non fabriquee an Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. 30 p.c .

2 . Lorsqu'ils sont d'une classe ou d'une espPce
fabriqube au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. 17}'p.c. 30 p.c .

98



Appendice V

APPENDICE aAr-Suite
Tarif de

Tarif de la nation
Nurni'ros Produits frapp6s de droits et pr6fr?rence la plus Tarif
•tarifaires -produits admis -en franchise britannique favorisge l ;9niral

438c Amp6rem6tres ;
Accoudoirs et garnitures de moyeux en fibres

durcies, profil6s par emboutissage ;
Boitiers d'essieux, d'une seule pi8ce soudde,

usin6s ou non, y compris les pibces qui .y
sont jointes 3 1'aide d'une soudure ;

Carburateurs ;
Chrassis et profil6s en acier pour leur fabri-

cation ;
Allume-cigares et allume-cigarettes, combin6s

avec un porte-cigarettes ou non, y compris
la base ;

Charpentes mbtalliques formant chassis et
planchers, ~ 1'etat brut ;

Boites d'engrenage de commande de venti-
lateur ;

Barillets de serrures, avec ou sans manchons
et clefs ;

Indicateurs de chaleur sur tabliers ;
Dispositifs de retenue des garnitures d'enca-

drements de portes ; (en vigueur depuis
1/4/60, D47-421 )

R6gulateurs de vitesse pour moteurs ;
Ornements ext€rieurs non plaqu6s, y compris

les plaques, les lettres et les chiffres, mais
3 1'exclusion des moulures de finition ou
d6coratives ;

Embrayages hydrauliques avec ou sans assem-
blages de plateaux de commande ;

Indicateurs de niveau d'essence, jauges d'huile
et manomtztres ;

Grilles non plaqu6es, polies on non avant
1'assemblage, et pieces de grilles non pla-
qu8es ni polies apres le profilage, le
moulage on le pergage d6finitifs, ~ 1'exclu-
sion des moulures de finition on dbcoratives ;

Charni6res finies ou non, pour carrosseries ;
Trompes ;
Assemblages de tabliers ; lampes de tabliers ;

lampes de panneaux de bord, de vide-
poches, de coffres 3 bagages, de capots et
de pas de portes, et filerie pour ces lampes ;

Tableaux de bord en fibres de verre et mati8re
plastique moul6es ou stratifi6es ;

Serrures pour 1'allumage 6lectrique, 1'appareil
de direction, la transmission, on combinai-
sons de ces serrures ;

Moulures en metal avec clous on fourchons
en place, remplies de plomb on non ;

Pi6ces de filtres pour 1'huile, savoir : carton
perfor8 de cartouche de rechange de filtre
pour 1'huile, disques de bout de cartouche
de rechange et tubes perfor6s it soudure en
boudin ;
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APPENDICE aAr-Suite
Tarif de

Tarif de la nation
NumEros Produits frappEs de droits et prefErence la plus Tarif
tarifaires produits adinis en franchise britannique favorisge R6n6ral

O rnements et plaques d'identifica tion de
metal, non plaques, h 1'exclusion des mou-
lures finies ou decoratives;

Canalisations faites de tuyaux rigides, recou-
verts ou non, avec ou sans raccords, et
tuyaux pour ces canalisations;

)rpurateurs d'essence, y compris les supports
et les raccords ;

Assemblages de volets de radiateurs, auto-
mati ques ;

Indicateurs de niveau d'eau ;
Enveloppes de radiateurs, non plaquees, ni

finies en metal d'aucune faGon ;
Mecanismes de sieges inclinables ; (en vi-

gueur depuis 1/4/60, D47-421)
Jumelles de ressorts ;
Compteurs de vitesse ;
Enveloppes de ressorts en metal et bandes de

fermeture ou profiles pour ces a rt icles ;
PiBces embou ti es-car rosseries, auvents, a il es ,

avants, capots, tabliers, protecteurs et chi-
canes-en metal recouvert ou non, brutes,
ebarb6es ou non, soudees de quelque ma-
ni8re ou non avant le profilage ou le per-
g age definitifs, mais non pourvues du
moindre fini m6tallique, y compris ces
pieces embou ties garnies d'6crous dits
pierce or clinch nuts ;

Volants, jantes et croisillons pour ces
volants ;

$bauches de p are-soleil en planches de gypse ;
M6canismes de sieges tournants ; (en vigueur

depuis 1/4/60, D47421 )
Tachymi'tres, avec ou sans tachygraphe, ac-

tionnes par 1'6lectricit6 ou par engrenages;
Controles thermosta ti ques ;
Montages de manettes d'admission, de dispo-

sitifs d'allumage, d'etrangleurs et de dispo-
sitifs de d6gagement du capot, y compris
leurs boutons ;

Conve rtisseurs de couple ;
Dispositifs auxil iaires de transmission p ar

vitesse surmultipli ee et leurs commandes ;
Assemblages de c ar dans r; rotules ;
Essuie-glaces ;
PiBces de tout ce qui prec6de, y comp ri s les

supports, les raccords et les accessoires ;
Tous les ar ticles qui pr6c8dent, lorsqu'ils

doivent entrer dans la fabrication ou la repa-
ration des m archandises enum6r6es dans les
num6ros tarifaires 410a(iii), 424 et 438a, o u
dans la fabrica ti on de leurs pii',ces .. . . . . . . . . . . . . . . En fr. 17} p.c. 30 p.c .

(1) Si les articles susnommes, appart e-
nant A une classe ou une espPce non faite
au Canada, doivent se rv ir d'6quipement
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APPENDICE aAx-Suite
Tarlf de

Tarif de la nation
Numrrros Produits frappcss de droits et pref6rence in plus Tarif .
tarifaires produits admis en franchise britannique favorisie Renfral

primitif A un fabricant d'automobiles parti-
culieres (ayant au plus dix places assises
chacune) specifiees dans le numero tarifaire
438a, dont la production totale, pendant
1'annee ou l'importation est projetee, ne
depasse pas dix mile automobiles sem-
blables completes, et si le prix de revient
de ces voitures, sans compter les droits ni
les taxes, provient du Commonwealth bri-
tannique pour an moins quarante pour cent ,
le regime du present numero sera . .. . .. . .. . .. . . En fr. En fr. 25 p.c.

(2) Si les articles susnommes, apparte-
nant A une classe on A une espece non faite
au Canada, doivent servir d'equipement
primitif 3 un fabricant d'automobiles parti-
cufieres (ayant au plus dix places assises

chacune) specifiees dans le numero tarifaire
438a, dont la production totale, pendant
1'annee ou 1'importation est projetee, de-

passe dix mille, mais non vingt mille
automobiles semblables completes, et si le

prix de revient de ces voitures, sans comp-
ter les droits ni les taxes, provient du
Commonwealth britannique pour au moins
cinquante pour cent, le regime du presen t
numero sera . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. 25 p.c.

(3) Si les articles susnommes, apparte-
nant 3 une classe ou >; une espece non
faite au Canada, doivent servir d'equipe-
ment primitif h un fabricant d'automobiles
particulieres (ayant au plus dix places
assises chacune) specifiees dans le numero
tarifaire 438a, dont ]a production totale,
pendant 1'annee ou l'importation est pro-
jetee, depasse vingt mille automobiles
semblables completes, et si le prix de
revient de ces voitures, sans compter les
droits ni les taxes, provient du Common-
wealth britannique pour au moins soixante
pour cent, le regime du present numer o
sera . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . En fr. En fr. 25 p.c .

(4) Si les articles susnommes, apparte-
nant ~ une classe ou 3 une espece non
faite an Canada, doivent servir d'equipe-
ment primitif A un fabricant de camions,
d'autobus, d'electrobus, de voitures pour la
lutte contre les incendies, d'ambulances
automobiles et de corbillards, ou de leurs
ch5ssis, enumeres dans les numeros tari-
faires 410a(iii), 424 et 438a, dont la pro-
duction totale, pendant l'annee oii l'impor-
tation est projetee, ne depasse pas dix mille
voitures semblables, et si le prix de revient
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APPENDICE aAx-Suite
Tarif de

Tarif de la nation
Numesros Produits fiappis de droits et pr6f6rence la plus Tarif
tarifaires produits adrnis en franchise britannique favoris6e giniral

de ces voitures, sans compter les droits
ni les taxes, provient du Commonwealth
britannique pour au moins quarante pou r
cent, le r6gitne du prFsent num6ro sera . . . . . . En fr. En fr. 25 p.c.

(5) Si les articles susnommes, apparte-
nant ~ une classe ou ~L une espi;ce non faite
au Canada, doivent servir d'6quipement
primitif a un fabricant de camions, d'au-
tobus, d'6lectrobus, de voitures pour la
lutte contre les incendies, d'ambulances
automobiles et de corbillards, ou de leurs
chassis, 6num6r6s dans les num6ros tari-
faires 410a(iii), 424 et, 438a, dont la pro-
duction totale, pendant 1'ann6e ou I'impor-
tation est projet6e, d6passe dix mile unit6s,
et si le prix de revient de ces voitures,
sans compter les droits ni les taxes, pro-
vient du Commonwealth britannique pour
au moins cinquante pour cent, le r6gime du
pr6sent num6ro sera . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . En fr. En fr. 25 p.c.

(6) Si les articles susnomm8s sont d'un e
classe ou d'une espi`ce non faite au Canada
et doivent servir i{ la reparation des mar-
chandises sp8cifi6es dans les num6ros tari-
faires 410a(iii), 424 et 438a, ou A la fabri-
cation des pi8ces de rechange pour ces
articles, le r6gime du pr€sent numero sera En fr . En fr. 25 p.c .

Le gouverneur en conseil peut, au besoin ,
ddicter les ri'glements juges n6cessaires ~
1'application du pr6sent num€ro.

438d Filtres ~L air ; (en vigueur depuis 1/4/60,
D47-421 )

Essieux d'avant et d'arri8re ;
Carters ou boites d'embrayages pour les

v6hicules ayant un poids brut de plus de
19,500 livres ;

Freins ;
Tambours de freins ;
Roues porteuses en fonte d'aluminium pour

bandages A chambre i; air adapt6s ~ des
jantes de plus de vingt pouces sur huit
pouces et pour bandages sans chambre i;
air adapt6s A des jantes de plus de vingt-
deux pouces et demi sur huit pouces et
quart ; (en vigueur depuis 1/4/60, D47-421)

Embrayages ;
Arbre de transmission ;
Pompes A essence ;
Moyeux ;
Accouplements hydrauliques ;
Moteurs A combustion interne ayant une

cylindrde de plus de 348 pouces; (en vi-
gueur depuis 1/4/60, D47-421 )
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Appendice, V

APPENDICE aAA-Suite.
Tarif de

Tarif de la natio n
Num~ros Produits frappes de droits, et preference_ lrj plus Tarif.,
tqrifqires produits admis; en franchise, britpnnique favorisee Rfneral,

Timonneries et commandes A employer avec
des embrayages, des assemblages_ de boites
de vitesses, des diviseurs de force motrice
ou des boites de transfert, lorsque.les prin-
cipaux assemblages sont d'une classe ou
d'une esp~ce non faite au Canada ;

MagnBtos ;
Diviseurs de force motrice ou boites de

transfert ;
Jantes pour pneumatiques ;
Recouvrements de ressorts, sieges de ressorts

et• plaques d'ancrage de ressorts, en m6tal,
pour les v6hicules ayant un poids, brut de
plus de 19,500 livres ;

Roues porteuses en acier ;
Bielles de commandes de direction pour lea

v6hicules ayant un poids brut de 20,000,
livres ou plus ;

Engrenages de direction ;
Suspension d'essieux en tandem, a 1'exclusion

des ressorts ;
Assemblages de boites de vitesses ;
Joint universel ;
PiBces de ce qui prbci'de ;

Tous les articles qui pr6c6dent, appartenant
a une classe ou a une espt;ce non faite au
Canada, e t

(1) pour la fabrication de camions auto ;
mobiles, d'autobus, d'6lectrobus, de voitures,
pour la lutte contre les incendies, d'ambu-
lances, de corbillards, et de leurs chassis En fr. 17} p.c. 271 p .c .

(2) pour servir d'6quipement primitif
dans la fabrication de . camions automo-
biles, d'autobus, d'rrlectrobus, de voitures
pour, la lutte contre les incendies, d'ambu-
lances, de corbillards, ou de leurs chassis,
aux fabricants des marchandises 6num6r€es
dans les numbros tarifaires 410a(iii), 424
et 438a, et si pendant 1'ann6e au cours de
laquelle 1'importation est projet6e au moms
quarante pour cent du prix de revient de
ces v6hicules et chassis, sans compter . les
droits ni les taxes, proviennent du Com-
monwealth britannique, le r6gime du pr6-
sent num6ro sera de . .. . .. . .. . . . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. 27} p.c .

(3) pour servir a la reparation de camion s
automobiles, d'autobus, de voitures pour
la lutte contre les incendies, d'ambulances,
de corbillards et d'6lectrobus, ou de leurs
ch5ssis, ou pour servir, a la fabrication de
pi6ces de rechange pour ces virhicules o u
chassis, le r6gime du pr6sent num6ro sera de En fr. En fr. 271 p.c.

Le gouverneur en conseil pourra 6dicte r
tous rbglements jug6s n6cessaires bL. 1'applica-
tion du prbsent numbro .
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APPENDICE aAa-Suite
Tarif de

Tarif de la nation
Numiros Produits frappds de droits et prefdrence la plus Tarif
tarifaires produits admis en franchise britannique favorisee general

438e Moteurs A combustion interne ayant une
cylindrbe de 348 pouces cubes ou moms ;

Pibces de ce qui prbcMe;
Tous les articles qui pri=ckdent, apparte-

nant A une classe ou 'a une esp6ce non faite
au Canada, et

(1) pour la fabrication de camions
automobiles, d'autobus, d'blectrobus, de
voitures pour ]a lutte contre les incendies,
d'ambulances, de corbillards, et de leur s
ch5ssis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. 171 p .c. 271 p.c .

(2) pour servir d'6quipement prirnitif
dans la fabrication de camions automobiles,
d'autobus, d'6lectrobus, de voitures pour
la lutte contre les incendies, d'ambulances,
de corbillards, ou de leurs chdssis, aux
fabricants des marchandises €num6r6es
dans les num8ros tarifaires 410a(iii), 424
et 438a, et si pendant 1'ann6e an cours de
laquelle l'importation est projetE;e, an
moins quarante pour cent du prix de revient
de ces v6hicules et ch5ssis, sans compter
les droits ni les taxes, proviennent du Com-
monwealth britannique, le r8gime du pr6-
sent numdro sera de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. 71 p .c. 271 p.c .

(3) pour servir ~ la reparation de ca-
mions automobiles, d'autobus, de voitures
pour la lutte contre les incendies, d'ambu-
lances, de corbillards et d'6lectrobus, ou
de leurs chassis, ou pour servir A la fabri-
cation de pi8ces de rechange pour ces
v€hicules ou ch3ssis, le rEgime du present
num6ro sera de . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. 71 P .c. 27§ P.C.

Le gouverneur en conseil pourra 6dicte r
tous reglements jug6s n6cessaires 3 1'appli-
cation du pr8sent numBro .

438f PiBces, n.d., plaqu6es ou non, finies ou non,
pour automobiles, v8hicules automobiles,
6lectrobus, voitures pour la lutte contre les
incendies, ambulances et corbillards, ou
ch3ssis 8num€r6s dans les num6ros tari-
faires 424 et 438a, y compris les moteurs,
mais non les coussinets A billes ou ~ rou-
leaux, les appareils r€cepteurs, les pirlces
en zinc, moul6es sous pression, les accumu-
lateurs, les pi8ces de bois, les pneus et les
chambres ~ air, ou les pi8ces dont la ma-
ti6re dominante en valeur est le caoutchouc En fr. 25 p.c. 35 p.c .

438i Entretoises pour fonds de carrosseries et pro-
fil€s d'acier pour leur fabrication ;

Pare-chocs avant et arriPre, y compris les
barres de pare-chocs en acier pour ressorts ;
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APPENDICE aAA-Fin
Tarif de

Tarif de la nation
NumEros Produits frappEs de droits et pr6f6rence la plus Tarif
tarifaires produits admis en franchise 6ritannique favorisde xindral

Tables ou plates-formes it cercuefls pour
corbillards ;

Iftcriteaux de direction, 6clair6s ou non ;

Signaux de direction, 6clair6s ou non ;

M6canismes de porti6res et de marchepieds ,
actionn6s A la main, a l'air comprimt ou
par le vide ;

Serrures et loquets de portes ;
Commutateurs, vibrateurs, sonneries, boutons

de sonneries et montages de coupe-circuit
hL fusibles, 6lectriques ;

Assemblages de transformation de commandes
de transmission avant;

Lampes de toutes sortes pour bclairage et
indication, y compris les douilles, les
brides, les bornes, le verre, les lentilles et
leurs joints, assembl6s ou non, mais ~i 1'ez-
clusion des ampoules, des phares scell8s et
des phares 8lectriques ;

PiBces m6talliques embouties et leurs assem-
blages, qu'ils soient ou non huil6s, apprett:s
ou revetus d'un compos6 insonore ;

Bavettes de garde-boue en caoutchouc ;

MBcanismes actionnant les siisges ;
Ventilateurs, y compris le type de ventilateur

actionnb par un moteur, et les grilles;

M6canismes actionnant les glaces ;

PiBces de tout ce qui pr6cEde ;
Tous les articles qui pr6c8dent, import8s

uniquement pour la fabrication ou la
reparation des carrosseries de camions,
d'autobus et d'6lectrobus A trolley, des
voitures pour la lutte contre les incendies ,

des ambulances et des corbillards . . . . . . . . . . . . . . . . En fr. En fr. 20 p.c.
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2. Extraits du reglement sur le tarif des douanes concernant

le num,ero 438c de la liste a du tarif des douanes

D6cret du consefl. C.P . 1960-41 8

4 . (1) Dans le present reglement, 1'expression aprix de revient h l'usine
engage dans le Commonwealth britanniq=- signifie le total forme

a) du prix de revient base sur la valeur imposable . des matieres premieres
ou semi-ouvrees, des pieces ou des assemblages et de leurs enveloppes
usuelles, provenant du Commonwealth et importes par le fabricant,
soit directement, soit indirectement, ainsi que du fret, des frais de
transport par petite vitesse, du camionnage, de 1'assurance et des autres
frais de transport acquittes h leur egard;

b) du fret, des frais de transport par petite vitesse, du camionnage, de

1'assurance et des autres fins afferents au, transport des marchandises

non fabriquees ni produites dans le Commonwealth britannique, depuis

un bureau frontiere au Canada jusqu'h 1'usine du fabricant ou jusqu'h
son fournisseur au Canada ;

c) des salaires payes pour la fabrication des marchandises produites par
le fabricant ;

d) des frais generaux de 1'usine du fabricant ;

e) des frais generaux et administratifs engages dans le Commonwealth bri-
tannique et pouvant etre legitimement attribues aux operations indus-
rielles effectuees par le fabricant au Canada; et

f) des frais d'experiences ou d'etudes techniques, et les frais d'outils et de
matrices, engages dans le Commonwealth .

(2) Aux fins de 1'application du paragraphe (1), les frais generaux de
fabrique qu'encourt un fabricant comprendront

a) le cout de la lumiere, de la chaleur, de 1'energie et de 1'eau employees
dans son usine ,

b) les prestations pour accidents de travail,

c) les primes d'assurance-feu ,

d) les taxes sur ses biens-fonds et construction au Canada,

e) le loyer des biens-fonds industriels ,

f) les reparations aux batiments, aux machines et aux outillages ,
g) 1'interet ne depassant pas 5 p . 100 par annee sur les immobilisations

en terrains et batiments et sur la valeur depreciee de la machinerie et
de l'outillage,

h) ]a depreciation n'excedant pas 10 p . 100 par annee sur la machinerie
et l'outillage de caractere permanent, h 1'exclusion des outils, des
matrices, des gabarits et d'autres articles semblables de caract6re non
permanent,

i) la main-d'ceuvre indirecte et non productive ,
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j) le cotlt des articles necessaires au fonctionnement des usines,, et

k), les frais industriels divers;
mais ne comprendront pas l'assurance, le loyer, les taxes, les reparations, l'interet
et les autres dopenses enum6rees ci-dessus, aft rents aux constructions pour remi-
sage ou entreposage des vehicules, apres production et inspection finale, ou
afferents aux constructions, installations et outillages desaffectes .

(3) II ne sera pas, tenu compte des droits de douane, des taxes d'accise,
des redevances,, des frais de garantie, de vente et de, reclame, ni des frais engages
apres la fabrication d'un vehicule, dans le calcul du prix de revient 'a l'usine
pour la production des marchandises i+ 1'egard desquelles 1'entree est demandee
en vertu du present reglement .
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TABLEAU I I

PRODUCTION DE VtHICULES A MOTEUR, PAR FABRICANT

CANADA

Milliers Milliers Milliers Milliers
de % du de % du de % du de % du

v9hicules total v9hicules total vEhicules total Whicules tota l

Chrysler Ford General Motors Autres

Automobiles de tourisme

1947

1948

1949

1950

1951

1952

1953

1954

1955

1956

1957

1958

1959

1960

43.5 26 63.4 38 58.8 35 1.5 1

45.0 27 54.6 33 65.2 39 2.0 1

46.6 24 72.9 38 62.6 32 11.5 6

55.1 19 94.2 33 117.9 42 16.9 6

52.9 19 79.4 28 133.0 47 17.4 6

51.8 18 82.9 29 136.0 48 12.5 4

61.8 17 124.2 34 162.9 45 16.1 4

51.1 18 102.5 36 122.6 43 7.7 3

97.4 26 137.6 37 128.6 34 10.9 3

92.1 25 119.6 32 148.2 40 14.8 4

69.4 20 109.9 32 153.4 45 7.7 2

44.1 15 89.3 30 158.7 53 5.3 2

42.6 14 99.7 33 150.2 50 8.3 3

50.4 15 94.2 29 175.1 54 5.7 2

Vfhicules commerciau x

1947 . .. . . . . . 17.4 19 37.8 42 13.8 15 21.8 24

1948 . . . . . . . . 16.0 17 42.5 44 28.5 29 10.0 10

1949 . .. . . . . . 17.7 18 39.3 40 29.7 30 12.4 12

1950 . .. . . . . . 16.9 16 34.9 33 42.3 40 12.0 11

1951 . . . . . . . . 20.9 16 30.5 23 54.4 41 26.9 20

1952 . . . . .. . . 20.6 14 49.3 33 64.3 43 16.7 11

1953 . . . . .. . . 17.3 14 31.4 26 57.1 47 15.3 13

1954 . . . . .. . . 9.1 13 20.0 29 30.9 45 8.1 12

1955 . . . . . . . . 11.1 14 28.1 36 29.8 38 8.6 11

1956 . . . . . . . . 12.8 13 29.3 30 40.6 42 14.0 14

1957 . . . . . . . . 7.4 10 24.3 33 28.6 39 13.0 18

1958 . . . . . . . . 6.3 11 16.2 27 27.0 46 9.5 16

1959 . . . . . . . . 6.1 9 18.3 27 29.4 44 13.7 20

1960 . . . . . . . . 6.0 9 19.2 27 34.3 49 10.6 15

Souacas : Chambre de commerce canadienne de 1'automobile, Facts and figures of
the Automotive Industry .
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TABLEAU III

VtHICULES A MOTEUR FABRIQUtS AU CANADA ET IMPORAS
POUR LA VENT9 AU CANADA EN 1959, PAR FABRICANT

ET PAR PAYS D'ORIGIN E

CHRYSLER

Fabriqu6s au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Import6s des 1~tats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Import6s de France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total de la production et des importa-
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FORD
Fabriques au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Import6s des P-tats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Import6s du Royaume-Uni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Import6s de 1'Allemagne de I'Ouest . . . . . . . . . . . .

Total de la production et des importa-
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GENERAL MOTOR S
Fabriques au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Import6s des Pxats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Import6s du Royaume-Uni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total de la production et des importa-
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

STUDEBAKER-PACKARD

Fabriques an Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Import6s des P-tats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total de la pwroduction et des importa-
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INTERNATIONAL HARVESTE R
Fabriqu6s au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Import6s des 1~tats-Unis (approx .) . . . . . . . . . . . . . .

Total de la production et des importa-
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AUTRES IMPORTATIONS

Des Lats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Du Royaume-Uni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
De 1'Allemagne de 1'Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
De la France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

De l'Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
D'autres pays . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL DE LA PRODUCTION AU CANADA,
PLUS LES IMPORTATIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Automobiles VEhicules
de tourisme commerciaux

(Nombre de v8hicules )

42,618 6,081
1,433 258
6,713 16

50,764 6,355

99,722 18,328
2,076 110

13,247
2,023 2

117,068 18,440

150,189 29,394
11,233 586
30,171 1,426

191,593 31,284

8,320 . . . . . . . .
84 73

8,404 73

13,714
200

13,91 4

9,707° 3,416*
29,579= 1,731*
34,037° 3,665 *
9,672* 96*
2,274 51
1,683 2

396,031 79,027

Sovecss : Bureau f6d6ra1 de la statistique, Chambre de commerce canadienne de
1'automobile, donnEes et m8moires publics soumis a la Commission royale
d'enqu@te sur l'industrie de 1'automobile. * De reste .
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IMPORTATIONS

Twe1;FAu rv

D6 V*HICULE9 A MOTEl1R AU CANADA,")

PAR PAYS •D'ORIG6YE

A![e-
J~mta- Royanme- magna Airtres
Unit [ini deCOuert Fmnre 7ta[ie payi Total

(Nombre de vehicuies )

1946 . . . . . . . . . .. . . . 22.256 731 . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,987

1947 . . : . . . . . . .. . . . 42,046 2,298 . . .. . . .. , 5 6 . . . . . .. . 44,355

1948 . . . . . . . . . .. . . . 5,955 16,224 . . .. . . . . . . . . . . . 103 . . . . . . . . 22,282

1949 . . . . . . . . . . . . . . 5,239 33,496 . . . . . . . . ~242 217 56 39,250

1950 . . . . . . . . . . . . . . 4,770 82,839 . . . . . . .. 126 19 774 88.528

1951 . . . . . . . . . . . . . . 17,480 30,785 . . . . . . .. 45 . . . . . . . . 24 48,334

1952 . . . . . . . . . . . . . . 17,049 21,805 133 1 . . . . . . . . 5 38,993

1953 . .. . . .. . . . . . . . 27,625 28,996 1,644 8 1
.
1 58,475

1954 . . . . . .. . . . . . . . 22,050 17,801 3,462 16 1 152 43,482

1955 . . . . . . . . . . . . . . 35,099 15,466 7,353 7 7_ 17 57,949

1956 . . . . . . .. . . . . . . 49,371 21,239 18,566 25 4 27 89,232

1957 . . . . . . .. . . . . . . 23,695 29,638 26,442 180 5 51 80,011

1958 . . . .. . .. . . . . . . 22,099' 48,992 32,465 7,343 1,721 . 757 113,377

1959 . . . .. . .. . . . . . . 29,176 76,154 39,727 16,497 2,325 1,685 165,564

1960 . . . . . . . . . . . . . . 31,607 95,955 39,639 9,692 1,112 2,024 180,029

Sour.ce : Bureau fEd€ral dc la statistiQue.
01 Y cumpris les hapartntions do Terre-,7eure poor les annEes 1946, 1947, 1948 et In

pranier trimes!re do 1949.
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TABLEAU V

PRODUCTION DE VEHICUY.a A MOTEUR
DES PRIIVCIPAUX PAYS PRODliCTEUB5 DE VEHIC[iL$4 A]iO'P$UR

f'fah-Unlr Baynwne-Uni Atlemngne n' France tlalie

(MiOfers de vFhieulea)

1925 . . . . . . . . . . . . . . 4,265 .8 167 .0 . . . . . . .. 177.0 . . . . . . . .
1926 . . . . . . . . . . . . . . 4,300.9 198A . . . .. . . . 191 .0 . . . . . . ..
1927 . . . . . . . . . . . . . . 3,401.3 211.8 122.3 223.0 54.3
1928 . .. . . . . . . . . . . . 4,358.8 211.9 147.4 253A 57.6
1929 . .. . . . . . . . . . . . 5,337.1 238.8 156.0 230.0 55.1
1930 . . . . . .. . . . . . . . 3,362.8 236.5 71.1 201.0 46.4
1931 . .. . . ... . . . . . . 2,380.4 226.3 65.8 163.0 28.4
1932 . .. . . .. . . . .. . . 1,331.9 232.7 52.1 189.0 29.6
1933 . .. . . . . . . . ... . 1,889.8 286.3 93 .7 181 .0 41.7
1934 . . . . . . . . .. . .. . 2,737 .1 . 342.5 174.6 165.0 45.4
1935 . . . . . . . . .. . .. . 3,911 .2 416.9 242.9 204A 50.5
1936 . . . . . . . . .. . .. . 4,461.5 481.5 271.0 201.0 53.1
1937 . . . . . . . . .. . .. . 4,8202 493.3 328.3 227.2 77.7
1938 . . . . . . . . .. . .. . .2,508A 4449 342.2 182.0 70.8

1946 . . . . . . . . .. . .. . 3,089.6 365.3 23.9 96.1 29.0
1947 . . . . . . . . . . . . . . 4,797.6 441.7 23.3 137.4 43.7
1948 .. . . . . . . . . . .. . 5,285.5 508.1 61.3 198.4 60.0
1949 .. . . . . . . . . . .. . 6r53.7 628.7 ~ 163.6 285.6 86.1
1950 . .: . . . . . . . . .. . 8,003.1 783.7 306.1 357.6 127.8
195 1 . . . . . . . . . . .. . . 6,765 .3 733.9 374.2 445.7 145.6
1952 .. . . . . . . . . .. . . 5,539.0 689.7 428.4 499.0 138.4
1953 . .. . . . . . . .. . . . 7,323 .2 834.8 490.6 497.3 174.3
1954 . . . . . . . . . . .. . . 6,601.1 1,037.9 680.6 600.0 216.7
1955 . . . . . . . . . . .. . . 9,169.3 1,237.1 908.7 725.1 268.8
1956 . .. . . . . . . .. . . . 6,920.6 1,004.5 1,075.6 827.1 315.8
1957 . . . . . . .. . . . . . . 7,220 .5 1 ,149.1 1,212,2 9 2 8.0 351 .8
1 958 . . . . . . . . . . . . . . 5 .135.! 1,364.4 1,495.3 1,127.5 4035
1959 . . . . .. . . . . . . .. 6,728.6 1,560.4 1,718.6 1,283.2 500.8
1960p . . .. . . . . . . .. 8,059.0 1,778.0 2,055.1 1,369.3 690.0

Sova CB : Society at Motor -Manufacturers and Tradety, The Motor ]ndx .a ry in
Grem Britain 1960.

o' AOemagm de POUeri aeuleIDEN, e compter de 1946.
P : Prmisofre. Les donoEea pour 1960 oat EoE oblenuea de diveraes sources avn

olGcdellea et saot sujettes a rCvision .
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TABLEAU VI

EXPORTATIONS°' DE VNECUI .ES A-IVI0TEU 8
DES PRINCIPAU% PAYS EXPORTATEUR6 D6 V$HICULES A MOTEUR

7:`mtrUniv Royrsume-Un! Alksnagne w France Italic

(Mi6iere de vEhicules )
1925 . .. . .. . . . . . . . . 302.9 29.9 1.8 63.8 29.1

1926 . . . . .. . . . . . . . . 305.4 ~ 33.3 22 59.8 34.2
• 1927 . . . . .. . . . . . . . . 384.2 36.4 4.1 52.0 33.3

1928 . . . . . . . . . . . . . . 507.1 32.8 8.0 44.1 28.3
1929 . . . . . . . . . . . . . . 537.2 42.3 7.8 49.0 23.7
1930 . . . . . . . . . . . . . . 237.6 30.0 5.3 31.2 20.7

1931 . . . . . . . . . . . . . . 328A 24.4 11.2 26.3 11.9
1932 . . . . . . . . . . .. . . 653 40.3 11.0 19.2 6.6

1933 . . .. . . . . . . . . . . 107.0 51.9 13.4 25.5 7.5
1934 . . . . . . . . . . . . . . 236.3 -579 13.2 25.0 9.5
1935 . . . . . . . . . . . . . . 271A 683 23.6 18.7 14.9
1936 . . . . . . . . . . . . . . 285.8 82A 35.5 21.3 20.5

1937 . . . ... . . . . . . . . 3953 ~ 99.2 68.5 25.1 33.7
1938 . . . ... . . . . . . .. 2772 83.8 78.1 23.8 20.2

1946 . . . . .. . . . . . . . . 285.2 129.5 . . . . . . .. 32.8 2.9

1947 . . . . . . . . . . . . . . 534.2 199.5 . . . . . . .. 83.8 10.6

1948 . . . . . . . .. . . . . . 422.7 298.3 6.8 73.2 14.2

1949 . . . . . . . . . . . . . . 274.3 350.0 15.3 102.3 17.5

1950 . . . . . . . . . . . . . . 251.7 541.9 83.5 117.3 21.9

1951 . . . . . . . . . . . . . . 433.7 505.0 120.0 125.3 32.3

1952 . . . . . . . . . . . . . . 296.5 437.1 136.9 107.1 26.5

1953 . . . . . . .. . . . . . . 288.9 412.1 177.5 105.0 31.5

1 954 . .. . . .. . . . . . . . 358.0 490.8 298.2 131.6 44.1

1955 . . . . . .. . . . . . . . 388.8 528.6 404.0 162.7 74.6

1956 . . . . . . . . . . . . . . 372A 462.1 484.6 176.6 87.0

1957 . .. . . .. . . . . . . . 336.0 547.3 584.3 251.9 119.1

1958 . .. . . . . . . . . . . . 269.5 596.2 733.4 359.3 169.3

1959 . . . . . . . . . . . . .. 267.7 696.9 871.0 561.7 221.2

1960p . .. . . . . . . . . . 325.0 710.0 983.0 555.0 205 .0

S=am: Society of Motor, Manufacturers and Tiades, The Motor lrtduafry in
Great BiiamiA I9M.

c') Y compris !ea eaporta l ions de vlhicules moats on expedies en pit= dElachEes.
aussi biea que de ch5seis

Cu AOemagne de 1'ouest seulem®t, it coropter de 1946.
P: Provisoire. Les daumdrs pow 1960 ant ft obtenuea de divertea sources non

of6cie0es at soat sajeues i revision .
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TABLEAU VII

VALEUR DOUA7QIERE ET DROITS PERCUS-
PRODUITS AUTOMO6D.ES DU CANADA

A-Tontea Its pf2ces d'aolonablka

Valeur dnuaulrre des ImlwrPUia¢c o! Dml[ perpa sir In iwporlatiuae 1 n

Des Du De taus Valenr Des Da Dctour Total des
Xrats Raymame- (o aatres duuanie?ir l : :ar.* Rn3'aume- lesautres drolls
Uxlv Unl pays (otale Unlr Uni pays pe.Yua

(Milfiolw de doliars)

1950 . . . . . . . . 177.7 5.7 :! 183.6 15.5 . . . . . . . . .1 15.6
1951 . . . . . . . . 227.9 8.2 .6' 236,7 27. 0 .1 .1 28,0
1952 . . . . . . . . 218.1 4.1 .5 222.7 25.2 . . . .. . .. 2 25.4
1953 . . . . . . . . 250.0 5.0 .9 255.9 28.2 . . . . . . .. .2 28.4
19i4 . . . . .. . . 202.0 3.7 .4 206.1 21.7 . ... . . . . .2 21.9
1955 .. . .... . 262.7 4,2 1 .3 288.2 30.5 . .... . . . .3 30.8
1956 . . .. .. .. 323 .3 5.3 43 333.1 33.7 .1 .5 34.3
1957 . .. . . .. . 297.9 6.1 3.1 297.1 283 .1 .6 79A
!958 . ... .. .. 263.9 6.8 3.7 274.4 239 .1 .7 24.7
1959 . .. . . . . . 316.7 9.9 5.2 331.6 28.5 .2 1.0 29.7
1960 ... . .. . . 321.7 9.9 7.1 338.7 27.1 . 1 L4 28.6

D-Tous Its Tebicuies a umteu r

Valour danaWere des luporhaimu w Draft perch ar In 1mpoAaOune 1 0

Des Da De toru Yalear Des Da De tow Taal des
krata Royaume- iesamrepdouanidre ttai.o- Rol'aame- lerautres droifs
Unit Unl pays tamale Unix um pays perru,v

WORMS de doplars)

1950 .. . . . . . . 15.0 73.3 .6 89.0 2.6
1951 .. . . . . . . 45.1 29.1 . .. .. ... 742 7.9
1952 . . . . . . . . 45.3 20.8 .2 66.3 7.9
1953 . . . . . . . . 68.0 29.9 1.8 992 11 .9
1954 . . . . . .. . 57.6 193 3.0 79.9 10.1
1955 . . . . . . . . 949 16.3 6.2 117.3 16.6
1956 . . . . . . . . 136.2 24.3 15.9 176.4 23.8
1957 . . . .. . .. 84.4 32.6 21.5 1385 14.8
1958 .... ... . 74.4 56.2 37.7 168.3 13.0
1959 . . . . . . . . 89 .0 88.5 56.0 2335 15.5
1960 . .. .... . 90.3 108.6 48.5 247.5 15.7

.1 2.7
. . . . .. .. 7.9
.... .. .. 8.0

3 12.2
S 10.6

1.1 17.7

2.8 26.6
3.8 18.5
6.6 19.6
9.8 25.4
8.6 24. 3

Sovscs : l3urrau ledCzal de Is s ttatlatiquc.
4" Y eompr's ]ns ch8sale .
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TABLEAU VIII

TAXE D'ACCISE PERCUE SUR LES AUTOMOBILES DE TOURISME
AU CANADA

Montant de la taxe d'accise
perVue sur les Total de la

taxe d'accise
Automobiles pervue sur

Taux de le taxe fabriquges Automobiles loutes les
d'accise au Canada importEes automobile s

(pourcentage) (Millions de dollars)

15 p . 100 au 5 avril . . . . . . . .l

1955 10 p. 100 h compter } 68.9 9.9 78.7
du 6 avril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1956 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.7 13.8 74.5

. . . . .10 p . 100 au 6 dec . . . .
1957 7§ p. 100 A compter 68.0 10.9 78.9

du 7 d6cembre . . . . . . . . . . . .

1958 7# . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.9 11.1 57.0

1959 74 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51.7 15.6 67.3

1960 71 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46.8 17.2 64. 0

SouxcE : Ministbre du Revenu national .
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